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Avant-propos





« Chacun a remarqué que, de notre temps, et spécialement en France, cette passion de l’égalité prenait chaque jour une place plus grande dans le cœur humain », écrit Tocqueville en 1840. De fait, dans tous les pays ayant choisi de se mesurer à l’aune des exigences démocratiques, cette passion est venue informer profondément la manière dont sont conçues et éprouvées les injustices. C’est ainsi que l’inégalité, ce manquement à l’égalité, a pu devenir la forme matricielle de l’injustice. Elle qui, initialement, signifiait surtout les inconstances de l’âme ou du cœur, désigne désormais de plus en plus restrictivement un écart social jugé illégitime entre des individus ou des groupes, et un problème qu’il convient de résoudre. Insistons sur ce point : non plus un simple écart, une simple différence, mais un écart ou une différence injuste. Les raisons généralement invoquées sont multiples. Ce peut être parce qu’on considère l’inégalité en elle-même comme un problème. Mais cela peut aussi être parce qu’on estime que les ressorts qui la produisent sont injustes, ou que les conséquences qu’elle entraîne (tendances oligarchiques, ressentiment social, défiance, violence ou obstruction dans la réalisation d’autres objectifs sociaux fondamentaux, tels que par exemple la préservation de l’environnement) sont néfastes et/ou condamnables. Le projet moderne établit un lien entre égalité et justice, et c’est précisément un tel lien que ce Dictionnaire des inégalités et de la justice sociale s’est assigné comme tâche et comme ambition de déployer, tant du point de vue des valeurs et des normes qui l’animent et le justifient, que dans ses manifestations concrètes.


Affirmer la puissance structurante d’un tel rapport, ce n’est évidemment pas constater sa pleine réalisation. L’analyse critique du monde social ne laisse guère subsister de doutes : la dénonciation démocratique des inégalités n’entraîne pas nécessairement leur réduction.


En matière d’inégalités de revenus, on est par exemple frappé de voir que le plus grand nombre est bien toujours nettement du côté de ceux qui déplorent les inégalités excessives. Ces convergences ne signifient évidemment en rien l’existence d’un quelconque accord social et politique sur le spectre des différences légitimes, les formes et la portée de la fiscalité, les droits et les limites de la propriété, la définition et les implications sociales et économiques de la responsabilité personnelle, les modalités de la protection sociale ou le degré d’accessibilité à certaines ressources déterminantes, telles que l’éducation, la santé ou le logement. Mais elles confirment bien que, dans tous ces pays, les inégalités et leur accroissement sont perçus comme un problème qui requiert toute notre attention. Le poids des inflexions nationales n’empêche pas la formation, en matière de justice sociale, de majorités progressistes fortes, parfois écrasantes, qui se rejoignent dans les orientations éthiques sociales qu’elles expriment. Les gens, massivement, déclarent vouloir moins d’injustices – ce qui pour eux signifie aussi majoritairement : moins d’inégalités. 


Et dans le même temps, pourtant, les écarts de revenus ne cessent de se creuser, par le haut, aussi bien que par le bas. Ils ont même, dans les 34 pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques, atteint un niveau record depuis 30 ans. Au cours des années 1980, le revenu moyen des 10 % les plus riches était 7 fois plus élevé que celui des 10 % les moins riches. Aujourd’hui, il est près de 10 fois plus élevé. Si l’on jette un coup d’œil du côté du coefficient de Gini – un indicateur dont l’échelle va de 0 (égalité parfaite) à 1 (inégalité totale : un individu concentre tous les revenus) –, on a la confirmation de cette dégradation au long cours. Au milieu des années 1980, le coefficient se situait à 0,29. En 2011-2012, il a atteint 0,32, en raison du fort creusement des inégalités dans 16 pays de l’OCDE sur 21, et notamment aux États-Unis, en Nouvelle-Zélande, en Israël, au Royaume-Uni, en Allemagne, et de façon plus inattendue, en Suède et en Finlande.


Si le désir d’égalité, aussi partagé soit-il, ne se traduit pas toujours nécessairement par un recul des inégalités, c’est que le passage de la critique des injustices et des inégalités à l’identification et à la mobilisation des moyens de les éradiquer ou de les réduire ne va pas de soi. Promouvoir concrètement la justice partout où nous estimons qu’elle doit s’appliquer, reste manifestement un défi des plus difficiles à relever.


On aurait tort d’en conclure toutefois à une impossibilité de principe. L’expérience d’une injustice en tant que telle implique nécessairement le sentiment que celle-ci pourrait tout à fait ne pas être, qu’il serait non seulement souhaitable mais possible de l’éliminer. Autrement nous ne verrions, dans les écarts aujourd’hui réprouvés, que des manifestations d’un ordre immuable des choses ou l’expression d’une simple fatalité. Il faut donc chercher ailleurs les raisons (ou les causes ?) de la persistance des inégalités voire, dans certains domaines, de leur aggravation. À cet égard, apparaît comme une impérieuse nécessité le déploiement d’une discussion publique soutenue et réfléchie, étayée par les faits et la connaissance que l’on peut en avoir. Les évolutions multiples que connaissent nos sociétés et les processus qui accompagnent la mondialisation rendent sans doute plus difficile l’appréhension conjointe des tenants et des aboutissants de la justice sociale aujourd’hui. Face à ces évolutions, dont certaines peuvent rendre moins opératoires ou moins pertinentes des grilles d’analyse ayant pourtant fait leurs preuves, il semble que nous n’ayons d’autre choix que de redoubler nos efforts. Le Dictionnaire des inégalités et de la justice sociale, né du croisement de la philosophie, des sciences humaines, de la littérature et des arts, aura atteint son objectif s’il peut accompagner ceux-ci avantageusement en rendant accessible un savoir actualisé, sûr, pluraliste, qui permette d’interroger nos aspirations en matière de justice et les moyens de les réaliser.


Ouvrage de spécialistes, ce dictionnaire se veut utile au-delà du monde de la recherche. Dans une langue précise, mais sans jargon, animée par une attention constante aux problèmes concrets, il s’adresse à celles et ceux qui savent l’urgence et la nécessité d’un retour réflexif sur les valeurs qui forment nos idéaux de justice, sur les aspirations – parfois contradictoires – qui sont les nôtres, sur les mécanismes, les comportements, les dispositifs et divers facteurs générateurs d’injustices aussi bien que sur les moyens, bien éprouvés ou plus exploratoires, d’y remédier. C’est dans cet esprit que nous avons rassemblé les contributions de 170 auteurs français et étrangers aux compétences scientifiques unanimement reconnues.


L’ouvrage compte 235 articles. Tous ne sont pas du même type. Nous proposons d’abord un ensemble d’articles d’ordre méthodologique et épistémologique. Ceux-ci permettent d’identifier les principaux outils mobilisés dans ce domaine par les sciences humaines, ainsi que d’examiner la pertinence des usages qui en sont faits. Nous présentons ensuite les orientations, les familles de pensée, qui, aujourd’hui, structurent significativement la réflexion en matière de justice sociale. Dans cette même perspective, nous proposons des articles consacrés à des chercheurs contemporains apportant ou ayant apporté une contribution intellectuelle décisive sur le sujet. Toute l’information requise concernant les auteurs non contemporains étant désormais aisément accessible, le parti a été pris de ne pas y revenir. Il va de soi cependant que certains d’entre eux, continuant d’exercer une grande influence dans l’analyse et la compréhension des problèmes de notre temps, demeurent très présents. L’index témoigne en ce sens de l’actualité renouvelée de penseurs tels que Marx, Aristote, Durkheim ou Keynes. En dernier lieu, notre approche ne se voulant pas historienne, mais résolument contemporaine et thématique, nous avons fait la part belle aux objets qui mobilisent l’attention des citoyens, des chercheurs et des politiques. Si nous ne prétendons évidemment pas à l’exhaustivité, nous pensons néanmoins, grâce à l’aide inestimable que nous ont généreusement apportée de très nombreux collègues, être parvenus à restituer, à des degrés divers de précision, le vaste champ de thèmes, de questions et d’approches susceptibles de répondre aux attentes de toute lectrice et de tout lecteur animés par la volonté de comprendre ce qu’il en est aujourd’hui de la justice sociale et des obstacles qu’elle rencontre. À la lecture, on remarquera que sont privilégiées les données de longue durée et les grandes tendances. C’est qu’avec ce dictionnaire, il ne s’agit pas tant d’offrir un inventaire complet des dernières statistiques en date (ce que font très bien des organismes en ligne dont le dictionnaire précise le champ et les spécialités), mais, par la diversité des entrées proposées, de présenter et discuter des outils permettant de resituer et comprendre aussi les conjonctures à venir, les tendances futures et leurs enjeux de fond.


Ces différents types d’entrées et leur répartition tiennent à une première série de choix qui définissent l’identité de ce Dictionnaire des inégalités et de la justice sociale et en marquent l’ambition. D’autres choix encore viennent en déterminer la portée. Celui d’abord de ne pas chercher à multiplier les approches disciplinaires sur chaque objet (la pauvreté, le mérite, les inégalités environnementales, la richesse, etc.). Le projet pourrait avoir ses vertus, mais il aurait excédé de beaucoup les limites d’un ouvrage que nous avons voulu pratique et maniable. Pour ne rien perdre cependant des richesses qu’offre la pluridisciplinarité, nous avons – lorsque l’objet le justifiait – sollicité des chercheuses et des chercheurs qui, solidement ancrés dans leurs disciplines respectives, se signalent aussi par leur capacité à prendre en compte d’autres savoirs spécialisés ou à se situer par rapport à eux. Ce choix contribue fortement à définir la tonalité générale de l’ouvrage. Il s’inscrit en outre dans la volonté de favoriser pleinement une politique d’auteurs ; ce qui signifie ici que si les spécialistes ont été invités à restituer la teneur des controverses scientifiques et des débats publics sur un sujet donné, ils l’ont été aussi à s’engager personnellement, nous donnant ainsi à percevoir le caractère vivant d’une recherche qui exprime aussi bien la complexité d’un contexte que la singularité d’une démarche.


Cette optique produit des résultats d’autant plus probants qu’elle se déploie dans un cadre délibérément pluraliste. Les lecteurs pourront en juger tout d’abord par l’ouverture dont témoignent le choix des entrées et l’index des auteurs cités. Mais plus encore que par la table des entrées et l’index, ils pourront en juger en suivant les prolongements proposés en conclusion de chacune des entrées. Le Dictionnaire des inégalités et de la justice sociale reprend ainsi un principe qu’avait déjà mis en œuvre Le Dictionnaire des sciences humaines (2006) que j’ai eu le grand plaisir de co-diriger avec la sociologue Sylvie Mesure. L’idée alors avait été, et est ici encore, de concevoir ces corrélats certes comme autant de moyens de préciser ou de compléter une information concernant un auteur, un problème ou un courant de pensée. Mais nous avions voulu aussi en ouvrir l’usage en proposant, à travers le jeu de renvois que permettent ces corrélats, des axes différents de problématisation ou de questionnement. Dans le Dictionnaire des inégalités et de la justice sociale, j’ai reconduit cette méthode extrêmement féconde. C’est une manière d’indiquer que, si le dictionnaire entend bien proposer les savoirs de base utiles à tous les commencements, il ambitionne aussi d’être une invitation à la réflexion critique et à la discussion. 


Ce parti pris résolu en faveur de l’ouverture et du pluralisme nous paraît commandé à vrai dire par la complexité des problèmes sur lesquels il s’agit de se pencher. Aucune perspective ne peut prétendre détenir à elle seule la clef des diagnostics pertinents et des solutions possibles. Ce n’est pas affirmer l’impuissance des disciplines constituées que de le dire, mais c’est certainement inviter à prêter attention à leurs apports respectifs et aux enseignements que livrent leurs collaborations aussi bien que leurs confrontations.


 


En 1946, George Orwell, s’efforçant d’expliquer pourquoi il écrivait, identifiait au nombre des raisons sociales un « élan historique » et un « but politique ». L’élan historique résultait pour lui du « désir de voir les choses telles qu’elles sont », de « découvrir les faits véritables » et de les mettre de côté à l’attention de la postérité. Cet élan était à ses yeux indissociable d’un « but politique », le mot « politique », précisait-il, devant être entendu au sens le plus large possible. Cela correspondait, sous sa plume, au désir d’« engager le monde dans une certaine direction, de peser sur les idées que d’autres se font du genre de société auquel ils devraient tendre ». Et il ajoutait : « mon point de départ est toujours […] un sentiment d’injustice ». C’est ainsi qu’il entendait « faire de l’écriture politique un art à part entière ». S’efforcer de dire aussi adéquatement que possible ce qu’est notre monde des injustices et nous engager dans la direction de cet idéal que serait pour nous une société plus juste, telle est l’ambition à laquelle souhaite contribuer ce Dictionnaire des inégalités et de la justice sociale. Peut-être chacun des contributeurs ne reconnaîtrait-il pas exactement sa démarche dans la caractérisation qu’Orwell nous donne de son art. Mais je crois que le profit n’est pas mince à les lire cependant sur ce mode.
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A






ACTIVATION




L’activation de la protection sociale est un des éléments d’une réforme d’ensemble des modèles sociaux édifiés dans la plupart des pays développés à l’issue de la Seconde Guerre mondiale. Elle se caractérise par l’établissement d’un lien, réglementaire et juridique, entre le « bénéficiaire » d’une prestation sociale (chômage, assistance, etc.) et le marché du travail. Elle établit des contreparties au bénéfice de la prestation, qui se trouve ainsi conditionnée à un certain type de comportements attendus de la personne. L’activation est une tendance, transversale aux différents pays occidentaux, par laquelle se déploie une production institutionnelle de l’individualisation. En effet, elle cible l’individu en tant que tel, et non pas des groupes sociaux ; elle l’interpelle pour qu’il se mobilise pour « mériter » ses droits. L’activation est associée à d’autres éléments dans les réformes des politiques sociales : la décentralisation, la privatisation, la contractualisation. Elle fait partie d’un ensemble de normes communément désignées comme relevant du « Consensus de Washington » dans le cadre duquel prévalent les principes néolibéraux valorisant la compétition et une figure de l’individu comme entrepreneur de lui-même. Ce « Consensus de Washington » a succédé, à partir des années 1980, au « Consensus de Philadelphie » promouvant, au contraire, les droits sociaux et leur progressive universalisation.


L’activation de la protection sociale revêt des formes extrêmement différenciées entre les pays dans lesquels elle est appliquée. L’activation est souvent identifiée au workfare. Pourtant, cette obligation de travail en contrepartie de l’obtention d’une prestation sociale est spécifique au cas américain, en particulier depuis la réforme de l’assistance sociale (ciblée sur les familles monoparentales) voulue par Bill Clinton en 1996. Cette réforme (Personal Responsibility and Work Opportunity Reconciliation Act) a introduit un ensemble de transformations du principal dispositif d’aide sociale en vigueur aux États-Unis et qui résume à lui seul l’idée de « welfare ». L’Aid to Families with Dependent Children a été transformée en Temporary Assistance for Needy Families : des limites temporelles ont été fixées à la prestation (cinq ans sur toute la vie) ; le programme a été délégué aux États et ne relève plus de l’État fédéral ; des contreparties obligatoires en travail ont été liées à la prestation et une intermédiation associative a été instaurée. Les effets de cette réforme ont été particulièrement sévères : le nombre de bénéficiaires a été radicalement limité. Elle a été accompagnée d’une promotion du Crédit d’impôt : Earned Income Tax Credit et des bons alimentaires (SNAP, anciennement food stamps). L’ensemble de ces éléments dessinent une protection sociale tournée vers le soutien aux travailleurs à bas revenus, au détriment des plus pauvres auxquels seules des prestations en nature sont accordées. L’extrême pauvreté de ceux qui n’ont plus droit au droit social a augmenté du fait de cette réforme.


Le workfare fournit un exemple des politiques d’activation mais un exemple extrêmement particulier. Il faut d’abord souligner qu’aux États-Unis mêmes, la sévérité dans l’application des mesures les plus punitives du workfare varie considérablement (Barbier, 2002). Surtout, d’autres modèles d’activation se sont développés dans les différents pays. La flexi-sécurité danoise, alliance (souvent valorisée pour ses résultats en matière de lutte contre le chômage et la pauvreté) de flexibilité, de formation et d’indemnisation généreuse du chômage, rentre dans la catégorie des formes d’activation. De même que l’insertion sociale, promue en France au moment de la création du revenu minimum d’insertion en 1988, était largement hétérogène à la vision punitive de l’activation en vigueur aux États-Unis. En effet, il s’agissait de compléter le droit à une prestation sociale par un droit à l’intégration et à la participation sociale. Le contrat d’insertion ayant ainsi vocation à soutenir les personnes dans leur processus de réintégration sociale, processus conçu comme l’envers de l’exclusion sociale, thématique alors très en vogue pour décrire les effets du chômage de longue durée dans la société française. Ces différences sont-elles toujours d’actualité ? Même les pays nordiques voient, comme la Suède, une forte augmentation des inégalités en leur sein. L’activation y contribue-t-elle ? En partant de la comparaison franco-américaine, il est possible de voir qu’un rapprochement s’opère, même si l’intensité du processus diffère.


Il y a vingt ans, prévalait l’image d’une opposition entre la France et les États-Unis. Celle-ci tenait à l’ampleur très différente qu’y revêt le phénomène de la pauvreté ainsi que les inégalités sociales (Piketty, 2013). De fait, les États-Unis, pays fédéral et fortement segmenté racialement, n’ont pas connu, à l’instar de ce qui s’est produit dans nombre de pays européens dont la France, de réorganisation de l’ensemble de la société à partir de la prise en charge des risques sociaux par des institutions publiques rattachées à l’État-providence. La polarisation raciale et le système administratif fédéral tenant chacun une part semblable de l’explication de cette différence historique majeure (Alesina & Glaeser, 2004). En matière de pauvreté, cette opposition est prolongée par des cadres sociaux et institutionnels très profondément différenciés. Au début des années 2000, Sylvie Morel a élaboré une comparaison des politiques d’activation (établissant une réciprocité dans l’octroi de l’aide sociale) aux États-Unis et en France. Elle a observé des coutumes sociales différentes, le mérite individuel aux États-Unis et la solidarité sociale en France ; des configurations opposées du système d’assistance sociale (décentralisé/catégoriel aux États-Unis et centralisé/unifié en France) ; des représentations du sujet-citoyen de l’assistance différentes (la dépendante aux États-Unis ; l’exclu en France) ; des formules de droits et devoirs différentes (la responsabilité individuelle est soulignée aux États-Unis ; elle est limitée en France) et enfin des politiques différentes (le workfare, mise au travail punitive d’un côté ; l’insertion professionnelle et sociale, dispositif multidimensionnel de soutien de l’autre) (Morel, 2000).




Pour résumer, les États-Unis ont longtemps été considérés comme un État résiduel et le workfare a renforcé cette vision (Esping-Andersen, 1999). Or, de nombreux travaux ont relativisé la pertinence de cette catégorisation pour décrire le niveau d’intervention publique en matière sociale aux États-Unis. En comparant les niveaux bruts de dépense de part et d’autre de l’Atlantique, on a pu démontrer que ceux-ci étaient comparables et que, si des différences existaient bel et bien, elles tenaient d’abord au type d’intervention (privée plutôt que publique, notamment dans le secteur de la santé) (Alber, 2010). Cette critique est renforcée par la mise au jour, aux États-Unis mêmes, de pans entiers d’intervention sociale, cachés dans des dispositifs d’incitation fiscale (Howard, 1999). Il existe ainsi un « État social que personne ne connaît » : cet État est structurellement invisible, il s’adapte ainsi à la suspicion des Américains envers l’intervention publique (Balogh, 2009) ; il est socialement régressif puisque s’il redistribue, c’est d’abord vers le haut de la hiérarchie sociale. Ces éléments actualisent, pour ainsi dire, dans le domaine de la protection sociale, les critiques de l’opposition entre l’État fort en vigueur en Europe en général et en France en particulier et l’État faible que connaîtraient les États-Unis. Cette relativisation est d’autant plus justifiée que les formes de l’intervention sociale se sont, en France, rapprochées de celles en vigueur aux États-Unis. La réforme du principal filet de sécurité pour les adultes valides en France, le revenu minimum d’insertion (RMI), survenue en 2008 (et qui s’est traduite par la fusion du RMI et de l’allocation parent isolé dans le revenu de solidarité active [RSA] et la création d’un dispositif de soutien aux bas revenus) a témoigné de l’importance croissante du registre de la responsabilité individuelle et de la mise en relation avec le marché du travail (Duvoux, 2012). Par ailleurs, la décentralisation accrue et le recours à des intermédiaires associatifs sont autant d’éléments qui rapprochent la manière française de traiter le social de celle en vigueur aux États-Unis (Duvoux, 2012). Encore faudrait-il relativiser la portée de toute assertion sur un système de protection sociale (celui des États-Unis) où le traitement de la pauvreté fait une large part aux différenciations sociales et politiques locales (la réforme de 1996 qui a introduit des contreparties systématiques pour l’octroi de la principale prestation d’assistance pour adultes valides – les familles monoparentales exclusivement –, le Temporary Assistance for Needy Families, ayant transformé un droit fédéral en crédits liés aux États fédérés). Finalement, une convergence dans les modes d’intervention sociale apparaît entre les deux pays : les interventions sont de plus en plus soumises à des contreparties et régulées par des incitations financières ; les programmes sont de plus en plus décentralisés (devolution aux États-Unis, transformation de droits fédéraux en crédits liés octroyés aux États – block grants ; décentralisation du RMI en France en 2004) et privatisés, c’est-à-dire délégués à des acteurs privés à but lucratif ou non qui jouent un rôle d’intermédiation entre les administrations du social et les populations paupérisées.


► ALBER J., « What the European and American Welfare States Have in Common and Where They Differ : Facts and Fiction in Comparisons of the European Social Model and the United States », Journal of European Social Policy, vol. 20, no 2, 2010, p. 102-125. – ALESINA A. & GLAESER E. L., Fighting Poverty in the US and Europe : A World of Difference, Oxford, Oxford University Press, 2004. – BALOGH B., A Government Out of Sight : The Mystery of National Authority in Nineteenth-Century America, New York, Cambridge University Press, 2009. – BARBIER J.-C., « Peut-on parler d’“activation” de la protection sociale en Europe ? », Revue française de sociologie, vol. 43, no 2, 2002, p. 307-332. – DUVOUX N., Le Nouvel Âge de la solidarité. Pauvreté, précarité et politiques publiques, Paris, La République des idées/Seuil, 2012. – ESPING-ANDERSEN G., Les Trois Mondes de l’État-providence. Essai sur le capitalisme moderne [1990], Paris, PUF « Le Lien social », 1999. – HOWARD C., The Hidden Welfare State : Tax Expenditures and Social Policy in the United States, Princeton, Princeton University Press, 1999. – MOREL S., Les Logiques de la réciprocité. Les transformations de la relation d’assistance aux États-Unis et en France, Paris, PUF « Le Lien social », 2000. – PIKETTY T., Le Capital au XXIe siècle, Paris, Seuil, 2013.
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AFFIRMATIVE ACTION




En vigueur dans de nombreux pays – dont une majorité d’anciennes colonies britanniques (États-Unis, Canada, Inde, Afrique du Sud, Malaisie, Irlande du Nord, Sri Lanka…) –, l’affirmative action désigne des mesures qui distribuent des biens en quantité limitée (emplois, offres d’admission dans des établissements d’enseignement supérieur à caractère sélectif, marchés publics, droits de propriété foncière…) en fonction de l’appartenance des candidats à des groupes désignés. L’objectif est d’accroître la proportion de membres de ces groupes dans la population de référence, population où ils sont sous-représentés au moins en partie à cause de la discrimination passée ou présente par eux subie. Les groupes bénéficiaires peuvent être définis aussi bien par leur identité ethno-raciale (Noirs et Hispaniques aux États-Unis), leur religion (catholiques en Irlande du Nord), leur caste (dalits en Inde), leur statut de population autochtone (Bumiputera en Malaisie), ou encore leur sexe. Dans tous les cas, les dispositifs visés participent d’un même effort pour contrecarrer des pratiques profondément ancrées dans le tissu social qui contribuent à la reproduction des inégalités entre groupes même en l’absence d’une discrimination intentionnelle.


Les politiques d’affirmative action peuvent être classées selon la base de catégorisation de leurs bénéficiaires présumés, mais aussi leur forme plus ou moins contraignante, leur fondement juridique (constitutionnel, législatif, jurisprudentiel…), leur champ d’application (limité ou non au secteur public) et leur finalité ultime, telle qu’inférable de l’observation de leurs modalités comme des justifications formulées à leur propos. Elles se distinguent aussi les unes des autres par le degré et le caractère plus ou moins explicite de la prise en compte de l’appartenance au groupe comme critère décisionnel. À cet égard, on peut distinguer trois types d’affirmative action.


L’action positive (outreach) vise à diversifier les candidatures à une position donnée, l’appartenance au groupe étant prise en considération explicitement mais uniquement afin d’élargir le vivier au sein duquel la sélection interviendra par la suite, et non de manière à déterminer directement le résultat de celle-ci. Dans le cas ici évoqué, qu’illustrent, par exemple, la diffusion d’offres d’emploi dans des organes de presse dont les membres des groupes visés constituent la majorité du lectorat ou la mise en place de programmes de formation professionnelle dans les zones où ils se trouvent concentrés, la prise en compte du facteur en question opère exclusivement en amont de l’étape ultime du processus de décision.


La discrimination positive, en revanche, opère au niveau même de la sélection des candidats en accordant aux membres des groupes bénéficiaires un avantage potentiellement décisif dans la répartition finale des biens convoités, au moyen d’instruments plus ou moins flexibles (quotas stricts, « objectifs quantifiés » théoriquement dépourvus de valeur contraignante, règles censées départager des candidatures jugées équivalentes) (Calvès, 2016). Un candidat issu d’un des groupes ciblés pourra alors voir sa candidature à un poste (pour lequel il possède les qualifications minimales requises) être retenue en raison de son identification comme membre de ce groupe, au détriment d’au moins un autre candidat a priori plus qualifié mais extérieur audit groupe (Nagel, 1977). La discrimination positive entre donc en conflit avec le principe méritocratique, selon lequel c’est le candidat le plus qualifié pour un poste qui devrait être retenu, principe assez largement accepté dans la plupart des sociétés où elle est en vigueur.


Enfin, particulièrement centrale en France mais aussi en plein essor aux États-Unis, la discrimination positive indirecte désigne des mesures qui, bien que formellement neutres, opèrent à l’avantage des membres du ou des groupes visés et ont été adoptées au moins en partie dans ce but, dans un contexte où viser directement et ostensiblement ce dernier apparaît comme illégal et/ou illégitime et présenterait donc aux yeux du décideur un caractère excessivement risqué. Dans ce cas, ce qui se donne à voir comme un effet dérivé de l’usage du critère d’allocation en vigueur constitue en réalité sa raison d’être. Dans le cadre d’une telle « stratégie de substitution » (Elster, 1992, p. 116-120), l’objectif est que la zone de congruence entre les effets des deux critères corrélés – l’officiel et l’officieux – soit la plus étendue possible, sans toutefois dépasser le seuil au-delà duquel l’équivalence objective entre eux deviendrait suffisamment flagrante pour que soit dévoilée l’intention spécifique ayant présidé au choix du premier. Un exemple de discrimination positive indirecte est donné par les percentage plans adoptés notamment au Texas en 1997 et en Californie en 2001, qui imposent aux universités publiques l’obligation d’admettre en première année les diplômés de l’enseignement secondaire les mieux classés à l’échelle de leur lycée d’origine. Dans les États en question, la ségrégation raciale de fait des établissements scolaires – reflet de la ségrégation résidentielle – est en effet suffisamment élevée pour que subsiste un nombre important de lycées dont pratiquement tous les élèves sont des Noirs et/ou des Hispaniques. C’est donc le cas également des meilleurs d’entre eux, lesquels se trouvent alors automatiquement admis à l’université publique de leur choix en dépit d’un niveau de préparation inférieur à ceux de leurs concurrents issus d’autres lycées. Cette forme de discrimination positive est indirecte, puisque le dispositif, qui, ex post, opère à l’avantage des Noirs et des Hispaniques, réserve pourtant un traitement identique aux membres des différents groupes définis sur une base ethno-raciale. Elle est toutefois intentionnelle, dans la mesure où cet effet prévisible de la procédure, en réalité, constituait la raison principale de son adoption : le double objectif poursuivi était bel et bien de faire remonter la proportion d’étudiants noirs et hispaniques dans les établissements d’enseignement supérieur publics les plus sélectifs – en forte baisse depuis le démantèlement de la discrimination positive directe au cours de la seconde moitié des années 1990 – tout en minimisant la visibilité de la prise en compte du facteur ethno-racial (Sabbagh, 2016).


La discrimination positive directe, qui, parce qu’elle semble difficilement compatible avec le caractère individualiste et universaliste des fondements de la démocratie libérale, a été et demeure l’objet principal des controverses politico-juridiques relatives à l’affirmative action, est-elle passible d’une justification convaincante et conciliable avec un rejet de la discrimination « négative » lui-même dicté par sa valeur expressive irréductiblement stigmatisante, dégradante et attentatoire à la dignité de ses victimes (Hellman, 2008) ? À l’évidence, la question n’a de sens que si la discrimination tout court, nonobstant les connotations péjoratives du terme dans le langage courant, est définie d’une manière qui ne préjuge pas du jugement moral porté à son endroit. Par ailleurs, toute justification de la discrimination positive s’inscrit nécessairement dans le cadre, non de la théorie idéale, qui vise l’identification transcendantale d’institutions parfaitement justes, mais de la théorie non idéale, qui porte sur les modalités de réalisation de l’idéal dans des sociétés singulières marquées par diverses formes d’injustice. Dans cette perspective, trois options peuvent être utilement distinguées.


Une première approche consiste à concevoir la discrimination positive comme un instrument de justice compensatoire. Mais le paradigme de la compensation, que celle-ci se focalise sur l’individu ou sur le groupe, soulève des difficultés rédhibitoires. D’une part, les individus qui pâtissent de l’affirmative action – ceux dont la candidature n’a pas été retenue alors qu’elle l’aurait été s’ils avaient appartenu à l’un des groupes ciblés – ne sont généralement pas les auteurs de l’injustice visée, tandis que les bénéficiaires de cette politique n’ont pas nécessairement été victimes d’une discrimination passée dont l’existence aurait été dûment établie. A fortiori, il ne saurait y avoir de proportionnalité entre l’ampleur du dommage subi du fait d’une telle discrimination et celle du bénéfice compensatoire éventuellement obtenu via le dispositif considéré. D’autre part, même si l’on optait pour l’application du paradigme de la compensation aux groupes identifiés à raison du critère discriminatoire plutôt qu’aux individus qui en sont membres, la discrimination positive se révélerait toujours inéquitable, dans la mesure où la redistribution qu’elle opère intervient exclusivement au sein de la fraction des individus situés au-delà d’un seuil de qualification minimal (par exemple, ceux qui remplissent les conditions requises pour pouvoir envisager d’intégrer une université d’élite). Aussi bien les avantages impartis que les coûts correspondants sont donc concentrés sur des sous-ensembles des groupes de référence, définis selon un critère extérieur à la logique de la justice compensatoire. L’argument ne résiste donc pas à l’examen.


Une seconde approche – dominante aux États-Unis, ascendante en France, mais périphérique ou inexistante dans la plupart des autres pays concernés – consiste à concevoir l’affirmative action comme un mode de promotion de la diversité des expériences et des perspectives représentées, diversité supposée enrichir le processus d’apprentissage dans le cadre de l’université et améliorer aussi bien les performances économiques des entreprises que la qualité des décisions consécutives à une délibération démocratique (Page, 2007). Cependant, cet argument, lui non plus, n’emporte pas la conviction, pour trois raisons au moins.




D’une part, parce que la diversité est pluridimensionnelle et ne peut être maximisée simultanément sous toutes ses formes. En pratique, on ne peut éviter de privilégier certaines de ses dimensions par rapport à d’autres. Or pourquoi de fait se focaliser sur le facteur ethno-racial parmi l’ensemble des traits individuels (idéologiques, religieux, socio-économiques…) susceptibles de contribuer à produire le résultat censément recherché ? Si l’on s’en tient à la célébration de la « diversité » des points de vue, cette sélection décisive demeure injustifiée.


Deuxièmement, la valeur expressive de l’accent mis sur les vertus de la diversité des perspectives et des idées comme justification d’une discrimination positive en réalité centrée sur la « race » – et communément perçue comme telle – revient à ériger le statut de membre d’un groupe racial en indice d’une contribution potentielle à l’élargissement du spectre des contenus discursifs exprimés. Or, en présupposant l’existence d’une corrélation entre ce statut et un quelconque noyau de représentations homogène, si peu objectivé et si valorisé soit-il, bref, en envisageant la « race » comme l’indicateur d’une différence culturelle, ne risque-t-on pas de relégitimer les stéréotypes raciaux dans leur principe même (Ford, 2005) ?


Enfin, pour ce qui est des établissements d’enseignement supérieur d’élite, il existe une tension latente entre la promotion de la diversité culturelle comme justification de l’affirmative action et la norme sous-jacente de représentation quasi proportionnelle des différents groupes visés dans la population étudiante. En effet, cette norme implicite repose sur le postulat que les aspirations et les choix des membres de ces groupes dans le domaine éducatif sont globalement semblables, à défaut d’être strictement identiques. Or cela revient à limiter arbitrairement le champ de manifestation de la « diversité » dont on chante néanmoins les louanges. Au nom de quoi devrait-on exclure a priori la possibilité que ce soient précisément certains des traits culturels spécifiques attribués aux bénéficiaires de l’affirmative action (goûts, dispositions, valeurs…) qui exercent indirectement une influence négative sur leurs performances aux épreuves déterminant l’accès aux universités les plus prestigieuses ? Comme le souligne Brian Barry, « l’égalité des chances alliée à la diversité culturelle est pratiquement vouée à produire des différences dans la distribution des résultats entre les […] groupes […]. Dans une société culturellement diverse, on ne peut concevoir que tous essaient avec la même ardeur d’atteindre les mêmes buts » (Barry, 2001, p. 108).


Cependant, les faiblesses de l’argument de la diversité n’exigent pas d’abandonner toute justification de la discrimination positive tournée vers l’avenir et axée sur les conséquences positives attendues de sa mise en œuvre. En effet, l’affirmative action peut aussi être conçue comme une stratégie de décatégorisation fondée sur un jugement politique. Dans le cas des États-Unis, par exemple, la politique en question constitue bel et bien un instrument paradoxal de déracialisation de la société. Dans cette perspective constructiviste, la race en tant que principe de division du monde social n’étant que le produit d’une convention foncièrement arbitraire associant à une gamme de marqueurs corporels des significations spécifiques, il serait à la fois possible et souhaitable d’œuvrer à sa désinstitutionnalisation. L’hypothèse principale est que la saillance persistante des traits socialement perçus comme raciaux procède pour bonne part de leur valeur informative, qui elle-même résulte de l’inégalité perceptible dans la répartition des biens sociaux entre les différents groupes en présence. En d’autres termes, le désavantage particulier qui, à des degrés divers, affecte l’ensemble des Noirs américains résulte notamment d’anticipations négatives fondées sur la corrélation entre « race » et position occupée dans la stratification socio-économique, corrélation issue de l’injustice antérieure et qui aujourd’hui alimente les représentations infériorisantes des membres du groupe stigmatisé. A contrario, l’amélioration de la position relative des Noirs dans la hiérarchie socioprofessionnelle devrait contribuer à jeter le doute sur la fiabilité de la couleur de peau comme indicateur pertinent dans nombre de domaines décisionnels. L’accroissement du nombre de Noirs exerçant des fonctions pourvoyeuses de richesse et de prestige, qui est l’objectif immédiat de la discrimination positive, aurait finalement pour effet de réduire le degré d’identification raciale aux États-Unis (Dworkin, 2015).


Dans cette perspective, contrairement à une idée répandue, l’affirmative action ne présuppose aucunement l’existence de droits collectifs : l’octroi d’un avantage aux membres du groupe visé n’exige pas d’ériger ce groupe – ni même les individus qu’il rassemble – en titulaires d’un droit à obtenir cet avantage, qui peut tout à fait leur être accordé discrétionnairement, par une décision politique reconnue comme telle. Bien que fondée sur une représentation tacite de la communauté (nationale) à l’intérieur de laquelle certaines formes de décatégorisation peuvent être définies comme un bien public nécessitant certains sacrifices, la discrimination positive demeure compatible avec la dimension individualiste de la conception libérale de l’égalité. Si la position du groupe dans la hiérarchie définie par la distribution des biens sociaux importe, c’est exclusivement dans la mesure où elle contribue à façonner l’identité subjective de ses membres et à restreindre la gamme des possibilités qui s’offrent à eux. L’hypothèse fondatrice est seulement que l’amélioration du statut du groupe stigmatisé consécutive à l’affirmative action se traduira par une moindre limitation des perspectives d’accomplissement des individus qui le composent spécifiquement induite par leur identification au groupe. À travers l’égalisation de la répartition de certains biens entre les groupes de référence, l’objectif visé est d’égaliser indirectement la répartition d’un bien d’un autre type entre les membres de ces groupes considérés en tant qu’individus : l’absence de préjudice subi du fait de l’appartenance au groupe ou, plus précisément, du fait de la corrélation observée entre cette appartenance et la position occupée dans la hiérarchie socio-économique.


Enfin, dans le cadre de cette approche conséquentialiste, le jugement porté sur le dispositif dépend exclusivement de son efficacité au regard de l’objectif de décatégorisation poursuivi, elle-même évaluée à la lumière de l’ensemble des données empiriques pertinentes. À cette évaluation doivent être intégrés les coûts relatifs aux effets pervers suscités par la visibilité de la discrimination positive – en premier lieu, l’éventuel surcroît de stigmatisation de ses bénéficiaires –, mais aussi à l’occultation de l’existence ou des modalités pratiques du dispositif précisément destinée à minimiser ces effets pervers, nonobstant le principe de publicité consubstantiel à l’idéal démocratique. Ce dernier point est tout sauf négligeable, car il est des raisons de penser que le succès de l’affirmative action en tant que stratégie de décatégorisation est fonction de l’opacité qui l’entoure (Sabbagh, 2003, quatrième partie).


► BARRY B., Culture and Equality : An Egalitarian Critique of Multiculturalism, Cambridge, Polity Press, 2001. – CALVÈS G., La Discrimination positive, Paris, PUF « Que sais-je ? », 4e éd., 2016. – DWORKIN R., « L’Affaire Bakke : les quotas sont-ils injustes ? » [1978], dans M. Bessone et D. Sabbagh (dir.), Race, racisme, discriminations : anthologie de textes fondamentaux, Paris, Hermann « L’Avocat du Diable », 2015. – ELSTER J., Local Justice : How Institutions Allocate Goods and Necessary Burdens, New York, Cambridge University Press, 1992. – FORD R. T., Racial Culture : A Critique, Princeton, Princeton University Press, 2005. – HELLMAN D., When Is Discrimination Wrong ?, Cambridge, Harvard University Press, 2008. – NAGEL T., « Equal Treatment and Compensatory Discrimination », dans M. Cohen, T. Nagel et T. Scanlon (dir.), Equality and Preferential Treatment, Princeton, Princeton University Press, 1977, p. 3-18. – PAGE S., The Difference : How the Power of Diversity Creates Better Groups, Schools, Firms, and Societies, Princeton, Princeton University Press, 2007. – SABBAGH D., L’Égalité par le droit : les paradoxes de la discrimination positive aux États-Unis, Paris, Economica « Études politiques », 2003. – SABBAGH D., « Paris/Texas : les voies détournées de la “diversité” dans les filières d’élite de l’enseignement supérieur aux États-Unis et en France », Revue internationale de politique comparée, vol. 23, no 1, 2016, p. 85-112. – THOMPSON J. J., « Preferential Hiring », Philosophy & Public Affairs, vol. 2, no 4, 1973, p. 364-384.
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ÂGE DE LA RETRAITE




L’âge de départ à la retraite, défini comme l’âge légal minimum auquel une personne peut prendre sa retraite (et bénéficier ainsi d’allocations de retraite sans devoir travailler), dépend d’une série de critères techniques variant selon les pays et les époques (durée de la carrière, pénibilité du métier, date de naissance, handicap, etc.). Avec l’âge d’entrée dans la majorité légale, l’âge de départ à la retraite constitue l’un des rares âges « repères » dans une vie humaine, âge « focal » singulier, qui présente – au moins – trois facettes distinctes.


Du point de vue du travailleur, l’âge de départ à la retraite ne représente rien de moins qu’une « ligne d’horizon », ligne qui sépare, au niveau d’une vie humaine, le temps de la carrière (déjà visible) et le temps de la retraite (pas encore visible). Du point de vue de l’économiste, l’âge de départ à la retraite constitue une variable d’ajustement permettant d’assurer la soutenabilité financière du système des retraites, la hausse de l’espérance de vie exigeant, ceteris paribus, d’élever l’âge de départ à la retraite, afin d’équilibrer les recettes (cotisations) et les dépenses (pensions). Enfin, du point de vue du chercheur en éthique économique, l’âge de départ à la retraite est étudié comme un instrument au service de la justice sociale, instrument qui peut ramener un peu de justice entre les hommes dans un monde où existent de grandes inégalités en termes de revenus, de pénibilité d’emploi, etc.


Considérer l’âge de départ à la retraite sous l’angle de la justice sociale revient à étudier la capacité d’une politique d’âges de départ à la retraite différenciés (certains groupes de travailleurs étant autorisés à partir à la retraite plus tôt, sans pénalités en termes de pension) de ramener de l’égalité entre les hommes, l’égalité devant être recherchée sur la métrique pertinente relative à la conception de la « société juste » adoptée. S’il existe autant de définitions d’un âge de départ à la retraite « juste » que de conceptions de la « justice sociale », on peut néanmoins penser que, dans la mesure où l’âge de la retraite structure une vie entière, la question de l’égalité doit être traitée en considérant l’ensemble du cycle de vie. Du point de vue du cycle de vie, une des causes majeures d’inégalités entre les hommes est la durée de la vie : tandis que certains ont la chance de vivre longtemps, d’autres, moins chanceux, décèdent avant d’avoir atteint l’âge de départ à la retraite. Ces inégalités de durées de vie, causes d’inégalités fortes en termes de bien-être sur la vie, ont également tendance à rendre les systèmes de retraites moins progressifs – voire régressifs (Bommier et al., 2005). De par la corrélation positive entre longévité et revenu, ce sont les travailleurs les mieux rémunérés qui, en moyenne, bénéficient – grâce à une vie plus longue – de pensions pendant un plus grand nombre d’années, tandis que les travailleurs aux revenus les plus modestes auront, en moyenne, une période de retraite plus courte, en raison d’une durée de vie plus réduite.


Un âge de départ à la retraite différencié peut être utilisé afin d’atténuer les inégalités de bien-être induites par les inégalités de longévité. Pour ce faire, il existe plusieurs manières de procéder, chacune de ces approches reposant sur un concept d’équité distinct. Suivant Fleurbaey (2010), nous allons ici distinguer, d’une part, l’équité ex ante (évaluée sans prendre en compte les réalisations individuelles des composantes aléatoires de la vie, comme la longévité réalisée) et, d’autre part, l’équité ex post (évaluée en prenant en compte les réalisations individuelles de ces composantes aléatoires), et comparer leurs implications pour l’âge de départ à la retraite.



ÂGE DE LA RETRAITE ÉQUITABLE EX ANTE


Une première manière de procéder consiste à se demander quelle politique d’âges de départ à la retraite différenciés pourrait favoriser l’égalisation, entre tous les hommes, du niveau de bien-être espéré sur la vie (expected lifetime utility), c’est-à-dire le niveau de bien-être tel qu’il peut être évalué ex ante, sans connaître les résultats de la loterie de la vie en termes, notamment, de longévité. Cette approche revient à justifier des départs à la retraite plus précoces dans le cas de métiers qui sont considérées ex ante comme moins avantageux (c’est-à-dire des métiers associés, en espérance, à une durée de vie plus courte, à une pénibilité plus grande ou à des salaires plus faibles).


Pour illustrer cette démarche, considérons deux groupes de travailleurs qui diffèrent à un seul niveau, l’espérance de vie des travailleurs du premier groupe étant supérieure à l’espérance de vie des travailleurs du second groupe (qui occupent donc un métier plus dangereux). Dans ce cas, l’objectif d’équité ex ante requiert que tous les travailleurs du second groupe partent à la retraite plus tôt que les travailleurs du premier groupe. Le départ anticipé à la retraite permet de compenser, en partie, une espérance de vie plus faible. Le même argument peut être utilisé en faveur d’un départ à la retraite anticipé pour les travailleurs moins bien rémunérés ou occupant des métiers plus pénibles.


L’approche de l’équité ex ante ne fait malheureusement pas disparaître toutes les inégalités de bien-être sur la vie entre les travailleurs. En effet, si on se place ex post, c’est-à-dire une fois la durée de vie de chaque travailleur connue, des inégalités demeurent malgré la politique d’âge de départ à la retraite différencié, pour la simple raison que, au sein de chaque groupe, certains travailleurs ont eu la malchance de décéder prématurément, alors que d’autres travailleurs ont eu la chance de profiter d’une vie plus longue. Appliquée, par exemple, aux comparaisons hommes/femmes, l’équité ex ante justifierait un départ à la retraite anticipé pour les hommes (car ceux-ci ont une espérance de vie plus courte que les femmes). Néanmoins cette politique n’empêcherait pas l’existence d’inégalités de bien-être réalisé au sein de chaque groupe (certains hommes, chanceux, ayant une vie plus longue que d’autres, malchanceux), et pourrait même renforcer des inégalités (les femmes malchanceuses à vie courte étant doublement pénalisées par rapport à des hommes chanceux profitant d’une vie longue et, sous cette politique, d’un départ à la retraite anticipé).



ÂGE DE LA RETRAITE ÉQUITABLE EX POST


Adopter le point de vue de l’équité ex post revient à se demander quels âges de départ à la retraite différenciés permettraient de favoriser l’égalité des niveaux de bien-être réalisés sur la vie de tous les travailleurs, quelle que soit la durée de vie réalisée de chaque travailleur. Un âge de départ à la retraite différencié est ici un instrument de compensation non pas d’un écart d’espérance de vie (comme dans la perspective de l’équité ex ante), mais d’un écart de durée de vie réalisée.


Pour illustrer les différences entre les approches ex ante et ex post, prenons tout d’abord le cas d’un groupe de travailleurs (avec une même espérance de vie et une même rémunération), dont certains membres auront la malchance de décéder prématurément, tandis que d’autres auront la chance d’avoir une vie plus longue. L’équité ex ante recommande ici un âge de départ à la retraite unique (car tous les travailleurs sont égaux en termes espérés), tout comme l’équité ex post. Cependant, l’équité ex post conduit à un âge de départ à la retraite supérieur à celui qui est optimal du point de vue de l’équité ex ante. Du point de vue de l’équité ex post, les individus qui vivent longtemps bénéficient d’un avantage vis-à-vis des personnes qui décèdent prématurément, et repousser l’âge de départ à la retraite permet, en faisant travailler davantage les individus qui ont la chance d’avoir une vie longue, de transférer davantage de ressources vers les âges jeunes de la vie, de façon à dédommager, au moins en partie, les personnes qui décéderont prématurément. L’approche ex post recommande ainsi un report de l’âge de départ à la retraite de façon à réduire les inégalités de bien-être induites par les inégalités de longévité.


Notons que cette réduction des inégalités de bien-être est réalisée malgré l’impossibilité d’identifier, au départ, qui aura une vie courte et qui aura une vie longue : en imposant un âge de départ à la retraite plus tardif pour tous et des transferts de ressources vers les âges jeunes, il est certain qu’on améliore le sort de tous les individus aux âges jeunes, et, par là, qu’on améliore nécessairement le sort des quelques jeunes qui auront la malchance de décéder prématurément (même si l’identité de ces malchanceux n’est pas connue ex ante).


Si on revient au cas des deux groupes de travailleurs étudiés initialement (l’un étant caractérisé par une espérance de vie plus élevée que l’autre), on peut voir que, tandis que l’équité ex ante justifie un départ à la retraite anticipé pour les membres du second groupe (au nom de l’espérance de vie plus petite au sein de ce groupe), l’équité ex post prône au contraire un âge de départ à la retraite unique, car cette approche ne considère pas les écarts d’espérance de vie comme légitimant des différences de traitement : seuls les écarts de durées de vie réalisées importent du point de vue de l’équité ex post.


ÂGE DE LA RETRAITE ET ÂGE D’ENTRÉE AU TRAVAIL


Tandis que les raisonnements ci-dessus se sont concentrés sur l’âge de départ à la retraite, c’est-à-dire sur les marges « extensives » du travail à la fin de la carrière, les conflits entre l’équité ex ante et l’équité ex post sont également présents si l’on considère la question du temps de travail sur l’ensemble de la carrière (c’est-à-dire les marges « intensives » du travail), et si on considère la question de l’âge d’entrée au travail (c’est-à-dire les marges « extensives » au début de la carrière).


Pour illustrer ce point, reprenons l’exemple d’un groupe de travailleurs avec une même rémunération et une même espérance de vie, certains travailleurs décédant prématurément, tandis que d’autres vivent plus longtemps. Tandis que l’équité ex ante recommande, sous des hypothèses générales, un temps de travail lissé sur tout le cycle de vie, l’équité ex post recommande un temps de travail croissant avec l’âge, au nom d’une réduction des inégalités de bien-être entre les personnes chanceuses qui vivront longtemps et celles, malchanceuses, qui décéderont prématurément. En réduisant le temps de travail aux âges jeunes, et en allongeant le temps de travail aux âges plus élevés (de façon à transférer davantage de ressources aux âges jeunes), on augmente le bien-être réalisé des individus qui ne vivront pas vieux, et, ce faisant, on réduit les inégalités de bien-être dues aux inégalités de longévité.


Dans le cas d’emplois avec une forte pénibilité du travail, l’équité ex post peut conduire à un report de l’âge d’entrée au travail. Ce report peut, dans des cas extrêmes, prendre la forme d’un système de retraite « inversé » : au lieu d’une période de retraite qui suit la période de travail, la retraite précéderait ici la période de travail. L’intuition derrière ce résultat surprenant est que, du point de vue de l’équité ex post, pousser des travailleurs à retarder leur entrée dans une activité très pénible augmente le bien-être aux jeunes âges, ce qui permettra d’améliorer le sort de ceux qui, par malchance, décéderont prématurément. Profiter d’une retraite avant la carrière est évidemment en contradiction avec la représentation assez répandue d’une retraite comme « récompense » pour de longues années de travail. Mais cet instrument – report de l’âge d’entrée au travail –, combiné avec le report de l’âge de sortie du travail, pourrait contribuer à réduire les inégalités de bien-être ex post, entre les personnes chanceuses profitant d’une vie longue et celles qui, malchanceuses, décèdent prématurément.


► BOMMIER A., MAGNAC T., RAPOPORT B. & ROGER M., « Droits à la retraite et mortalité différentielle », Économie & Prévision, no 168, 2005. – FLEURBAEY M., « Assessing Risky Social Situations », Journal of Political Economy, vol. 118, no 4, 2010. – FLEURBAEY M., LEROUX M.-L., PESTIEAU P. & PONTHIÈRE G., « Fair Retirement Under Risky Lifetime », International Economic Review, vol. 57, no 1, 2016. – LEROUX M.-L. & PONTHIÈRE G., « Working Time Regulation, Unequal Lifetimes and Fairness », Mimeo, École d’économie de Paris, 2017.


Grégory PONTHIÈRE


→ Assurance publique et redistribution ; Classes d’âge et justice ; Classes sociales ; Inégalités de santé ; Santé et justice ; Solidarité ; Souffrances et société ; Stratification sociale











ALIÉNATION




Que reste-t-il d’important à penser et à critiquer, devant une situation sociale manifestement détestable qui nuit aux individus, une fois qu’on l’a décrite comme injuste ? Une réponse vraisemblable à cette question est : presque rien. Car l’essentiel semble dit à propos de l’insoutenabilité d’une situation lorsque l’on a énoncé que les droits fondamentaux des personnes n’y sont point respectés et que les inégalités excessives y détruisent les conditions d’une coopération saine (les deux piliers de l’injustice telle qu’elle a été en général pensée à l’époque moderne). Aller plus loin dans la critique reviendrait à s’engager sur le terrain des évaluations éthiques, plus imprécises et plus contestables. En effet, il paraît toujours moins risqué de parler d’une violation des droits de l’homme que de dénigrer une forme de vie, moins risqué de mesurer la réalité d’inégalités choquantes que de tenter de justifier son dégoût devant certaines conduites, à plus forte raison devant certaines croyances. L’usage réfléchi de la catégorie d’aliénation exprime une nette prise de distance par rapport à toutes ces craintes. Autrement dit, elle marque une franche opposition à la compréhension restrictive des enjeux et des ressources de la critique sociale et, plus généralement, de la théorie sociale. Même à distance de tout essentialisme de la nature humaine et de toute vision figée du Bien, parler d’aliénation suppose en effet un engagement anthropologique et éthique beaucoup plus fort que celui qui est le plus souvent inhérent à la mobilisation du vocabulaire de l’injustice. En effet, il y a aliénation (étymologiquement : l’acte de céder irrévocablement un objet à quelqu’un) lorsque des gens ne disposent plus (au sens très large du « ne plus avoir ») de quelque chose qui, normalement, leur revient, quelque chose qui leur permettrait de vivre mieux ou de faire plus, et lorsque cet élément qui leur échappe continue en même temps à les hanter.


Face à l’hégémonie du modèle de la justice, qui fut favorisée par certains motifs du libéralisme politique moderne, deux arguments peuvent être invoqués afin de légitimer cette sortie hors de la neutralité qu’incarne le recours à la notion d’aliénation. Tout d’abord, même pour appréhender des situations sociales injustes, il s’avère souvent éclairant d’invoquer les restrictions des conditions de l’épanouissement humain qu’elles occasionnent, c’est-à-dire de sortir du champ sémantique de la justice et de l’injustice au sens strict (le champ sémantique des droits et de la distribution). Ensuite, il peut exister des situations dans lesquelles ni la violation des droits individuels ni l’existence d’inégalités indécentes ne sont flagrantes, mais qui pourtant nous donnent l’impression que d’intéressantes possibilités de réalisation de soi personnelle et d’accomplissements collectifs sont ignorées, voire exclues. Or, ces obstacles font partie du caractère irrationnel et mauvais d’une situation. Dans les deux cas, franchir l’étape supplémentaire consistant à affirmer que, parfois, les individus et les collectivités se trouvent non seulement éloignés, mais aussi structurellement « privés » ou « dépossédés » de ces possibilités du fait de conditions sociales déterminées ou de dispositifs durables, c’est s’installer positivement dans la problématique de l’aliénation.


Si de nombreuses traditions philosophiques et sociologiques se sont approchées de cette problématique, les arguments énoncés par les Manuscrits de 1844 méritent d’être reconnus dans leur importance historique unique. En utilisant de façon récurrente le terme « aliénation » (Entfremdung, Entäusserung), Marx semble, dans ces textes, se contenter de donner un vernis philosophique d’origine hégélienne à la thématique de l’exploitation, typique du socialisme du début du XIXe siècle. Dans le monde du capitalisme industriel, les ouvriers ont perdu la possession et le contrôle de leurs moyens de production ; ils en viennent donc à ne travailler (et donc à n’exprimer leurs talents et leur intelligence) que pour d’autres (les capitalistes), lesquels ont alors comme raison sociale de vendre les produits du travail ouvrier (le Marché). Tout cela contribue à la formation d’un « système » à la fois fermé sur soi-même et en perpétuelle expansion. Aux yeux du jeune Marx, montrer la façon dont s’organise la dépossession des produits du travail, sur fond d’une perte de la maîtrise des moyens du travail, constitue l’acte d’accusation le plus implacable que l’on puisse dresser contre la modernité marchande, industrielle et capitaliste.


Mais la particularité des esquisses de 1844 provient surtout du fait qu’elles visent à enraciner cette critique socialiste de la modernité dans une anthropologie centrée sur le sujet individuel et sa puissance relationnelle. D’après Marx, la richesse et l’intensité de l’existence vitale résulteraient directement des relations que l’individu établit avec trois « mondes » : le monde extérieur, y compris l’environnement naturel, le monde intersubjectif et social, et, enfin, le monde propre, celui des dispositions, des savoirs, des talents et des possibilités expressives en général. Lorsque l’un ou plusieurs de ces ensembles relationnels se trouvent rétrécis, lorsque les interactions concrètes avec les mondes existentiels se trouvent exagérément simplifiées ou raréfiées, un fléchissement vital se produit, dont les origines sont à déceler dans les formes sociales prédominantes à un moment historique donné. C’est en suivant ces principes que Marx approfondit son analyse du mode de vie ouvrier. Celui-ci se caractérise selon lui par le fait que, sous la pression du système de la propriété privée et du capital, le prolétaire se trouve obligé d’entretenir un rapport instrumental au monde extérieur (la nature ne devient intéressante pour lui qu’en tant qu’exploitable), un rapport concurrentiel à autrui (du fait de l’existence d’un marché du travail), un rapport hyper-sélectif à soi-même (en ne développant que certaines habiletés, celles qui sont requises par le fonctionnement des outils et des machines procurés par le capitaliste). Dans tous les cas, c’est la dense variété des interactions avec soi-même et avec les êtres de l’environnement (matériel autant que social) qui se trouve réprimée. Plus précisément, une figure particulière et appauvrie de la relation écrase toutes les autres. D’après les Manuscrits de 1844, cette exclusion, conséquence directe de la dépossession concrète des moyens et des produits du travail productif, forme le corrélat de la souffrance et de l’humiliation vécues que l’on constate dans les classes dominées et subalternes. Il y a donc aliénation au sens fort, au sens d’une condition de vie globale, au sens d’une modalité particulière de l’être-au-monde, lorsque la dépossession concrète, celle qui met en cause la capacité des groupes sociaux à participer à la vie collective en disposant des moyens d’une certaine responsabilité et d’un certain contrôle sur leurs activités de travail, débouche sur des dépossessions existentielles majeures : les dépossessions qui se traduisent par une sorte d’atrophie de la vie subjective que subissent les membres de groupes sociaux importants.


Dans la pensée du XXe siècle, l’idée d’une existence diminuée, autrement dit l’idée d’un fléchissement de la vitalité occasionné par une trop grande simplification des interactions avec le monde sensible, le monde social, ou avec les composantes de sa propre identité personnelle, a d’abord été retrouvée dans le contexte non sociologique des philosophies de l’existence d’inspiration phénoménologique. On y thématisait l’existence empêchée, « inauthentique », inaccomplie, qui passe à côté d’elle-même, parce qu’elle n’assume pas son ouverture à ses propres possibles, parce qu’elle méconnaît la puissance stimulante des formes les plus riches de l’interaction avec le monde ou avec autrui. Il s’agit là, par exemple, de l’un des axes forts de la pensée de Heidegger dans Être et Temps. Ce n’est qu’à partir de Sartre que s’est opérée, sur cette base, une reconquête progressive du terrain sociologique. Mobilisant son lexique existentiel pour penser des phénomènes tels que l’antisémitisme ou le racisme colonial, Sartre place ainsi l’accent sur le fait que l’appartenance à une minorité stigmatisée, en plus de ses effets juridiques ou économiques manifestes, enferme les individus dans des réflexes d’auto-dépréciation et de crispation défensive qui restreignent le champ de leurs possibilités. Sartre dépasse ainsi l’ambiguïté qui caractérisait les textes du jeune Marx. Bien que ceux-ci se soient appuyés sur une conception assez générale de la dépossession existentielle, l’unique cas mentionné et analysé demeurait celui du prolétaire de l’industrie moderne, de telle sorte que la privation des produits et des moyens du travail (un phénomène historique et social assurément crucial) pouvait continuer à conserver son statut de schème fondamental de la dépossession aliénante en général. C’est cette instabilité conceptuelle, problématique, bien que liée à une analyse du travail et de la modernité qui demeure largement exacte, que le détour « existentialiste » a contribué à surmonter de façon décisive. La perspective s’en trouvait radicalement élargie.


Cependant, dans les Manuscrits de 1844, la notion d’aliénation désignait deux choses à la fois. C’est, comme on l’a vu, l’état d’une subjectivité diminuée, atteinte dans son pouvoir d’entrer en synergie avec le monde ou avec les mondes. Mais c’est aussi une certaine situation sociale, celle dans laquelle des puissances séparées, autonomisées, en viennent à « faire l’histoire ». À ce propos, on peut parler respectivement d’aliénation subjective et d’aliénation objective. Distincts, les deux thèmes ne sont, en 1844, reliés que par la magie d’une image floue, celle de la perte ou du devenir-étranger de quelque chose d’essentiel, et surtout par la consistance d’une hypothèse implicite : dans les sociétés contemporaines, le capitalisme (mais Marx n’utilise pas le terme, bien sûr) est devenu la cause principale de ce fléchissement de la vitalité qui atteint l’humanité historique à travers certains groupes importants placés en première ligne.


Ces deux thèmes ont été soumis historiquement à un heureux processus de dissociation qui a complexifié les liens qui les unissent. Certes, leur cohérence demeure manifeste. Sur le plan épistémologique, on peut dire qu’il y a d’abord pour nous, théoriciens du social qui faisons partie du social, le surgissement d’une évidence, celle de la diminution existentielle de soi entendue comme dépossession des capacités relationnelles grâce auxquelles des mondes se constituent et se font accueillants ou au moins tolérables. Cette évidence est liée au choc de la souffrance, de la misère et de l’humiliation telles qu’elles sont vécues ou empathiquement découvertes et comprises. Sur cette base, nous développons ensuite, plus largement, une attention soutenue aux expériences et aux arguments qui jettent des lumières vives sur le rôle joué, en particulier dans les sociétés modernes, par les phénomènes de dépossession sociale objective. Mais, en fin de compte, il s’agit bien de deux problématiques distinctes.


Il faut donc préciser le contenu spécifique de la problématique de l’aliénation objective. À mesure que se font moins obsédantes certaines expériences archaïques d’impuissance (les expériences auxquelles la pensée religieuse traditionnelle tente de répondre à sa manière) qui ont marqué l’histoire de l’humanité, d’autres expériences d’impuissance se développent, mobilisant de façon originale l’intelligence et l’imagination. Le sentiment d’impuissance devant le déploiement, sans freins ni limites, de tendances et des dispositifs « rationnels » inhérents au pouvoir social dépersonnalisé (celui des règles et des lois), à l’État ou à l’organisation capitaliste de l’économie, est assurément de ce type. Marx et Weber peuvent être considérés comme les théoriciens classiques de l’anxiété qu’engendrent de telles institutions et de telles forces qui, en exprimant la promesse d’une libération par rapport aux grandes vulnérabilités auxquelles la vie humaine a dû faire face (la vulnérabilité devant les forces naturelles, devant la misère, devant le poids du conformisme autoritaire traditionnel, devant l’arbitraire et la violence…), se sont retournées contre ceux-là mêmes qui s’y reconnaissaient, suscitant de nouvelles dépendances, de nouveaux sentiments d’écrasement et d’absurdité. Marx parle ainsi du capital, censé apporter la prospérité aux populations, comme d’un « sujet automate » livrant les sociétés modernes à une sorte de destin aveugle ponctué par des crises mortifères. Weber évoque la « cage d’acier » dans laquelle se trouvent désormais emprisonnés les citoyens modernes qui avaient accepté de jouer le jeu de l’État et du capitalisme industriel. Dans l’imaginaire moderne, la popularité de personnages tels que le Golem, la créature de Frankenstein, ou l’apprenti-sorcier illustrent la prégnance de cette modalité très particulière d’appréhension du social. Or, prendre au sérieux cette forme « post-traditionnelle » du sentiment d’impuissance (qui peut aussi se manifester devant le développement autonome de la technique ou dans l’univers du travail soumis à une répartition taylorienne des tâches qui assujettit le travailleur à des impératifs fonctionnels rigides), c’est se placer sur le terrain d’une philosophie de la dépossession. Nous avons apparemment perdu le contrôle de ce qui, pourtant, pourrait parfaitement continuer à relever de notre intelligence autonome et de notre savoir-faire perspicace, les élevant même.


Le pari théorique correspondant à cette situation consiste à dire que l’impression de vivre des expériences de dépossession, des expériences liées à une prise de pouvoir par des puissances transcendantes poursuivant aveuglément et à notre détriment leurs propres buts expansifs, mérite l’attention. Dans certains cas (que la connaissance critique a vocation à isoler et à préciser), cette impression (contiguë à la dépossession existentielle entendue comme perte de soi qui a été évoquée plus haut) « révèle » une part de ce qui se passe effectivement. Elle peut donc parfois servir de fil conducteur à l’investigation empirique comme à l’approfondissement théorique. En d’autres termes, tout indique qu’il y a des phénomènes d’aliénation objective et que ceux-ci importent. Naturellement, ils sont soumis à de notables variations historiques. Par exemple, un capitalisme « fordiste », encore porté par de fortes traditions patriarcales et nationales, déterminé par de multiples réglementations, solidaire de la fixation de statuts et de hiérarchies dans le monde du travail, ne se vit pas de la même façon qu’un capitalisme « néolibéral » et financiarisé devenu ennemi de la fixité, privilégiant le changement et le mouvement, la fluidité et l’intensification permanentes obtenues, au besoin, au prix de la précarité. Le contenu des expériences, de même que l’identité des entités accusables – les entités sociales porteuses d’effets d’aliénation – subissent inévitablement des transformations.


En conclusion, la thématique philosophique classique de l’aliénation (qui s’articule en un moment subjectif et un moment objectif) ne parle pas des mêmes choses et ne mobilise pas les mêmes hypothèses (analytiques et normatives) que la problématique des inégalités injustes. On pourrait dire que la thématique des inégalités injustes s’inscrit dans le cadre d’une pensée de l’égalité, tandis que la thématique de l’aliénation s’avère plus proche des philosophies de la liberté. Cet écart illustre d’ailleurs une nouvelle fois la tension constitutive qui existe entre ces deux valeurs cardinales de la modernité, pourtant fréquemment associées et présentées comme harmonieusement complémentaires.


Sur un plan plus empirique, celui de l’enquête sociale, ces deux approches ont néanmoins vocation à collaborer. Ainsi, il est facile de constater que l’aliénation subie par les membres de certaines classes ou de certains groupes a comme source directe l’existence de dominations qui passent elles-mêmes par la consolidation de certaines inégalités dans le rapport au travail, au savoir, au pouvoir, à la richesse. Ainsi, une minorité privée de droits et méprisée connaît-elle à la fois l’injustice et l’aliénation. De même, si personne ne « contrôle » vraiment la bureaucratie, la finance ou la technique, modèles typiques de puissances transcendantes abusives, il existe tout de même des groupes sociaux qui bénéficient de leur expansion immaîtrisée en captant les revenus et les privilèges qu’elles rendent possibles. En d’autres termes : il y a les flux anonymes qui semblent gouverner le monde, et il y a ceux qui savent s’installer au bon endroit pour en profiter. Or, ces bénéfices ont besoin d’inégalités socio-économiques et culturelles marquées pour se perpétuer. Aliénation et injustice, ici encore, vont de pair. Ce ne sont là que deux aperçus de la façon dont nos analyses peuvent croiser la thématique de l’aliénation profonde et la thématique des inégalités injustes. À elles deux, en se complétant, peut-être en se limitant mutuellement, elles procurent des lumières critiques tout à fait indispensables à l’intelligence des sociétés contemporaines.


► FISCHBACH F., La Privation du monde. Temps, espace et capital, Paris, Vrin, 2011. – HABER S., L’Aliénation. Vie sociale et expérience de la dépossession, Paris, PUF, 2007. – HABER S., Penser le néocapitalisme. Vie, capital et aliénation, Paris, Les Prairies ordinaires, 2013. – HEIDEGGER M., Être et Temps, Paris, Gallimard, 1986. – JAEGGI R., Entfremdung. Zur Aktualität eines sozialphilosophischen Problems, Francfort-sur-le-Main, Campus, 2005. – MARX K., Manuscrits économico-philosophiques de 1844, Paris, Vrin, 2007. – MARX K., Le Capital, « Livre I », Paris, PUF, 1993. – OLLMAN B., Alienation. Marx’s Conception of Man in Capitalist Society, Cambridge, Cambridge University Press, 1977. – ROSA H., Aliénation et accélération. Pour une théorie critique de la modernité tardive, Paris, La Découverte, 2012. – SARTRE J.-P., Réflexions sur la question juive, Paris, Gallimard, 1946. – SARTRE J.-P., « Orphée noir », Situations III, Paris, Gallimard, 1949. – WEBER M., L’Éthique protestante et l’esprit du capitalisme, Paris, Gallimard, 2004.


Stéphane HABER


→ Bien-être ; Capabilités ; Capitalisme et éthique ; Droit, liberté et inégalités ; Émancipation ; Exploitation ; Honneth (Axel) ; Inégalité ; Justice distributive ; Marxisme ; Non-domination et justice économique ; Oppression ; Théorie critique ; Réification










ARROW, KENNETH JOSEPH (1921-2017)




Économiste américain de grand renom, distingué en 1972 par le prix de la Banque de Suède en mémoire d’Alfred Nobel pour les sciences économiques, ayant fait partie des conseillers économiques du président des USA, passé par la Cowles commission et la Rand corporation, participant beaucoup plus tard au lancement des « Conférences Condorcet » de l’université de Caen, K. J. Arrow a réalisé des contributions qui ont été fondamentales pour sa discipline pendant la seconde moitié du XXe siècle. Il est en général considéré comme l’un des principaux représentants de la « théorie néo-classique » en économie.


Au fil de sa carrière, notamment comme professeur à l’université Harvard puis à Stanford, il a travaillé sur des sujets très divers. On lui doit notamment une contribution remarquée à l’économie de la santé, qui fait la part de l’incertitude et des différentiels d’information, et des travaux sur l’organisation et sur la croissance. Son travail en économie normative l’a souvent conduit à nourrir avec exigence et précision le dialogue interdisciplinaire, par exemple à l’occasion de sa critique raisonnée et attentive de la doctrine libertarienne défendue par le philosophe Robert Nozick, qui a permis à Arrow de reconduire le débat autour d’Anarchie, État et utopie jusqu’aux fondements de l’appréciation du libre choix et de la liberté contractuelle. Tenant séminaire pour un temps avec John Rawls et Amartya K. Sen, Arrow a poursuivi avec constance l’examen des conceptions de la justice sociale.


Mathématicien et statisticien de formation autant qu’économiste, ayant bénéficié aussi des leçons du philosophe et logicien Alfred Tarski et de sa proximité intellectuelle avec l’équipe de mathématiques sociales formée à Paris autour de Georges-Théodule Guilbaud, Arrow a jeté les bases de la « théorie des choix collectifs » (ou social choice theory en anglais) dans sa version contemporaine. Son ouvrage Choix collectifs et préférences individuelles (1951, 1963) a apporté une contribution décisive à l’élucidation des conditions de la formation d’un ordre de préférences sociales dans une collectivité quelconque, à partir des ordres de préférences au niveau individuel parmi les membres de la collectivité. Couronné par le célèbre « théorème d’Arrow », ce travail demeure fondamental pour étudier les conditions de la formation d’un système de mise en ordre collective des préférences ou des choix. Ces « choix sociaux » sont ceux qui ont vocation à traduire notamment les orientations collectives en termes de préférence pour l’égalité ou de tolérance (éventuellement conditionnelle) pour les inégalités.


Or, le « théorème d’Arrow » montre que pour un nombre d’options au moins égal à trois et sous certaines conditions qui paraissent à première vue plausibles les unes et les autres, il n’existe tout simplement aucun moyen de former un système d’évaluation ou de choix pour la collectivité ! Les conditions en question sont les suivantes : préférences individuelles et collectives complètes et transitives, absence de dictature, respect des préférences unanimes (ou principe de Pareto), indépendance des classements de deux options par rapport aux options qui ne sont pas pertinentes, préférences potentiellement quelconques. Le suffrage égalitaire que permet le règne de la règle majoritaire présente un problème en termes d’élaboration d’un système cohérent d’évaluation ou de choix pour la collectivité.


Un tel résultat négatif, donnant une dimension nouvelle aux problèmes d’incohérence dans les votes majoritaires connus de longue date (comme dans le « paradoxe de Condorcet »), a parfois encouragé le scepticisme face aux procédures démocratiques et la sympathie pour des perspectives élitistes, prônant par exemple une sorte de « gouvernement des juges » pour faire pièce, autant que possible, aux jugements agrégés erratiques des foules. Du point de vue de l’économie, le résultat d’Arrow interrogeait la possibilité de construire une « fonction d’utilité collective » du type de celle dont les économistes postulaient l’existence pour aborder des questions normatives à propos de la société (chez Abram Bergson, le sens de l’agrégation des préférences individuelles avait la valeur de la construction d’un point de vue impartial). Sans mettre en doute le moins du monde la contribution indiscutable et même centrale du « théorème d’Arrow » à la théorie des constitutions politiques et du vote, on a pu mettre en cause « le sens du choix social » (comme Serge-Christophe Kolm dans sa Philosophie de l’économie) en critiquant le formalisme lui-même, en particulier la limitation du champ du questionnement qu’il induit. Selon Kolm, le problème posé chez Arrow s’éloigne de la problématique de l’optimum social (« trouver le meilleur état du monde possible pour la société »), qui est pourtant fondamentale. Ce qui se joue dans cette critique concerne très largement la contribution des approches relevant de l’économie normative à la théorie normative de la société. Faut-il partir d’une pluralité complète de structures de préférences possibles pour chaque individu (comme chez Arrow) ou bien considérer, avec Kolm, que les valeurs ou préférences pertinentes pour l’analyse normative sont les valeurs telles qu’elles sont portées par les personnes concrètes dans la société telle qu’elle est, avec des potentialités de variations dont il faut aussi tenir compte (notamment en songeant que les enfants deviendront des adultes) ? Parallèlement et sur des bases voisines, Paul A. Samuelson avait eu à cœur de montrer que la problématique de la « fonction d’utilité collective » au sens d’A. Bergson conservait toute sa pertinence.


Le théorème a également pu être interprété comme le signe de l’indécision fondamentale qui entoure l’organisation des sociétés humaines (Bertrand Saint-Sernin) et le statut à donner à la volonté individuelle (Emmanuel Picavet). En économie, on y a vu la conséquence de la pauvreté de l’information disponible dans le modèle ; introduire une information plus substantielle sur les préférences et sur leur comparaison d’un individu à un autre permet de restaurer la possibilité de classements collectifs et d’y incorporer des conditions relevant de l’éthique, notamment à propos des inégalités, comme l’ont montré les travaux d’Amartya Sen sur l’analyse informationnelle des principes moraux et sur les « fonctionnelles de bien-être » généralisant la « fonction de bien-être social » théorisée par Arrow. Les comparaisons interpersonnelles de bien-être ont été tour à tour décriées en raison de la difficulté de les établir objectivement et considérées comme une voie de sortie de la « famine de l’information » du « théorème d’Arrow » et comme une piste pour penser les inégalités.


Par ailleurs, K. J. Arrow a associé son nom au modèle dit « Arrow-Debreu » de l’équilibre économique général dans une économie simplifiée de concurrence pure et parfaite. La démonstration de plusieurs résultats importants à propos du modèle dit « Arrow-Debreu », en collaboration avec le mathématicien et économiste Gérard Debreu, au début des années 1950, ne devait pas se voir attribuer de signification idéologique particulière selon Arrow. Il s’agissait de la démonstration de l’existence d’un équilibre de l’offre et de la demande pour chaque bien dans ce cadre simplifié, de la démonstration du caractère efficace au sens de Pareto de cet équilibre et de la démonstration du fait que n’importe quelle allocation efficace des ressources (dans le même sens) peut être envisagée comme l’équilibre de l’économie concurrentielle considérée, pour une certaine allocation initiale des ressources.


La démonstration de l’existence et de l’optimalité de l’équilibre a eu un rôle important dans la montée en puissance des croyances dans l’efficacité des mécanismes de marché. Toutefois, K. J. Arrow a toujours vu dans cette réalisation théorique la poursuite des économistes pour comprendre les possibilités ouvertes par des mécanismes de coordination décentralisée, et rien de plus. Au vu des hypothèses extrêmement restrictives du modèle, il est de fait plus qu’hasardeux de l’interpréter comme un résumé de la réalité d’une « économie de marché » qui serait supérieure aux autres formes d’organisation économique et dont l’efficacité présumée pourrait ravaler les mesures correctrices des inégalités au rang d’actions d’importance secondaire et potentiellement perturbatrices des mécanismes de marché. Au fil de l’évolution de la doctrine néolibérale, toutefois, le modèle a pu apparaître à certains comme une sorte d’« idéal » dont on gagnerait à organiser le rapprochement avec la réalité, en transformant cette dernière. Une telle démarche risque alors d’entrer en conflit avec des perspectives valorisant le progrès vers une plus grande égalité substantielle dans l’organisation sociale globale.


► ARROW K. J., Social Choice and Individual Values, New York, Wiley, 1951 ; 2e éd. 1963, trad. par le collectif Tradecom, Choix collectifs et préférences individuelles, Paris, Calmann-Lévy, 1974. – ARROW K. J., « Le principe de rationalité dans les décisions collectives », Économie appliquée, no 5, 1952, p. 469-484. – ARROW K. J., Collected Papers of Kenneth J. Arrow, 6 vol., Cambridge, The Belknap Press, 1983-1985. – BERGSON A., Essays in Normative Economics, Cambridge, Harvard University Press, 1966. – KOLM S.-C., Philosophie de l’économie, Paris, Seuil, 1986. – PICAVET E., Choix rationnel et vie publique, Paris, PUF, 1995. – SAINT-SERNIN B., Les Mathématiques de la décision, Paris, PUF, 1973. – SAMUELSON P. A., « Arrow’s Mathematical Politics », dans S. Hook (dir.), Human Values and Economic Policy, New York, New York University Press, 1967. – SEN A. K., Choice, Welfare and Measurement, Oxford, Basil Blackwell, 1982.
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ART SOCIAL




« L’art social » est une notion mouvante, protéiforme et clivante qui a servi de porte-drapeau à des réseaux différenciés sur les plans socioculturel et politique, et a répondu à des fonctions tout aussi diversifiées. L’appellation renvoie avant tout à des débats, des enjeux et des pratiques qui n’ont cessé d’évoluer et d’être reformulés en fonction des différentes acceptions de l’art et du social, et de la façon de concevoir leur interdépendance. « L’art social » apparaît en effet comme une catégorie synthétique et revendiquée à deux moments de l’histoire de l’art contemporain en France : au cours des années 1890, au nom du clivage entre « l’art pour l’art » et « l’art social », les écrivains anarchistes l’adoptent clairement comme porte-drapeau pour se regrouper et véhiculer leur idéal ; un idéal qui trouve notamment sa genèse dans les théories de Pierre-Joseph Proudhon et celles des penseurs de la première moitié du siècle. À partir de 1909, de nouvelles personnalités se saisissent de la formule pour porter leurs désirs d’une réforme de la politique républicaine dans le domaine culturel. Loin d’être révolutionnaire, cet art social solidariste intègre une bonne partie des expériences menées sous la IIIe République dans les domaines de l’éducation artistique, de l’urbanisme, du logement social, des arts du décor, de l’imagerie murale, de l’art de la rue ou des fêtes publiques.


L’idée d’un art social prend sa source dans la France postrévolutionnaire. De fait, la Révolution française constitue une rupture forte dans l’appréhension des arts, appelés à œuvrer à la construction d’une nouvelle société de citoyens au travers d’œuvres porteuses de morale et de patriotisme, de sensibilité et d’idéologie. La question de l’utilité sociale des arts est d’autant plus débattue que la nationalisation des biens du clergé et de la couronne en 1789, l’organisation de concours et de fêtes publiques, et la suppression des académies en 1793 modifient fortement le paysage culturel. Alors que les « beaux-arts » sont associés au système académique et aristocratique, certains penseurs appellent de leurs vœux un nouveau régime esthétique dans lequel les « arts » (libéraux et mécaniques) auraient une fonction sociale élargie. La locution « art social » apparaît à cette époque mais elle ne désigne pas le champ artistique et renvoie à l’art de gouverner et de faire la société.


Durant les années 1820 et 1830, la critique grandissante des institutions politiques, et le développement des sciences et des industries nourrissent de nouveaux débats. Des penseurs isolés élaborent des modèles d’organisation sociale qui intègrent les pouvoirs critiques, didactiques et prophétiques des arts. Henri de Saint-Simon assigne à la classe des artistes la mission de traduire en termes accessibles au peuple les mesures élaborées par les savants et les industriels. Pour les fouriéristes, l’artiste peut imaginer un monde libéré des contraintes de la civilisation et œuvrer à la construction de nouveaux espaces dans lesquels chaque individu pourrait donner libre cours à ses désirs et partager un luxe matériel. Des débats s’instituent alors entre les partisans de l’utilité sociale des artistes et ceux qui revendiquent l’indépendance des créateurs. Dans ce contexte, l’expression « art social » émerge progressivement comme une notion clivante qui s’oppose à une pseudo-théorie de l’art pour l’art. Un clivage auquel Théophile Gautier répond dans la préface à son roman Mademoiselle de Maupin (1835) en défendant la valeur esthétique contre la valeur utilitaire, et en liant l’utilité à la matérialité. Si le syntagme « Art social » est rarement utilisé avant la fin du XIXe siècle, il atteste toutefois des mutations du terme « Art », qui s’écrit désormais au singulier et en majuscule dans le contexte romantique. Les partisans d’un art humanitaire et éloquent se heurtent alors au peu de réalisations concrètes exposées dans les Salons, en dépit de l’engagement d’une poignée d’artistes, tels David d’Angers, Philippe-Auguste Jeanron ou Dominique Papety. De ce fait, ils n’entrevoient pas les potentialités d’arts considérés comme mineurs, tels la caricature, l’imagerie populaire ou les arts décoratifs.


La Seconde République aurait pu initier quelques réformes inspirées par les partisans d’une nouvelle intégration des arts dans la société. Jalonné d’échecs, son bilan est pourtant bien mince et les républicains de 1848 ne parviennent à concrétiser les rêves des années 1820 et 1830. Quant aux artistes, leur mobilisation s’est réduite à des demandes corporatives, essentiellement relatives au système des beaux-arts. La restauration du régime impérial par Louis-Napoléon Bonaparte n’est pas non plus propice à un partage élargi de la culture, en dépit de quelques initiatives portant sur une certaine démocratisation des espaces muséaux et sur le logement. La politique artistique suit surtout une logique économique, et il s’agit moins de mettre l’art à la portée de tous que d’encourager les industries d’art afin de contribuer à la prospérité nationale et au prestige culturel de la France. Isolé, Proudhon développe sa définition de l’art qui serait « une représentation idéaliste de la nature et de nous-mêmes, en vue du perfectionnement physique et moral de notre espèce » ; dans son texte paru de manière posthume, Du principe de l’art et de sa destination sociale (1865), il valorise une imagerie accessible aux masses, et demande aux artistes de s’inspirer de la vie contemporaine et de travailler à l’édification du peuple. Réfuté par Émile Zola dès sa parution, ce texte influent heurte l’aspiration à l’indépendance d’une majeure partie des écrivains et des artistes.


En s’appuyant sur des valeurs telles que la citoyenneté, la démocratie ou la liberté, la IIIe République conduit à une modification du pacte social dans le champ artistique. Le personnel républicain s’efforce de légitimer l’administration des beaux-arts, issue des structures léguées par les monarchies et le Second Empire, par une nouvelle conception de l’utilité sociale et politique de l’art. Néanmoins, en soutenant des institutions controversées telle l’École des Beaux-Arts, l’État cautionne le modèle académique, opposé à l’art utile et gardien d’une culture savante. Les progrès du socialisme et du mouvement ouvrier placent alors la « question sociale » au premier plan, face à une République qui ne se préoccupe guère des conditions de vie difficiles des populations les plus défavorisées. Dans ce contexte, une poignée d’écrivains fondent l’éphémère Club de l’art social au lendemain de l’Exposition universelle de 1889. Le nouveau combat pour un art social prend surtout corps dans les rangs anarchistes, qui prônent la révolution, la lutte contre la décadence bourgeoise, l’accès à la culture pour le peuple et se réfère vaguement à Proudhon, en remettant fortement en cause le statut de l’art dans l’organisation capitaliste. Les peintres, tels Camille Pissarro, Paul Signac ou Maximilien Luce, sont sollicités pour fournir des images reproductibles et éloquentes. Certains expriment toutefois leur scepticisme sur la possibilité d’un art destiné à la « masse », se bornant à souligner le caractère intrinsèquement social de toute œuvre d’art. Les écrivains poursuivent pourtant plus que jamais leur combat, comme en témoigne la création du Groupe de l’art social en 1896. Dans ce cadre, Bernard Lazare plaide pour un art révolutionnaire et transformateur, ancré dans la vie et tourné vers l’avenir.


Sur la scène artistique, alors que le symbolisme parachève la quête d’autonomie des artistes, la question sociale hante également les esprits. Contrairement aux écrivains des cercles anarchistes, les acteurs de la scène artistique n’invoquent pas Proudhon, Bakounine ou Kropotkine ; ils ne s’appuient pas non plus sur l’opposition entre l’art pour l’art et l’art social. Certains critiques appellent plutôt de leurs vœux un art qui serait éducateur et démocratique, tout en respectant l’individualisme de l’artiste. Dans ce contexte, les pratiques anglaises et belges apparaissent comme des modèles salvateurs : l’art et les idées socialistes de William Morris orientent les débats vers l’élaboration d’un art décoratif populaire, synonyme d’art national ; l’expérience belge de l’art social fournit le modèle d’une démocratisation culturelle entreprise sous l’impulsion du Parti ouvrier belge, de bourgeois radicaux et d’artistes indépendants. Contrairement aux pratiques anarchistes, situées en marge des circuits officiels, les projets de réforme s’inscrivent principalement dans la voie réformiste tracée par les républicains et font appel à l’État. Créée en 1894, la Société populaire des Beaux-Arts se concentre sur l’éducation populaire, avec le soutien de Léon Bourgeois. L’une des idées phares de la période appartient à Gustave Geffroy qui fait campagne pour un « musée du soir » à partir de 1894. Ce projet, qui ne verra pas le jour faute d’un soutien étatique, oriente les réformateurs français vers une nouvelle conception du musée, vitaliste, accessible à tous, formateur et émancipateur pour l’ouvrier. Après l’ouvrier, l’enfant est l’objet d’une attention croissante : Roger Marx lance en 1895 une campagne de presse en faveur de « l’art à l’école ». Quant à Frantz Jourdain et Gustave Kahn, ils transposent les réflexions contemporaines dans un autre espace public, la rue, perçue comme le musée du peuple. Des artistes, tels les membres du groupe de L’Art dans Tout, répondent également aux débats sur la « mission sociale » de l’art en créant des ensembles décoratifs rationalistes et accessibles à un public élargi.


À cette époque, la conception dominante de l’art est fortement remise en cause. Loin du déterminisme sociologique imaginé par Taine, Émile Hennequin, Jean-Marie Guyau et Gabriel Tarde démontrent la nature foncièrement sociale de l’art. D’autres attribuent à l’art de nouvelles fonctions : contribuer à une conscience religieuse commune à tous (Léon Tolstoï), ennoblir et désaliéner le travail (Georges Sorel) ou œuvrer à une humanité fraternelle et libre (Jean Jaurès). L’injonction d’un art démocratique nourrit les réflexions des intellectuels, mobilisés par l’affaire Dreyfus et investis dans le mouvement des Universités populaires.


Dans le champ artistique, les partisans d’une conception sociale de l’art affirment des positionnements politiques bien différenciés, qui s’échelonnent du progressisme ambigu d’un Jean Lahor au socialisme d’un Louis Lumet ; ainsi, certains contestent les hiérarchies sociales d’un ordre bourgeois souvent teinté de paternalisme alors que d’autres visent à sauvegarder leur culture face à des « masses » jugées vulgaires et menaçantes. Pour cette raison, l’expression « art social », associée aux cercles anarchistes, n’est utilisée que de façon parcimonieuse et ne constitue pas une catégorie synthétique. Si les écrivains continuent de l’employer, les critiques d’art lui préfèrent d’autres formules telles « l’art au point de vue social » ou « l’art de la vie ». Par ailleurs, l’usage récurrent du mot « esthétique » trahit les réticences de certains face à une éventuelle instrumentalisation de l’art au profit des données sociales : à leurs yeux, il s’agit surtout d’esthétiser des lieux sociaux comme la rue et la ville. De manière générale, la « nébuleuse réformatrice » vise à mettre la modernité artistique et scientifique à la portée de tous. À cet effet, elle promeut de nouvelles catégories fonctionnelles, répondant aux besoins sociaux que représentent le logement, la décoration de la maison, les transports, les loisirs et toujours l’éducation, dans les lieux du quotidien appelés à devenir des espaces de médiation entre les populations peu éduquées et les artistes. D’où la préférence de certains pour une stratégie de démocratie culturelle, moins universaliste et plus axée sur la réhabilitation des cultures populaires, et l’accent mis sur la décentralisation et le régionalisme. Dans l’élan de la loi de 1901, de petites associations sont créées pour encourager l’éducation populaire, la réforme de l’enseignement du dessin à l’école, l’habitation ouvrière et son décor ou un urbanisme adapté aux besoins modernes.


Associés à l’idéal d’un art pour tous, les arts décoratifs concentrent les critiques : conçus majoritairement comme des objets uniques et précieux destinés à un public privilégié, ils n’ont pas les qualités d’objets usuels fabriqués en série. Par ailleurs, Camille Mauclair pose une question simple en 1906 : « le peuple a-t-il besoin d’art ? ». De fait, là est bien la faille des projets réformateurs, prescriptifs d’un art dit populaire sur lequel le peuple n’a jamais été consulté. Mauclair ironise alors sur le « démocratisme utopique » et « l’art hygiénique et économique » imaginé par les intellectuels, et espère un retour à « l’état d’esprit corporatif ». Ces débats polémiques attestent d’une césure. Avec la fin de l’affaire Dreyfus et l’essoufflement du mouvement des Universités populaires, l’alliance qui avait uni les intellectuels, les artistes et les classes populaires se détend après 1906. Sur la scène artistique, l’idéal esthétique et social de l’Art Nouveau est fortement remis en cause dans un contexte de plus en plus nationaliste. Ces évolutions invalident alors progressivement les pratiques réformistes des années précédentes. À partir de 1907-1909, le projet social des petites associations est repris en main par un groupe de personnalités politiques et de hauts fonctionnaires proches du parti radical-socialiste et acquis à la doctrine solidariste. Tournant le dos à la volonté d’autonomie des intellectuels et des artistes, ces personnalités affirment le devoir d’intervention de l’État et leur objectif est d’intégrer les idées réformistes dans la politique gouvernementale. De même, leurs actions ne concernent plus l’art pour le peuple mais visent l’ensemble des citoyens de la nation, perçus selon les hiérarchies sociales traditionnelles. Par ailleurs, il faut repenser les rapports entre le social et l’art, toujours suspect de n’être qu’un luxe déconnecté de la vie réelle et légitimant le clivage entre élite et peuple. Dans ce contexte, Roger Marx réactive l’idée d’un art social pour fédérer les acteurs de la vie artistique autour d’un projet d’exposition internationale ; organisée par l’État, celle-ci aurait réuni les exemples d’un art « qui se mêle intimement à l’existence de l’individu et de la collectivité », contrairement aux productions artistiques légitimées par les Salons. Cette proposition incorpore ainsi la reformulation nette d’une notion qui avait surtout été investie par les anarchistes. En effet, si cet art social solidariste est progressiste et ouvert sur la modernité artistique et les apports des sciences sociales, il ne conteste pas l’ordre établi de la bourgeoisie radicale ; par ailleurs, il accorde la primauté au citoyen consommateur et à ses pratiques, au détriment des critères de jugement propres au champ artistique, tout en respectant la liberté des créateurs. Si la Grande Guerre ne permet pas à ce projet de se réaliser, il synthétise pourtant une grande partie des idées prospectives émises depuis le début du siècle, qui formeront le socle des politiques culturelles de l’après-guerre.


Équivoque, le bilan de l’art social peut paraître mince s’il est abordé selon la perspective d’une histoire de l’art conventionnelle qui promeut la mise en valeur des grands artistes et de leurs chefs-d’œuvre, ou d’une logique muséale qui réunit rarement les arts savants et populaires. La communauté artistique a en effet largement résisté à l’appel à l’engagement social. Toutefois, les débats et initiatives dans le domaine se sont diffusés dans toutes les sociétés occidentales, et ils ont largement influé sur les politiques artistiques de l’entre-deux-guerres, particulièrement sous le Front populaire. Ils demeurent du reste toujours d’actualité.


► ARON P., Les Écrivains belges et le socialisme (1880-1913). L’expérience de l’art social, d’Edmond Picard à Émile Verhaeren, Bruxelles, Labor, 1985 ; rééd. 1997. – CHAMBARLHAC V., HOHL T. & TILLIER B. (dir.), Léon Rosenthal, militant, critique et historien de l’art, Paris, Hermann, 2013. – MCWILLIAM N., Dreams of Happiness : Social Art and the French Left (1830-1850), Princeton, Princeton University Press, 1993 ; traduit sous le titre Rêves de bonheur. L’art social et la gauche française (1830-1850), Dijon, Les Presses du réel, 2007. – MCWILLIAM N., MÉNEUX C. & RAMOS J. (dir.), L’Art social de la Révolution à la Grande Guerre. Anthologie de textes sources, PUR/INHA (« Sources »), mise en ligne le 8 juillet 2014, http://inha.revues.org/4825. – MCWILLIAM N., MÉNEUX C. & RAMOS J. (dir.), L’Art social de la Révolution à la Grande Guerre, Rennes/Paris, PUR/INHA, 2014.
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ASSURANCE PUBLIQUE ET REDISTRIBUTION




L’assurance publique peut être comprise comme un ensemble de dispositifs mis en place par l’État et permettant d’assurer les populations face à certains risques sociaux et environnementaux : retraites, maladies, pertes d’emploi, catastrophes, etc. Elle représente l’un des éléments clés de l’État-providence et de la protection sociale, puisqu’elle vise à minimiser l’impact des hasards de l’existence individuelle par la solidarité sociale. En fait, comme le note François Ewald, non seulement l’assurance est une fonction essentielle de l’État-providence, mais la montée en puissance des technologies assurantielles depuis le XIXe explique en grande partie l’émergence de celui-là (Heath, 2011 ; Ewald, 1985). Plus généralement, l’assurance publique participe de la transformation de nos sociétés en « sociétés assurantielles », c’est-à-dire en sociétés centrées sur la gestion du risque.


REDISTRIBUTION OU EFFICIENCE ?


Au sein des théories de la justice sociale, les débats sur l’assurance publique portent principalement sur son caractère redistributif. L’assurance publique a-t-elle des visées égalitaristes ? A-t-elle pour but une égalisation des conditions d’existence ou plutôt la production efficiente de bénéfices tirés de la coopération sociale ? Commençons par noter qu’il semble naturel d’associer l’assurance publique à un mécanisme de redistribution puisqu’elle a pour effet de redistribuer certaines ressources d’un groupe (les plus chanceux) vers un autre (les malchanceux). Pour certains, toutefois, la caractéristique centrale de l’assurance publique est sa capacité à produire de la manière la plus efficiente possible certains biens. Selon Joseph Heath et Robert Goodin par exemple, nul n’est besoin d’insister sur la fonction redistributive de l’assurance publique (Heath, 2011 ; Goodin, 1988). La justification la plus solide de l’assurance publique est fondée sur des considérations liées à l’efficience, au désir de réaliser collectivement une allocation optimale des ressources. L’assurance publique se justifie donc parce qu’elle contribue à corriger de nombreux « échecs de marché », c’est-à-dire l’allocation sous-optimale des ressources engendrée par le fonctionnement spontané des marchés. Dans cette optique, si les marchés de l’assurance privée étaient « complets » et se caractérisaient par une concurrence et information pures et parfaites ainsi que par des comportements d’assurance individuelle parfaitement rationnels, nous n’aurions peut-être pas besoin de système public d’assurance. Mais ce n’est pas dans un tel monde que nous vivons. Les individus ne se couvrent jamais d’eux-mêmes à la hauteur des risques qu’ils encourent et qu’ils font courir aux autres. Par exemple, les marchés privés de l’assurance maladie sont caractérisés par d’importants problèmes informationnels : asymétries d’informations (l’assuré possède des informations que l’assureur n’a pas et vice-versa), aléa moral (l’assureur ne peut vérifier les efforts de prévention des risques de l’assuré, qui risque d’augmenter sa prise de risque par rapport à une situation où il n’est pas assuré), antisélection (l’assuré peut difficilement évaluer le niveau de compétences et la qualité des services de l’assureur). Ces facteurs peuvent conduire à l’explosion de divers coûts (transaction, de surveillance, etc.) et produire des résultats contraires à ceux souhaités. En investissant dans l’assurance-santé, l’État pallierait ainsi ces défaillances caractéristiques des marchés de l’assurance privée.


Ce qui se joue donc ici, c’est l’élaboration d’un puissant récit, à la fois explicatif et justificatif, de l’apparition, du développement et de l’évolution de l’assurance publique et, corollairement, de l’État-providence. Il ne s’agirait pas tant d’insister sur un certain nombre de buts égalitaristes comme la redistribution, mais sur la supériorité de l’État, en termes d’efficience, dans la gestion de certains risques. C’est la raison pour laquelle on se permet de décrire l’État comme étant l’assureur de dernier recours, ou de plaisanter, comme le fait l’économiste Paul Krugman, sur le fait que l’État est essentiellement un gigantesque assureur muni d’une armée (Krugman, 2011 ; Moss, 2002).


Il y a sans doute beaucoup de vrai dans cette manière de voir les choses. Et elle a pour avantage de fournir une réponse crédible au feu roulant de critiques « économiques » auxquelles l’État-providence est soumis déjà depuis la fin des années 1970. Mais elle est insuffisante. Au fond, comme l’ont suggéré Xavier Landes et Pierre-Yves Néron, la question est de savoir quel type de communautés représente une « communauté d’assurés » par le biais de l’État (Landes & Néron, 2015). On peut d’abord se la représenter comme la création d’un immense compromis social entre les riches et les pauvres, ce qui correspond à une conception bien connue de l’État-providence. On peut aussi se la représenter, dans un mode plus foucaldien, comme une communauté d’individus soumis à des technologies disciplinaires (Ewald, 1985 ; Lehtonen & Liukko, 2015). Mais il est aussi permis de se la représenter, à l’instar de J. Heath, comme un ensemble d’individus regroupés dans un schéma institutionnel visant une production optimale des bénéfices de la coopération sociale. Mais est-il alors possible de se la représenter comme une communauté en quête d’égalité ? Comment se représenter une « communauté d’assurés » à partir d’une théorie de l’égalité ?


LE RECOURS À L’ÉGALITARISME DE LA CHANCE


Pour répondre à ces questions, le recours à l’égalitarisme de la chance (luck egalitarianism) pourrait à première vue s’avérer fécond. Après tout, les tenants d’une telle conception de la justice sociale nous invitent à nous représenter cette dernière comme une immense entreprise de neutralisation du hasard, qui constituerait la justification première de l’assurance publique. En effet, selon cette approche, il est injuste qu’un individu soit moins bien loti que d’autres en raison de facteurs hors de son contrôle. Les inégalités injustes sont dues à des circonstances arbitraires (comme les hasards de la loterie sociale ou génétique), alors que les inégalités dues aux choix personnels des individus ne sont pas injustes. La distinction choix/circonstances nous fournirait donc un critère simple et puissant d’évaluation des politiques distributives.


Mais à y regarder de plus près, l’égalitarisme de la chance souffre d’importantes lacunes. Mentionnons-en quatre. Premièrement, comme le note Elizabeth S. Anderson, l’emphase sur la distinction choix/circonstances soulève des difficultés épistémiques concernant la possibilité même de déterminer la part de responsabilité individuelle dans les succès et insuccès des individus (Anderson, 1999). Il est en effet fort difficile de faire le récit causal d’une prise de décision individuelle de façon à déterminer clairement ce qui relève du choix individuel et ce qui relève du hasard. Comment alors imaginer la mise en place de mécanismes crédibles « d’évaluation de la responsabilité » (responsibility-tracking) ? Mais surtout, ces mécanismes n’auraient-ils par pour effet de miner la dynamique même de la mutualisation des risques qui est au cœur de l’assurance publique ?


Deuxièmement, comme E. S. Anderson et Jonathan Wolff l’ont fait remarquer, elle semble avoir pour implication de demander aux individus moins bien lotis de prouver que leur sort est dû à des circonstances arbitraires, ce qui s’avérerait humiliant pour eux (Anderson, 1999 ; Wolff, 1998). Elle semble conduire à la mise en place de mécanismes d’évaluation de la responsabilité intrusifs et moralement humiliants.


Troisièmement, elle nous conduirait à défendre des politiques publiques particulièrement dures à l’égard de personnes souffrant des conséquences de leurs mauvais choix. En effet, même si nous arrivions à isoler des décisions complètement indépendantes des circonstances et relevant uniquement du choix, bon nombre de citoyens devraient tout simplement être privés des protections de l’assurance publique (Wolff, 1998).


Quatrièmement, l’égalitarisme de la chance conduit à une sur-individualisation des situations. En effet, une telle conception de la justice distributive semble nous inviter à isoler les prises de décisions individuelles pour ensuite les évaluer à la lumière de la distinction choix/circonstances, ce qui semble excessivement individualiste. Nos prises de décisions ne surgissent pas de nulle part, elles émergent toujours au sein de configurations institutionnelles préexistantes qui structurent nos choix.


Si ces difficultés sont déjà exposées et débattues dans la littérature, elles deviennent encore plus saillantes lorsque nous nous penchons sur l’assurance publique. L’émergence de celle-ci peut se comprendre en partie comme une solution aux problèmes épistémiques et moraux liés à la détermination de la responsabilité individuelle. Elle résout ces problèmes par la mise en commun des risques (ceux du travail par exemple). Or, une telle solution représente une dépersonnalisation des situations et une prise de distance radicale à l’égard des tentatives de détermination de la responsabilité individuelle. Pour le dire autrement, la logique sous-jacente à l’assurance publique va à l’inverse du geste philosophique qui est au cœur de l’égalitarisme de la chance (Landes & Néron, 2015).


Qui plus est, nous faisons toujours nos choix au sein de schèmes assurantiels (privés ou publics) préexistants. Ainsi, la création d’une communauté d’assurés dilue la responsabilité individuelle à la fois en amont et aval. Le résultat ? L’omniprésence de l’assurance dans nos vies ébranle la possibilité même de penser la responsabilité individuelle de la façon dont l’égalitarisme de la chance le propose (Landes & Néron, 2015). Pour le dire grossièrement, étant donné le développement spectaculaire de l’assurance publique depuis le XIXe siècle, on peut considérer que la distinction nette entre choix et circonstances s’est d’une certaine façon évaporée à cette époque.


En réponse à ces difficultés, Shlomi Segall admet que l’égalitarisme de la chance peut sembler dur à l’égard de personnes souffrant des conséquences de leurs mauvais choix. Après tout, si nous souhaitons réaliser un minimum de justice sociale, ne doit-on pas aider ceux qui souffrent, même si cela est dû à de mauvaises décisions de leur part ? La réponse de Segall est que nous ne pouvons pas le faire pour des raisons de justice distributive, mais uniquement par solidarité ou souci humanitaire. Il suffit donc d’ajouter un principe de solidarité pour compléter l’égalitarisme de la chance. En somme, il n’est pas injuste d’abandonner l’imprudent, mais il serait immoral de le faire (Segall, 2007).




Une telle réponse est-elle satisfaisante ? On peut en douter. Si l’ajout par Segall d’un principe de solidarité permet de mettre de côté un problème embarrassant, il met aussi en évidence le caractère limité de cette approche, car il ne permet pas véritablement de fonder des institutions de justice sociale comme l’assurance publique. La raison en est qu’ainsi compris, le principe de solidarité n’est en rien central à la théorie, il semble agir ad hoc, comme une simple bouée de sauvetage.


ASSURANCE PUBLIQUE ET ÉGALITÉ SOCIALE


Dès lors, comment penser l’assurance publique comme participant d’une quête d’égalité ? Pour répondre à cette question, les égalitaristes peuvent faire valoir que la contribution de l’assurance publique à l’égalité est multiforme, qu’elle n’est pas uniquement redistributive. Ils peuvent d’abord souligner la façon dont l’assurance participe à la réalisation de l’idéal d’égalité sociale, c’est-à-dire la création d’une société dans laquelle les individus peuvent se comprendre comme des égaux, méritant le respect de tous.


Rappelons à cet égard que l’assurance publique transforme un risque en droit. En ce sens, elle n’est pas qu’une technologie de gestions de risques. Ses bénéficiaires ne sont pas simplement immunisés, mais compris comme des détenteurs de droits à part entière. Notons aussi que si, historiquement, les premières méthodes de gestion de la pauvreté établissaient une distinction nette entre les donneurs et les bénéficiaires, l’assurance publique est venue gommer l’importance de cette distinction (Landes, 2013). On pourrait dire qu’elle a pour effet d’institutionnaliser une forme de « solidarité froide », pour reprendre les termes de Pierre Rosanvallon, réduisant ainsi la possibilité que les bénéficiaires se sentent humiliés et inférieurs (Rosanvallon, 2011).


Dans cette optique, on peut affirmer que l’assurance publique participe bel et bien des efforts visant à créer une société plus égalitaire, même si l’on admet qu’elle n’a pas une fonction purement et simplement redistributive. Elle sert simplement divers buts égalitaristes : réduction des risques d’humiliation des moins fortunés ; protection de ceux-ci contre diverses formes de domination ; expression d’un message fondamental d’égalité sociale ; contribution à une politique du respect égal, etc. Ainsi, une société des égaux serait, en partie, une communauté d’assurés par l’État (Landes & Néron, 2015).


Cela dit, si l’on admet que l’assurance publique promeut généralement une forme d’égalité sociale entre les membres d’une même société, il se peut aussi qu’elle produise parfois des résultats douteux du point de vue de la stricte équité distributive, en tolérant par exemple certains comportements irresponsables. La défense de l’assurance publique passerait alors par l’affirmation de la priorité de la quête d’égalité sociale sur la stricte équité distributive. Ainsi, la quête des fondements philosophiques de l’assurance publique soulève aussi des questions complexes sur les possibles tensions entre équité distributive et égalité sociale (Wolff, 1998).


► ANDERSON E., « What is the Point of Equality ? », Ethics, vol. 109, no 2, 1999, p. 287-337. – EWALD F., L’État-providence, Paris, Grasset, 1985. – GOODIN R. E., Reasons for Welfare : The Political Theory of the Welfare State, Princeton, Princeton University Press, 1988. – GOODIN R. E., « Social Welfare as a Collective Social Responsibility », dans D. Schmidtz et R. E. Goodin (dir.), Social Welfare and Individual Responsibility, New York, Cambridge University Press, 1998, p. 97-195. – HEATH J., « Three Normative Models of the Welfare State », Public Reason, vol. 3, no 2, 2011, p. 13-43. – KRUGMAN P., « An Insurance Company With an Army », The New York Times, 27 avril 2011. – LANDES X., « Insurance », dans S. Idowu, N. Capaldi, L. Zu et A. Das Gupta (dir.), Encyclopedia of Corporate Social Responsibility, New York, Springer, 2013, p. 1433-1440. – LANDES X. & NÉRON P.-Y., « Public Insurance and Equality : From Redistribution to Relation », Res Publica, vol. 21, no 2, 2015, p. 137-154. – LEHTONEN T.-K. & LIUKKO J., « Producing Solidarity, Inequality and Exclusion Through Insurance », Res Publica, vol. 21, no 2, 2015, p. 155-168. – MOSS D. A., When All Else Fails : Government as the Ultimate Risk Manager, Cambridge, Harvard University Press, 2002. – ROSANVALLON P., La Société des égaux, Paris, Seuil, 2011. – SEGALL S., « In Solidarity with the Imprudent : A Defense of Luck Egalitarianism », Social Theory and Practice, vol. 33, no 2, 2007, p. 177-198. – WOLFF J., « Fairness, Respect, and the Egalitarian Ethos », Philosophy & Public Affairs, vol. 27, no 2, 1998, p. 97-122.
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ATKINSON, ANTHONY B. (1944-2017)




Anthony Atkinson a été l’un des économistes les plus importants de la seconde moitié du XXe siècle et du début du XXIe, et l’un des plus modestes, de sorte qu’en dehors des spécialistes peu de gens connaissent ses travaux et leur portée dans le champ des inégalités économiques et de la pauvreté. Il a formé de nombreux étudiants et influencé de manière décisive plusieurs générations de chercheurs, dont le plus célèbre est sans doute Thomas Piketty, avec qui il a beaucoup collaboré, lançant notamment avec lui et quelques jeunes économistes le colossal projet de collecte et d’analyse de données sur les inégalités économiques World Wealth and Income Database (http://wid.world/fr/accueil). Atkinson a souvent et longuement séjourné en France, à titre privé dans sa résidence secondaire de la Manche, et à titre professionnel, régulièrement invité notamment à PSE (Paris School of Economics) où il a développé, de longue date, de fructueuses collaborations, en particulier avec François Bourguignon.


Formé à Cambridge, professeur dans les plus prestigieuses universités britanniques, notamment à la London School of Economics et, pendant les deux dernières décennies de sa carrière, au Nuffield College de l’université d’Oxford, Sir Anthony Atkinson a présidé plusieurs sociétés savantes prestigieuses et de nombreuses commissions mandatées par le gouvernement britannique, l’Union européenne et la Banque mondiale. Il a publié environ 350 articles dans des revues scientifiques et une cinquantaine d’ouvrages, dont le plus récent, Inequality : What Can Be Done ? (Atkinson, 2015), est sans doute le plus personnel et le plus engagé. Une sorte de testament, synthèse de toute une œuvre scientifique dédiée à l’analyse, au diagnostic, à l’évaluation des politiques publiques et aux propositions d’action. Il y manque pourtant un aspect saillant de son engagement : celui, constant, en faveur de l’intégration européenne.


ÉCLAIRER LES DÉTERMINANTS ET LES CONTRAINTES : L’ANALYSE


Atkinson a toujours affirmé ses convictions keynésiennes et ne s’est jamais désintéressé des aspects macroéconomiques des politiques publiques, comme en témoigne notamment sa participation, pendant plusieurs années, au Groupe international de politique économique de l’OFCE (Observatoire français des conjonctures économiques) ; mais c’est dans le domaine de la microéconomie, plus précisément de l’économie publique et de l’économie du bien-être, qu’il a le plus contribué à la théorie économique. Ses premiers articles portent sur la théorie de la redistribution et la fiscalité optimale, puis sur la mesure de la pauvreté et la construction d’indicateurs synthétiques d’inégalités ; dans ce domaine, il propose une famille « d’indices d’Atkinson » qui visent à dépasser les limites bien connues du coefficient de Gini et à ancrer la mesure des inégalités économiques dans la théorie des choix sociaux, explicitant le rôle de « l’aversion pour l’inégalité ». Sa maîtrise des outils analytiques de la théorie microéconomique standard lui permet de faire des contributions majeures, notamment à la théorie de la « fiscalité optimale », qui sont synthétisées dans le manuel d’économie publique coécrit avec Joseph Stiglitz (Atkinson & Stiglitz, 1980, 2015), manuel sans cesse réédité et mis à jour qui, plus de trois décennies après sa première parution, fait encore autorité et continue de former les jeunes générations de spécialistes de l’économie publique.


ÉVALUER L’AMPLEUR ET LES ÉVOLUTIONS DES INÉGALITÉS : LE DIAGNOSTIC


Bien que très à l’aise dans la théorie et la formalisation mathématique, Atkinson se préoccupe avant tout de la réalité et de sa mesure : collecte de données individuelles sur les revenus et les patrimoines, élaboration et interprétation d’indicateurs synthétiques, d’inégalité comme nous l’avons souligné plus haut, mais aussi de comptabilité nationale. Poursuivant l’œuvre pionnière de Simon Kuznets, qui, au cours des années trente, avait jeté les bases de la comptabilité nationale, en proposant notamment le concept de produit intérieur brut (PIB), puis, dans les années cinquante, celles de l’étude des inégalités économiques, suggérant, avec sa fameuse « courbe de Kuznets », une évolution en U inversé de ces inégalités à mesure qu’un pays connaît un développement économique, mais aussi celle de son professeur, James Meade, Atkinson met l’accent sur le travail empirique et son interprétation. En comptabilité nationale, à la tête d’une commission nommée par Tony Blair, il se penche, en 2005, sur la mesure de la production du secteur public. Membre éminent de la Commission Stiglitz-Sen-Fitoussi, chargée par Nicolas Sarkozy en 2008 de réfléchir à « la mesure de la performance économique et du progrès social » (http://ec.europa.eu/eurostat/documents/118025/118123/Fitoussi+Commission+report), il y apporte son expertise.


Dans le domaine des revenus individuels, il collecte et exploite des données historiques sur longue période montrant que l’évolution des inégalités est bien loin d’avoir la régularité que lui prêtait Kuznets, sur la base de séries temporelles américaines alors relativement courtes. Évaluant les conséquences des premières décisions fiscales du gouvernement de Margaret Thatcher, qui abaisse fortement le taux marginal du barème de l’impôt sur le revenu britannique en 1984, il en montre l’effet profondément inégalitaire. Par la suite, dans le cadre du projet WID-World, il donnera une impulsion décisive à la collecte de données individuelles de revenu et de patrimoine et à l’étude de l’évolution des inégalités économiques partout où des données existent ; le projet se poursuit et la base de données ne cesse de s’étoffer.


MESURER LES EFFETS DES POLITIQUES REDISTRIBUTIVES : LA MICROSIMULATION


Le constat, la mesure et l’analyse ne sauraient suffire à ce chercheur soucieux d’évaluation des politiques publiques. Dans ce domaine, il aura été l’un des principaux promoteurs et artisans du développement d’un outil particulièrement puissant : la microsimulation. Initialement proposée, au cours des années 1950, par l’Américain Guy Orcutt, qui l’a ensuite développée au sein de l’Urban Institute de Washington, la méthode de la microsimulation est conçue pour appréhender la diversité des conditions économiques et sociales des individus – ou plutôt des ménages – composant une société, afin d’évaluer les impacts des mesures de politiques économiques et sociales, en particulier des politiques fiscales, sur leur revenu disponible, après impôts et transferts. La modélisation, qui le plus souvent se contente d’algorithmes purement calculatoires, recourt aux données microéconomiques, telles que les enquêtes françaises « Budget de famille » et « Revenus fiscaux et sociaux » de l’Insee.


Le plus souvent dépourvus de toute hypothèse de comportement des agents, ces modèles, spécifiant en détail la législation fiscale et sociale, permettent de déterminer précisément les impacts de toute modification de cette législation sur les revenus disponibles des ménages. Les effets immédiats de telles réformes peuvent ainsi être évalués de manière fine, par type de ménage et/ou par niveau de revenu, de même que les modifications ainsi engendrées dans les principaux indicateurs d’inégalité de revenu – coefficient de Gini, rapports interquantiles, etc.


Désormais largement utilisés dans toutes les grandes administrations économiques, les organismes de sécurité sociale, et les services parlementaires dans de très nombreux pays, ainsi que par des instituts de recherche ou d’évaluation des politiques publiques – notamment par l’Institut des politiques publiques (IPP : http://www.ipp.eu/outils) –, ces modèles constituent des outils indispensables à l’analyse des politiques redistributives et, plus généralement, des réformes fiscales et sociales.


Atkinson, qui avait participé au développement d’un tel modèle pour le Royaume-Uni, a été l’un des initiateurs du projet européen EUROMOD (https://www.euromod.ac.uk), regroupant une équipe de chercheurs des principaux pays de l’Union européenne qui a construit un ensemble de modèles de microsimulation pour l’Union européenne. Exploitant les données des enquêtes européennes, ces modèles permettent de comparer les systèmes de protection sociale et d’évaluer les effets distributifs de différentes réformes ou de projets pour l’ensemble de l’Union, et plus généralement offrent des outils performants de comparaison et d’évaluation des politiques publiques.


COMBATTRE LA PAUVRETÉ ET LES INÉGALITÉS : L’ENGAGEMENT ET LES PROPOSITIONS D’ACTION


Depuis le début de sa longue carrière académique, Atkinson a été un chercheur orthodoxe dans ses choix méthodologiques mais engagé, non seulement soucieux de la pertinence de ses travaux, mais également désireux de proposer des solutions aux grands maux de la société que sont la pauvreté et les inégalités excessives de revenu et de patrimoine : il a toujours affirmé haut et fort que « l’économie est une science morale » (Atkinson, 2009). Soulignant inlassablement les conséquences néfastes des réformes fiscales et sociales mises en œuvre par les gouvernements d’inspiration libérale au Royaume-Uni et aux États-Unis, il a aussi été l’un des premiers économistes à mettre l’accent sur le rôle de la mondialisation et de l’innovation technologique dans le creusement des écarts observé à partir du début des années 1980 dans les pays développés (voir, par exemple, Atkinson, 2002).


C’est assurément dans son ultime ouvrage (Atkinson, 2015) qu’Atkinson explicite le plus clairement son engagement : il y expose en détail un programme ambitieux de lutte contre la pauvreté et de réduction drastique des inégalités, destiné à son pays – le Royaume-Uni d’aujourd’hui –, mais dont la pertinence va bien au-delà. Évaluations chiffrées à l’appui, mobilisant les données disponibles, tous les outils analytiques et les modèles de microsimulation qu’il a contribué à développer, il veut convaincre son lecteur qu’un tel programme de restauration-modernisation de l’État-providence, dont il a toujours été un fervent défenseur, est possible ; du moins est-ce une « utopie réaliste » (Elbaum, 2017, citant Edgar Morin), aux antipodes du fameux TINA (« There is no alternative ») qui sert trop souvent de justification aux politiques de démantèlement des politiques redistributives qui ont prévalu un peu partout, bien qu’à des degrés divers.


Les mesures qu’il préconise, au nombre de 15, ne sont pas cantonnées au champ traditionnel des politiques fiscales et sociales ; elles touchent à tous les registres de l’action publique, conformément à son analyse des causes du creusement des inégalités économiques. Dans le domaine fiscal, il prône un retour à la progressivité du barème de l’impôt sur le revenu – jusqu’à 65 %, avec une assiette large –, une imposition, également progressive, des héritages et du foncier. En matière de transferts sociaux, il plaide pour une allocation familiale universelle généreuse et imposable, pour un revenu universel de participation, pour une dotation universelle en capital (héritage minimum) lors du passage à l’âge adulte et pour une revalorisation importante de toutes les prestations sociales (britanniques). Mais il enjoint aussi au gouvernement d’adopter une véritable politique industrielle afin d’orienter l’innovation dans le sens de l’amélioration de l’employabilité et de la modernisation des services publics, de créer un fonds souverain pour accroître et gérer le patrimoine public ; et de mettre en œuvre une politique des revenus, reposant sur un salaire minimum légal décent et une négociation sur la structure des salaires pour contenir les écarts et bannir les rémunérations excessives.


Iconoclaste pour le Royaume-Uni d’aujourd’hui, son plan d’action paraît l’être beaucoup moins pour la France, qu’il cite d’ailleurs parfois en exemple ; mais son ampleur et sa radicalité vont bien au-delà des protections sociales françaises. S’appuyant sur les données britanniques, sur des estimations empiriques des paramètres économiques et sur des valeurs plausibles de certains paramètres de comportement, il évalue les effets attendus de ce plan d’action sur la réduction des inégalités économiques au Royaume-Uni et démontre sa faisabilité économique, même dans le contexte d’ouverture économique actuel.


Atkinson s’emploie aussi longuement à réfuter les objections classiques aux mesures qu’il prône, mobilisant le meilleur de l’analyse économique orthodoxe, sans occulter les incertitudes qui entourent ses évaluations. Démontrant qu’un tel partage, plus équitable, du « gâteau » n’engendre pas nécessairement une réduction de sa taille et conduira probablement à une économie plus efficace et plus performante, il révèle néanmoins son inclination rawlsienne : quand bien même il rétrécirait, on doit s’employer à réduire les inégalités économiques et à éradiquer la pauvreté.


► Income Inequality and the Welfare State in a Global Era, The J. Douglas Gibson Lecture, School of Policy Studies, Queen’s University, 2002. – « Economics as a Moral Science », Economica, vol. 76, 2009, p. 791-804. – Inequality : What Can Be Done ?, Cambridge, Harvard University Press, 2015 ; trad. fr. Inégalités, Paris, Seuil « Points-Économie », 2016. – Handbook of Income Distribution, avec F. BOURGUIGNON (dir.), New York, Elsevier, 2014. – Top Incomes : A Global Perspective, avec T. PIKETTY (dir.), Oxford, Oxford University Press, 2010. – Lectures on Public Economics, avec J. E. STIGLITZ, New York, McGraw-Hill, 1980, et Princeton, Princeton University Press, 2015.




► ELBAUM M., « Inégalités. L’apport majeur du livre d’Anthony Atkinson », Regards, no 51, 2017, p. 213-232. – PIKETTY T., « A Practical Vision of a More Equal Society », The New York Review of Books, 25 juin 2015. – Rencontres de Châteauvallon, Pour une utopie réaliste. Autour d’Edgar Morin, Paris, Arléa, 1996.
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BALIBAR, ÉTIENNE (1942)




Le philosophe français Étienne Balibar accède à la notoriété très jeune et presque inopinément. Sa contribution à Lire le Capital en 1965, un recueil de textes dirigé par Althusser qui offre une interprétation structuraliste de l’ouvrage phare de Marx, déclenche une importante controverse philosophique et propulse Balibar parmi les figures intellectuelles les plus en vue de la gauche communiste de l’époque. Bien qu’affilié au Parti communiste français, Balibar s’oppose à de multiples reprises aux choix doctrinaux posés par sa direction, critiquant notamment le soutien à l’Algérie française ou son approche répressive des enjeux migratoires, ce qui lui vaudra d’en être finalement expulsé en 1981. S’il ne cessera jamais de discuter de façon critique les thèses de Marx, son attention se tourne de plus en plus vers des objets et des thèmes peu présents voire méprisés par la tradition intellectuelle marxiste comme le nationalisme et le racisme, l’intégration européenne, les droits de l’homme ou encore les fondements philosophiques de la démocratie. À l’université de Paris-Nanterre et plus tardivement dans les universités d’Irvine en Californie et de Columbia à New York, il bâtira une œuvre multiforme, créative et assez dispersée (bien que marquée par la constance de certaines interrogations philosophiques), qui mêle tout à la fois de fines exégèses de ses auteurs de prédilection (Spinoza, Marx, Hegel, Machiavel, Arendt), des interventions résolues dans le débat public et des réflexions de théorie politique en prise étroite avec l’actualité. Il est aujourd’hui considéré comme l’un des représentants majeurs de la génération des intellectuels dits « post-marxistes » et un penseur influent de la démocratie.


L’originalité de la conception de la démocratie chez Balibar tient à ce qu’il ne présente pas cette dernière comme un régime, dont il suffirait de détailler les institutions et les procédures pour en tracer les contours, mais comme une dynamique socio-historique animée par un principe revendicatif intrinsèque. Dans la mesure où la démocratie est un régime propulsé par un mouvement historique qui le contraint à se renouveler sans cesse, rien ne sert de la caractériser en des termes institutionnels. Pour en offrir une compréhension détaillée, il faut plutôt se pencher sur le sens et la portée du principe qui lui insuffle sa dynamique historique singulière.


Balibar nomme ce principe « la proposition de l’égaliberté ». Ce néologisme, forgé par Balibar, possède néanmoins, selon lui, une longue histoire dont on peut discerner la trace sous d’autres dénominations dès l’Antiquité. L’isonomia consacrait ainsi l’égalité des Grecs devant la loi et dans la procédure de conception de celle-ci tandis que l’aequa libertas des Romains constituait le noyau principiel du régime la res publica. Ce n’est cependant qu’avec l’entrée dans la modernité politique, initiée par les révolutions libérales du XVIIIe siècle, que cette articulation proprement démocratique entre égalité et liberté trouve une expression formalisée dans les déclarations de droits fondamentaux et révèle ainsi au grand jour l’aporie conceptuelle qui la travaille.


Les notions d’égalité et de liberté ne se recouvrent qu’imparfaitement et désignent des idéaux politiques qui tirent dans des directions divergentes. L’égalité est plus généralement abordée comme une exigence sociale qui renvoie à la (re)distribution d’opportunités, de ressources ou de statuts tandis que la liberté est une notion issue du domaine juridico-politique qui se formule en termes d’autonomie ou d’indépendance. Institutionnellement parlant, l’égalité requiert une intervention de la part de l’État tandis que la liberté suppose plutôt son retrait. Dans la partition établie par la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen en 1789, l’égalité est l’attribut du citoyen, jouissant de droits et devoirs identiques à tous les autres membres de la communauté politique, tandis que la liberté est associée à la figure de l’homme, le sujet atomisé du droit naturel qui pré-existe à la société et ne souffre dès lors d’aucune dépendance à autrui. Et pourtant, poursuit Balibar, égalité et liberté sont logiquement et politiquement indissociables. Car la poursuite de l’une présuppose toujours la réalisation de l’autre. Pour le dire autrement, l’émancipation démocratique passe nécessairement par une revendication de ces deux principes simultanément. L’histoire des idées a retenu que le libéralisme mettait prioritairement l’accent sur la liberté tandis que le socialisme privilégiait l’égalité. Mais ce que cette controverse fort ancienne sur l’ordination lexicale de ces deux principes occulte, c’est que la liberté est condition de possibilité de l’égalité et inversement et qu’il n’y a donc à proprement parler pas à choisir entre l’une et l’autre. La démocratie repose sur la certitude (négative mais inébranlable) que la violation de l’un de ces deux principes est toujours également la violation de l’autre. Ainsi, il ne saurait pas plus y avoir d’égalité réelle dans un régime politique où certains sont plus libres que d’autres qu’il ne pourrait être question de liberté effective lorsque de profondes inégalités persistent et restreignent les perspectives d’avenir des moins privilégiés. L’exemple paradigmatique de cette aporie propre à la démocratie est fourni par la Révolution française. Celle-ci peut s’interpréter aussi bien comme une critique de l’absolutisme qui opprimait les libertés publiques et privées que comme une dénonciation des privilèges qui bafouaient le principe d’égalité. Si l’égalité et la liberté ne partagent aucune identité d’essence et répondent à des logiques partiellement distinctes, elles ne peuvent cependant pas être découplées.


Égalité et liberté sont dès lors emprisonnées dans une unité des contraires qui explique pour Balibar la grande mobilité historique du modèle démocratique. Car ce qu’énonce l’égaliberté n’est dans le fond qu’une vérité purement négative et, partant, fondamentalement indéterminée. Au-delà de l’affirmation que la réalisation de la liberté passe par celle de l’égalité (et inversement), elle ne nous dit rien quant au rapport positif que devraient entretenir ces deux principes. L’histoire de la démocratie n’est alors rien d’autre que l’histoire d’une expérimentation politique qui a pour but de réconcilier les deux pôles de l’égaliberté. Raison pour laquelle Balibar parle d’une proposition de l’égaliberté. Car la démocratie offre des réponses toujours temporaires et imparfaites à une question à la fois incontournable et impossible. Le changement auquel est sans cesse contrainte la démocratie est la résultante de cette dialectique infinie entre égalité et liberté.


Ce qui est crucial dans cette articulation, et en fonde le caractère démocratique, c’est l’élément de conflit qui l’anime. Puisque l’égaliberté est la vérité de la démocratie, et puisqu’égalité et liberté ne pourront jamais s’imbriquer tout à fait harmonieusement, il est inévitable que l’institutionnalisation de l’égaliberté ne réponde pas aux attentes placées en elles, ou à tout le moins qu’une part de ceux qui aspirent à l’égaliberté se voient privés de ses bénéfices. Car tout moment constituant en politique passe par l’édiction de critères d’attribution des ressources, de restrictions de l’usage public et privé de la liberté ou de définitions des frontières de la communauté, bref, par des exclusions qui créent donc les conditions d’une contestation future de la part des exclus au nom de l’égaliberté. Ce qui explique que la vie démocratique soit scandée par une alternance entre mouvements d’institution et d’insurrection. Car, à la formulation d’une articulation entre égalité et liberté répond sa critique menée au nom d’une négation de l’exclusion. Si l’on regarde la seule histoire du suffrage, selon des trajectoires nationales différentes mais suivant un arc relativement similaire, on observe ainsi une succession d’épisodes insurrectionnels au cours desquels sont remises en cause et finalement surmontées l’exclusion du droit de vote des travailleurs, puis celle des femmes et dans une moindre mesure des étrangers.


L’histoire de la démocratie porte en ce sens la trace de cette syncopée de l’égaliberté. Elle est animée par une pratique de la citoyenneté qui ne se résume pas à l’attribution statutaire d’un ensemble de droits et de devoirs mais se conçoit plus comme une pratique de contestations des limites imposées à l’usage de ces droits. La « proposition de l’égaliberté » offre alors une reformulation originale de la démocratie qui invite à voir dans celle-ci la résultante instable de l’accumulation de luttes émancipatrices. En somme, la démocratie n’est fidèle à son principe que lorsqu’elle travaille à sa propre démocratisation.


► Lire Le Capital, avec L. ALTHUSSER, R. ESTABLET, P. MACHEREY et J. RANCIÈRE, Paris, Maspero, 1965. – Spinoza et la politique, Paris, PUF, 1985. – Les Frontières de la démocratie, Paris, La Découverte, 1992. – La Crainte des masses. Politique et philosophie avant et après Marx, Paris, Galilée, 1997. – Droit de cité, Paris, PUF « Quadrige », 2002. – La Proposition de l’égaliberté, Paris, PUF, 2010. – Citoyen sujet et autres essais d’anthropologie philosophique, Paris, PUF, 2011.


► DELEIXHE M., Étienne Balibar. L’illimitation démocratique, Paris, Michalon, 2014. – GAILLE M., LACROIX J. & SARDINHA D. (coord.), Pourquoi Balibar ?, Raison publique, no 19, 2014. – HEWLETT N., Badiou, Balibar, Rancière : Re-Thinking Emancipation, Londres, Continuum, 2010. – RAYNAUD P., L’Extrême Gauche plurielle. Entre démocratie radicale et révolution, Paris, Autrement, 2006.
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BANDE DESSINÉE ET PAUVRETÉ




Selon l’Observatoire des inégalités : « La France compte entre 5 et 8,8 millions de pauvres selon la définition adoptée. Entre 2004 et 2014, le nombre de personnes concernées a augmenté d’un million […] ». Comment la bande dessinée francophone actuelle rend-elle compte de ce phénomène social ? Dans un premier temps, nous nous efforcerons d’esquisser un panorama général. Dans un second temps, nous nous intéresserons à une BD singulière, La Bibliothèque c’est ma maison (Éditions Quart Monde, 2017).


LA BANDE DESSINÉE, UN MIROIR GRAPHIQUE


La BD, loin d’être une lecture réservée à l’enfance, est une représentation du monde qui témoigne de notre monde de représentations. Pour le dire autrement, la BD est un art, un plaisir et un média. L’art de la BD est celui de raconter des histoires dynamiques avec des images fixes, des histoires pleines du bruissement du monde (Robert, 2014). Or, comme le dit Paul Klee : « l’art ne reproduit pas le visible, il rend visible » ! Comment le neuvième art rend-il visible la pauvreté ? Le plus souvent, en l’ancrant dans un contexte historique : les quartiers pauvres de Londres au dix-neuvième que traverse parfois Sherlock Holmes, par exemple. La pauvreté est ainsi une toile de fond permettant de contextualiser l’intrigue, elle apparaît subrepticement comme élément narratif crédibilisant l’histoire et non comme le sujet central du récit. L’exception notable à ce traitement historique de second plan est la crise de 1929. Dans les quatre épisodes de la série Dixit Road (Dargaud, 1996-2000), la lutte pour la survie est au cœur des aventures d’une famille confrontée à la violence, au racisme et aux conflits sociaux. Le traitement classique de cette série contraste avec le graphisme violent et sanglant de American Gothic (Delcourt, 2017), une BD où un fermier, pour nourrir sa famille pendant la Grande Dépression, n’hésite pas à découper en morceaux de viandes à cuire les personnes qu’il a tuées. Même si la pauvreté est peu souvent présente dans le neuvième art, celui-ci nous propose quand même une représentation graphique qui nous éclaire sur une humanité qu’on a appris à ne plus voir.


La BD n’est pas seulement un art séquentiel, c’est aussi un plaisir. Elle est un « agir créatif » (Joas, 1989), dans la mesure où elle est, à la fois, une communication entre un auteur et un lecteur, c’est-à-dire une co-construction de sens et une co-création du rythme du récit qui se développe entre les cases. En outre, ce plaisir individuel né du jeu entre l’imagination du lecteur (mouvement, voix des personnages, etc.) et le monde de l’auteur, n’est pas de nature autistique, puisqu’il se déploie à partir d’un objet produit en nombre et renvoie alors le lecteur à une communauté invisible : celle des autres lecteurs qui ont lu les mêmes aventures. Ce partage, à distance, des émotions touche à l’essence de la communication sociale. La communication repose sur un rapport dialogique entre le sens et le sensible. S’adresser aux citoyens en BD c’est travailler ce « partage du sensible » (Rancière, 2005) sur lequel repose le vivre ensemble. C’est là tout le projet de Halim Mahmoudi qui dans Un monde libre (Des ronds dans l’O, 2014), récit autobiographique et utopique dédié « à tous les opprimés où qu’ils soient, quels qu’ils soient », propose un parcours en trois temps : « se comprendre » (qui raconte l’enfance de l’auteur), « comprendre le monde » (qui pose un constat social implacable sur l’exclusion, le racisme) et « se faire comprendre du monde » (les déclassés provoquent une révolution mondiale amenant plus de justice). Ce roman graphique, en noir et blanc aux traits jetés, qui rend palpable la colère sourde des laissés-pour-compte contraste singulièrement avec la BD À coucher dehors (Hachette, 2016) qui, de manière humoristique, décrit, à l’aide de couleurs chaudes et d’un trait soigné, comment un SDF hérite d’une maison à condition de s’occuper d’un adolescent handicapé mental. Tendresse humoristique ou colère canalisée, la pauvreté n’est plus un chiffre, mais une émotion qui nous ouvre à une altérité lointaine et pourtant si proche.


Agir créatif qui concourt au partage des sens, art qui rend visible ce qui est masqué, la bande dessinée est aussi un média. En effet, elle en possède les cinq éléments clefs : c’est un support de communication aux caractéristiques techniques spécifiques (la planche multi-cadres), une industrie culturelle particulière et une médiation spécifique entre un public et des auteurs (une mise en images et en textes d’un récit proposant une narration segmentée). De même, avec à peine moins de difficulté, on pourrait soutenir que les deux autres éléments caractéristiques des médias se retrouvent dans la BD : la programmation, puisque de plus en plus de séries sont programmées dans le temps (Uchronie(s), Glénat, 2008 ; Secrets, Dupuis, 2004) et l’information puisque, comme l’illustre La Revue dessinée, la BD de reportage est devenue un genre journalistique à part entière. Dès lors, il n’est guère surprenant qu’un théoricien aussi reconnu que Scott McCloud définisse la BD comme « un média qui pour transmettre tout un monde de sensation ne repose que sur un des cinq sens » (McCloud, 1999, p. 89).


Dans cette perspective médiatique, la BD rend compte de la pauvreté de deux grandes manières. La première est militante. Il s’agit de créer un outil de sensibilisation qui s’inscrit dans ce que les ONG nomment le « plaidoyer », l’intervention dans l’espace public pour changer les représentations. Un exemple est donné par le Secours catholique qui diffuse une BD, Les Histoires de Leïla et Mounir, dans le but de révéler « de façon concrète comment l’action du Secours Catholique-Caritas France et de ses partenaires permet une transformation de la société […]. C’est aussi l’opportunité de constater que nos sociétés ne sont pas si différentes, que nous rencontrons les mêmes enjeux d’exclusion ». La seconde manière dont la BD rend compte médiatiquement de la pauvreté est le témoignage. Ce dernier est parfois direct et prend alors la forme d’un reportage en bande dessinée. On pourra citer celui de A. Massot, Chronique du 115 (Steinkis, 2017), qui décrit ce qu’elle voit en accompagnant les maraudes du Samu social de Paris essayant de venir en aide aux sans-abri, ou celui de C. Masson qui, dans le no 13 de La Revue dessinée (2016), raconte sa confrontation quotidienne avec la pauvreté en tant que volontaire à Médecins du monde. Mais, le plus souvent, ce témoignage est indirect : sur la base d’entretiens, un scénariste écrit des histoires mises en dessins par des auteurs différents. C’est le cas de Paroles d’illettrisme scénarisé par L. Brunschwig (Futuropolis, 2009), ou de Paroles de sans-papiers (Delcourt, 2002). Depuis peu (2016), une troisième forme de témoignage se développe grâce à la collection « Sociorama » (Casterman) : un chercheur publie une enquête de terrain, sur la base de cette enquête des auteurs scénarisent une fiction qui en reprend les éléments essentiels. On peut citer Chantier interdit au public de Claire Braud (d’après une enquête de N. Jounin) mettant à nu l’exploitation des travailleurs sans papiers.


DESSIN CONTRE DÉDAIN


Ainsi, la BD n’est pas uniquement une industrie culturelle fabriquant des super-héros. C’est aussi un miroir graphique évoquant les problèmes sociaux comme celui de la pauvreté. L’exemple le plus éclairant est proposé par l’association ATD Quart Monde qui, depuis 1957, lutte pour éradiquer la misère en vivant au milieu des plus démunis. Elle vient de sortir une BD regroupant dix histoires courtes pour « dire stop aux préjugés sur les pauvres » (page de présentation). Il s’agit d’un album cartonné couleur de 64 pages. Il s’ouvre par une histoire d’un dessinateur connu, Tito (auteur entre autres de la série Tendre banlieue chez Casterman), inspirée d’un fait divers : le licenciement d’une femme pour avoir pris des sandwichs périmés dans le supermarché où elle travaille. Les neuf autres histoires sont scénarisées par Greg Newman et mises en forme graphique par neuf dessinateurs. Elles s’attaquent toutes à un préjugé sur les pauvres : « les pauvres sont des fraudeurs, les pauvres polluent et ne s’intéressent pas à l’écologie, etc. ».




Ce recueil d’histoires courtes est artistiquement passionnant. Du point de vue du style graphique, par exemple, on y retrouve une BD très classique, celle de Tito, reprenant les codes de la BD adultes : planches quadrichromie découpées en cases avec des phylactères pour les dialogues et des encadrés pour les indications de lieu et de temps ; une BD (signée D. Périmony) plus contemporaine : monochromie et usages de cases détourées ; et une double page formellement très originale de Ancelotte qui, sous la forme de strips horizontaux (p. 24), puis verticaux (p. 25), décrit les mésaventures d’un homme et de son chien essayant d’accéder à leurs droits. La vitalité humoristique de cette double page, qui ne comporte aucun phylactère, contraste singulièrement avec l’histoire courte suivante, réalisée par P. Dubois, qui au contraire propose un rythme très lent. Les pages, tantôt noires et blanches tantôt en couleur, alternent beaucoup de textes dans de grands encadrés et images muettes comme cette balançoire sur laquelle tombent des roses qui clôt l’histoire. Sur le plan du genre narratif, la diversité est aussi très présente, puisque se côtoient : une parodie noir et blanc de Popeye (L. Battistini), une réinterprétation couleur de Pinocchio (P. Glesser), une fausse autobiographie d’une militante d’ATD animant une bibliothèque de rue reprenant les codes de la BD de reportage (M. Lieffroy), un récit de science-fiction (D. Périmony), une biographie d’un boxeur Rom (A. Esteban), etc. Cette diversité des styles et des genres offre une palette artistique très ample. Il s’agit de combattre les représentations sociales réductrices, par la richesse des représentations graphiques.


Cette diversité artistique est aussi source de plaisir. Plaisir de passer d’un univers à un autre, d’un style graphique à un autre. Plaisir aussi de l’amateur de BD puisque l’ouvrage propose (p. 60 à 63) un carnet de croquis, montrant des crayonnés ou donnant à voir les recherches graphiques sur un personnage. De même, la présentation sous forme de nouvelles offre la possibilité d’une lecture non linéaire. Le lecteur picore, dans l’ordre qu’il définit lui-même, les histoires et passe d’un récit à l’autre dans une logique qui n’est pas forcément celle voulue par l’éditeur. Cette maîtrise retrouvée de l’ordre de la lecture se double aussi d’une possibilité de voyager ailleurs, dans un autre temps, puisque le récit intitulé Zone de frappe qui combat le préjugé « les pauvres sont des fraudeurs » se situe dans un futur indéterminé – « Un jour c’était fini, plus rien. Un autre monde. Usines fermées, centre commerciaux vides » (p. 40) –, tandis que la biographie du boxeur Johann Trollmann nous replonge dans les années trente et quarante. Ce jeu avec le temps et l’espace que permet cette BD augmente le plaisir de lecture. Surtout, en offrant des récits sensibles sur une réalité que l’on méconnaît, cette bande dessinée touche notre sensibilité. Elle offre une chair graphique à des inconnus, ouvre les chemins du cœur à la raison, combat les préjugés en invitant le lecteur à animer les personnages. En leur donnant vie, le lecteur partage, un temps, leur vie. Un bon moyen pour changer d’avis.


Cette BD est un média de sensibilisation. Elle porte un message, celui de l’association : « Stop aux idées fausses sur les pauvres et la pauvreté ». Du coup, chaque récit est précédé par un paragraphe présentant le préjugé combattu. Au cours d’une période (premier semestre 2017) marquée par la campagne électorale, cette BD est une tentative de contourner un espace médiatique saturé. Il s’agit de créer un média contrôlé par l’association (elle est à l’origine du projet et c’est elle qui édite l’ouvrage) pour porter d’une manière différente un même message politique. Cette diversification des outils de communication se veut aussi une diversification des ressources, puisque cet outil de plaidoyer a été, en partie, réalisé grâce à un financement participatif (le nom des contributeurs apparaît sur la dernière page) et que les éventuels bénéfices alimenteront les caisses de l’association. Ce média destiné au grand public est aussi un outil de mobilisation interne dans la mesure où le titre – La Bibliothèque c’est ma maison – fait référence aux bibliothèques de rue qu’anime ATD. En créant des ouvrages qui seront proposés dans ses bibliothèques, ATD se donne ainsi les moyens de poursuivre son travail de conscientisation et de déculpabilisation des plus pauvres.


Art, média et plaisir, la BD n’est certes pas une arme permettant d’éradiquer la pauvreté. Cependant, elle peut, et c’est déjà beaucoup, en offrir une représentation sensible s’éloignant des préjugés. Le dessin contre le dédain.


► JOAS H., La Créativité de l’agir, Paris, Cerf, 1989. – MCCLOUD S., L’Art invisible, Paris, Vertige Graphic, 1999. – RANCIÈRE J., Le Partage du sensible, Paris, La Fabrique, 2005. – ROBERT P., « La bande dessinée entre paradoxes et subversion sémiotique », dans É. Dacheux (dir.), Bande dessinée et lien social, Paris, CNRS Éditions, 2014.
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BARRY, BRIAN (1936-2009)




Brian Barry est un des rares philosophes politiques ayant significativement contribué à la discipline avant et après la Théorie de la justice de John Rawls. Il a d’abord exercé une influence sur Rawls (sur la justice procédurale et l’intuitionnisme, notamment) grâce à son premier livre, Political Argument (1965). Puis, il est devenu le premier auteur à consacrer une monographie complète à la pensée de Rawls (The Liberal Theory of Justice, 1973). Ensuite, il s’est attelé à son propre projet philosophique, à savoir l’élaboration d’une théorie de la justice comme impartialité préservant la prétention universaliste à laquelle Rawls renonça peu à peu au fil de ses ouvrages (Theories of Justice, 1989, et Justice as Impartiality, 1995). Il fut un précurseur sur une diversité de sujets aujourd’hui largement débattus en philosophie politique, comme la justice mondiale et la justice entre générations.


LA JUSTICE COMME IMPARTIALITÉ


Aux yeux de Barry, la théorie de la justice rawlsienne est fondamentalement correcte, mais le raisonnement comporte des ambiguïtés qui prêtent le flanc à la critique et exposent à des conclusions indésirables. D’abord, la position originelle, toute ingénieuse qu’elle soit, n’exprime pas de manière adéquate la forme du raisonnement moral fondamental. Rawls propose d’imaginer un agent cherchant à maximiser ses perspectives de gains mais ne sachant pas quelle position sociale il se verra attribuer. Le voile d’ignorance « moralise » certes son choix, en le forçant à adopter une attitude impartiale, mais le choix de l’agent reste fondamentalement égocentré. Or, ce qui motive l’usage par Rawls du voile d’ignorance, c’est l’idée selon laquelle chaque individu possède une égale valeur morale et doit donc pouvoir se retrouver dans les principes régulant la société. Cette idée est mieux illustrée, aux yeux de Barry, par la position originelle alternative qu’a proposée Thomas Scanlon, dans laquelle on imagine l’ensemble des parties affectées cherchant un accord raisonnable sur les principes de justice, chacune disposant d’un droit de veto.


Ceci n’est pas sans conséquence sur notre compréhension de la justice. Dans la perspective de Scanlon et Barry, c’est notre désir d’agir selon des principes justifiables devant toutes et tous qui nous fait respecter les principes de justice. La perspective de Rawls est plus ambiguë, puisqu’il considère que les principes de justice doivent être conçus comme étant à l’avantage de tous. Or, un principe comme celui de différence, qui exige de maximiser les perspectives associées à la pire position sociale, n’est à l’avantage de tous que sous voile d’ignorance. Dès que le voile est levé, certains se rendent compte qu’ils occupent une position avantagée et qu’ils n’ont pas intérêt à voir la justice réalisée. Dès lors, ils n’obéiront pas aux principes de justice s’ils sont à la recherche d’un avantage mutuel. Pour reconnaître la justice de ces principes, ils doivent au contraire être mus par un désir d’impartialité.


Ce désir d’impartialité, précise Barry, n’est pas à comprendre comme un désir d’agir en permanence de manière impartiale (impartialité de premier ordre). Il s’agit plutôt d’agir d’une façon qui ne puisse faire l’objet d’aucune objection raisonnable, sur le modèle de la position originelle scanlonienne. Cette précision importante permet à Barry d’écarter deux objections traditionnelles à l’encontre de la justice comme impartialité.


La première considère que l’impartialité est trop exigeante pour les êtres sociaux que nous sommes et qui se définissent à travers des relations particulières privilégiées. Si l’impartialité exige que nous sacrifions nos proches pour le bien-être général ou que nous ne fassions jamais preuve d’aucun traitement préférentiel à l’égard de certaines personnes, il s’agit d’un idéal contre-intuitif, voire moralement déficient, qui doit être rejeté. Il n’en est rien, pour Barry, puisque le fait d’entretenir des relations privilégiées ou de passer plus de temps à s’occuper de ses proches ne ferait vraisemblablement l’objet d’aucune objection raisonnable dans la position originelle scanlonienne, chacun préférant un monde tissé de relations particulières privilégiées à un monde régi par une norme générale d’impersonnalité.


Deuxièmement, la mise en avant d’une telle impartialité de second ordre permet d’éviter l’opposition entre une éthique de justice, fondée sur l’impartialité, et une éthique du care, fondée sur le souci d’autrui, dont certaines auteures féministes, à la suite de Carol Gilligan, ont jugé qu’elle était plus répandue chez les femmes, ou du moins qu’elle était insuffisamment valorisée. Selon Barry, il n’est pas nécessaire d’opposer ces deux « dimensions » éthiques, l’impartialité concernant les règles générales d’organisation de la société, tandis que le souci d’autrui serait plutôt (ou devrait être davantage) le motif guidant les relations interpersonnelles au sein de ces règles impartiales.


La distinction entre justice comme impartialité et justice comme avantage mutuel a aussi des implications importantes concernant la portée des principes de justice. Si, comme semble parfois le soutenir Rawls, les obligations de justice ne naissent que de systèmes de coopération en vue d’avantages mutuels, il est difficile de donner du sens à nos intuitions de justice à l’égard des pauvres de ce monde et des générations futures éloignées, avec lesquelles nous ne coopérons pas et qui ne peuvent pas être sources d’avantages pour nous. Or, Barry entend préserver la portée universaliste des principes de justice. Ce qui est juste est ce qui ne pourrait faire l’objet d’aucune objection raisonnable venant aussi bien de concitoyens que d’étrangers ou de représentants des générations futures. Il se distingue en cela du « second » Rawls, qui a réduit la prétention à la validité de sa théorie de la justice aux sociétés libérales-démocratiques existantes (ce qui n’évacue pas les problèmes liés à la justice entre générations).


PRINCIPES DE JUSTICE


Le cadre conceptuel de la justice comme impartialité devait permettre à Barry d’établir et de justifier des principes de justice dans un troisième tome de son Traité sur la justice sociale qui n’a malheureusement jamais vu le jour. Il est cependant possible, sur la base de différents articles, de se faire une idée des principes de justice qu’il entendait défendre.


1) Présomption d’égalité. Toutes les inégalités de droits, opportunités et ressources doivent pouvoir être justifiées d’une manière qui ne puisse être raisonnablement rejetée par ceux qui ont le moins.


2) Responsabilité personnelle et compensation. Il est à première vue acceptable que des personnes aient des niveaux de vie différents si ces différences sont le résultat d’un choix volontaire de leur part ; à l’inverse, les victimes de malchance involontaire ont à première vue droit à une compensation ou réparation.


3) Priorité des intérêts vitaux. En l’absence de considérations contraires irréfutables, les intérêts vitaux de chaque personne devraient être protégés par rapport aux intérêts non vitaux de n’importe qui.


4) Avantage mutuel. Il est permis de s’écarter de l’application stricte des trois premiers principes si c’est dans l’intérêt de tous. Et si plusieurs arrangements ont cette propriété, il faut privilégier celui qui maximise les gains de ceux qui profitent le moins de cet écart.


Barry suggère que les trois premiers principes ont priorité sur le quatrième, mais n’offre pas de formule pour arbitrer les conflits potentiels entre les premiers.


Enfin, il est important de noter que Barry s’est toujours montré très prudent sur l’interprétation du principe de responsabilité personnelle, rejetant fermement toute interprétation libertarienne qui pourrait en être faite. Ainsi, son dernier ouvrage, Why Social Justice Matters, s’attache à déconstruire le « mythe de la responsabilité personnelle » et la méritocratie, en arguant qu’une véritable égalité des chances (seul contexte dans lequel s’applique le principe de responsabilité personnelle) implique une compression radicale des revenus, sans quoi les avantages et désavantages s’accumulent et se reproduisent indéfiniment.


CULTURES ET ÉGALITÉ


Une des raisons qui ont retardé puis empêché la complétion de son Traité sur la justice sociale est la publication d’un livre plus polémique, Culture and Equality (2001), en réaction à certaines dérives du tournant multiculturel en philosophie politique. Dans ce livre, Barry s’inquiète de la possibilité que l’accent mis sur la reconnaissance des minorités culturelles et le respect de leurs pratiques déplace l’attention de ce qui unit les citoyens vers ce qui les divise, au détriment de l’égalité et du potentiel émancipatoire de l’universalisme des Lumières. De ce point de vue, il ne s’agit pas tant de critiquer les politiques multiculturelles que de remettre à l’avant-plan les questions de distribution des avantages socio-économiques que tendent à éclipser les politiques « identitaires ». Barry s’inquiète toutefois aussi de possibles effets pervers sur les droits individuels de politiques accordant des droits aux groupes culturels. C’est pourquoi il conditionne le droit d’association et l’autonomie relative que l’État accorde aux groupes culturels à la possibilité pour les individus de quitter leurs groupes d’appartenance initiale. En pratique, cela signifie par exemple qu’un groupe culturel ne devrait pas pouvoir priver ses enfants d’une éducation publique égale aux autres, car cela réduirait leur exposition à la diversité et leur liberté de choisir leurs propres fins. Rejetant l’idée selon laquelle le libéralisme politique serait hostile aux différences et à la diversité, Barry suggère que le libéralisme protège au contraire la libre diversité : celle qui résulterait de choix individuels libres dans un cadre d’égales opportunités.


► Political Argument, Londres, Routledge & Kegan Paul, 1965. – The Liberal Theory of Justice : A Critical Examination of the Principal Doctrines in A Theory of Justice by John Rawls, Oxford, Clarendon Press, 1973. – Theories of Justice : A Treatise on Social Justice, vol. I, Hemel Hempstead, Harvester Wheatsheaf, 1989. – Justice as Impartiality : A Treatise on Social Justice, vol. II, Oxford, Oxford University Press, 1995. – « International Society from a Cosmopolitan Perspective », dans G. Brown et D. Held (dir.), The Cosmopolitanism Reader, Cambridge, Polity Press, 1998, p. 100-113. – Culture and Equality : An Egalitarian Critique of Multiculturalism, Cambridge, Harvard University Press, 2001. – Why Social Justice Matters, Cambridge, Polity Press, 2005.
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BENHABIB, SEYLA (1950)




Professeure de science politique et de philosophie à l’université de Yale, Seyla Benhabib a marqué durablement la pensée politique depuis la fin des années 1980. En tentant de réunir les traditions philosophiques continentales et analytiques, la théorie critique et la pensée libérale, le droit, la philosophie et la théorie politique, elle a construit une œuvre vaste qui commence autour de Hegel et dans la filiation de Jürgen Habermas, et se poursuit autour de grandes problématiques contemporaines comme le féminisme, le multiculturalisme, les recompositions de la citoyenneté et de la souveraineté, et les droits de l’Homme. Elle suit une question fondamentale : « comment réconcilier les principes universels des droits de l’Homme, de l’autonomie et de la liberté, avec notre identité particulière et concrète de membres de certaines communautés humaines divisées par la langue, l’ethnicité, la religion ? »


Les premiers travaux de Benhabib portent sur les conditions de légitimité de la philosophie politique et du pouvoir. L’enjeu est de proposer une théorie non métaphysique de la justice qui ne soit pas pour autant une théorie strictement procédurale et légaliste. Elle cherche ainsi à garder vivante l’ambition émancipatrice de la théorie critique qui vise à une communauté solidaire et heureuse, sans se débarrasser des avancées libérales qui consacrent la justice, l’égalité, les droits civils, la démocratie, etc. C’est ce qu’elle nomme l’utopie et la norme, la politique de transfiguration associée à la politique de l’accomplissement. Elle trouve dans la pensée de Habermas ce qui permet à la fois de conserver les acquis démocratiques et universalistes de la modernité (viser un accord, rendre possible une discussion ou croire en l’argumentation pour fonder les droits suppose de respecter son partenaire, donc de le considérer comme un égal libre), tout en permettant leur constante renégociation. C’est ainsi que se réalise l’ambition principale de Benhabib, à savoir la poursuite de l’idéal d’un universalisme critique, source d’émancipation globale (autonomie morale des individus, justice économique et sociale, participation démocratique, extension des droits, etc.), mais évaluée à l’aune de ses réalisations particulières. L’enjeu est donc de garder vivante l’ambition universaliste sans en accepter ni l’impérialisme des valeurs, ni l’abstraction des procédures.


C’est ainsi qu’elle se distingue de John Rawls et de Habermas. D’une part, elle mobilise l’éthique communicationnelle pour montrer comment fonder la légitimité des normes et du pouvoir, sans jamais en chercher un fondement ou des conditions pré-politiques. Contre l’idée d’une situation idéale de compromis entre les intérêts des individus abstraits, elle montre l’importance de la formation et de la transformation des intérêts des individus qui délibèrent. De même, la frontière entre privé (ce qui ne se discute pas) et public n’est pas donnée, elle reste toujours ouverte à de nouvelles revendications et à de nouveaux interlocuteurs qui peuvent la remettre en cause. En d’autres termes, l’activité éthique et politique est toujours un processus délibératif qui transforme les individus et la compréhension qu’ils ont d’eux-mêmes et des autres, plutôt qu’un simple dialogue ou échange sous contrainte de neutralité. D’autre part, elle cherche à rendre davantage compte des conditions concrètes de la discussion habermassienne, en situant l’universalisation de ses principes.


Ainsi, elle convoque les critiques communautariennes, postmodernes et féministes pour contrer l’abstraction libérale, fondée sur une définition monologique de la raison, aveugle aux besoins concrets et aux conditions de réalisation de l’autonomie individuelle (la communauté politique, le genre, etc.). Mais elle n’accepte pas pour autant le relativisme qui s’ensuivrait : c’est en se nourrissant de ces critiques, qui affirment chacune à leur manière l’importance de l’individu concret, que l’universalisme peut devenir interactif, itératif, plutôt que surplombant. Elle met ainsi en regard deux perspectives qui doivent être tenues ensemble, « l’autre généralisé » et « l’autre concret ». La première considère les individus comme des personnes morales raisonnables, porteuses de droits et de devoirs, qui interagissent selon des normes de justice. La seconde voit l’autre à travers ses besoins, ses désirs et ses sentiments concrets, il est pourvu d’une individualité et d’une identité narrative riche, il interagit selon des normes d’équité, de reconnaissance, de réciprocité, comme l’amitié, l’amour, le soin (care). L’enjeu n’est pas d’opposer ces deux positions, mais d’en voir la dialectique : toute théorie morale avec en vue la justice suppose de se mettre à la place de l’autre, sans le réduire à une variation du même, dépourvu de ses spécificités. Réciproquement, on ne pourrait pas enfermer l’autre dans son unicité, sans percevoir les droits et devoirs que nous avons en commun en vertu de notre égalité. Le but est d’élaborer un point de vue moral critique, fondé sur l’idéal d’un espace public où tous les points de vue seraient potentiellement audibles. Rendre possible la « mentalité élargie », se mettre à la place de l’autre, en considérant la complexité de ses expériences, est la condition de la validité et de la légitimité des normes.


Ce travail sur les conditions d’un universalisme critique se comprend le plus clairement à travers les derniers ouvrages de Benhabib consacrés aux droits de l’Homme dans un contexte d’érosion empirique et normative de la souveraineté. Les tensions entre la citoyenneté nationale et les migrations, entre la liberté et l’égalité de chacun et le contrôle des frontières, entre les droits de l’Homme et l’auto-détermination démocratique, témoignent du caractère concret du travail philosophique de Benhabib. Son cosmopolitisme comme « idéal critique », compris comme un droit inconditionnel à la justification, permet aux individus, étrangers et nationaux, et aux communautés de négocier les frontières du démos, afin de rendre les frontières justes. À ce titre, elle suit le projet kantien d’un cosmopolitisme issu d’un fédéralisme républicain, qui articule l’appartenance à une communauté politique déterminée et l’intégration de normes cosmopolitiques.


Benhabib propose ainsi une distinction pertinente : elle sépare le « principe du droit » (principle of right), à savoir le droit fondamental à l’appartenance, ce que Hannah Arendt formule comme le « droit d’avoir des droits », du « programme des droits » (schedule of rights), c’est-à-dire leur réalisation concrète à travers les procédures démocratiques. Cette distinction permet de conserver deux niveaux a priori contradictoires, celui du cosmopolitisme universaliste et celui de la communauté politique particulière. Tant que le programme des droits, propre à la volonté d’un peuple, respecte la liberté communicationnelle fondamentale (le principe du droit), alors l’aspiration cosmopolitique et l’autonomie de la communauté démocratique sont respectées. Le but est de construire une théorie de la justice cosmopolitique qui ne limite pas l’éthique communicationnelle aux frontières de l’État-nation : tous ceux qui sont affectés sont des interlocuteurs potentiels, ils ont un droit à la justification qu’ils peuvent faire valoir, quelle que soit leur appartenance. Ainsi, un individu a le droit universel de se déplacer et d’essayer d’acquérir la citoyenneté et la nationalité, même si la possibilité qu’il y parvienne est conditionnée par des raisons légitimes de contrôler les frontières. Les frontières doivent être poreuses, ouvertes aux revendications des étrangers auxquels sont reconnus l’égalité morale et donc des droits humains. Ces revendications ne doivent pas nécessairement être légales au sens strict (un droit d’entrer sur le territoire par exemple), mais en mobilisant le droit international, les normes cosmopolitiques, ou des droits constitutionnels d’autres pays, elles étendent la portée du droit. Benhabib développe ainsi le concept de « jurisgenerativity », c’est-à-dire les manières dont le droit produit des effets en dehors de sa stricte sphère de validité en étant resignifié et réinterprété.


L’articulation entre les normes cosmopolitiques et leur réalisation contextuelle est permise par ce que Benhabib nomme les « itérations démocratiques ». Les itérations démocratiques sont des processus de délibération et de discussion publique qui permettent l’incorporation dans les législations et les sphères publiques locales de principes universels. Ces processus permettent à la fois du donner du sens aux normes cosmopolitiques en les concrétisant, et de désenclaver les normes locales en leur imposant des critères de légitimité cosmopolitique. Les itérations sont démocratiques en ce qu’elles sont dépendantes du principe de liberté communicationnelle, d’un espace public suffisamment formé pour faire émerger les demandes des citoyens et d’institutions capables de renégocier les droits.


► Critique, Norm, and Utopia : A Study of the Foundations of Critical Theory, New York, Columbia University Press, 1986. – Situating the Self : Gender, Community and Postmodernism in Contemporary Ethics, Cambridge, Polity Press, 1992. – The Claims of Culture : Equality and Diversity in the Global Era, Princeton, Princeton University Press, 2002. – The Rights of Others : Aliens, Citizens and Residents, Cambridge, Cambridge University Press, 2004. – Another Cosmopolitanism, Oxford, Oxford University Press, 2006. – Dignity in Adversity : Human Rights in Troubled Times, Cambridge, Polity Press, 2011.


► BAUBÖCK R., « The Rights of Others and the Boundaries of Democracy », European Journal of Political Theory, vol. 6, no 4, 2007. – VALENTINI L., « Human Rights and Discourse Theory : Some Critical Remarks », Critical Review of International Social and Political Philosophy, vol. 17, no 6, 2014. – YOUNG I. M., « Comments on Seyla Benhabib, Situating the Self », New German Critique, no 62, 1994.
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BESOINS




A priori, il semble naturel qu’une théorie de la justice sociale intègre une notion de besoin. Si l’on trouve dans une société deux personnes identiques en tout (talents, goûts, propriété, etc.) excepté en matière de besoins, il paraît légitime de soulever la question de la manière juste de traiter ces deux personnes, et il semble justifiable de les traiter de façon différente. Or, le concept de besoin est peu présent dans la littérature économique sur la justice sociale. En outre, on peut y décerner au moins trois concepts radicalement différents de besoin.


Le concept de besoin joue un rôle central dans la théorie de la justice sociale d’inspiration socialiste. L’aphorisme de Louis Blanc, dont la « Critique du programme de Gotha » de Karl Marx s’est fait l’écho, en est la plus belle illustration. « L’égalité n’est donc que la proportionnalité, et elle n’existera d’une manière véritable que lorsque chacun […] produira selon ses facultés et consommera selon ses besoins » (Blanc, 1839).


Cet aphorisme nous donne une vision assez claire de la notion de besoin auquel il se rapporte. Allouer la consommation en proportion des besoins pour réaliser l’égalité renvoie à une notion de besoin où chacun a une façon propre de transformer les ressources qu’il consomme en plaisir, en satisfaction, en bien-être, ou en tout autre argument pertinent pour la mesure de la justice sociale. On peut ainsi tenir compte de ce que certaines personnes ont un métabolisme tel qu’ils ont besoin de plus de calories que d’autres pour déployer la même force physique. Certains ont besoin de matériels pour se déplacer, canne, béquilles ou chaise roulante, et égaliser la capacité de se déplacer requiert d’allouer les ressources proportionnellement aux différences de besoins.




Cette manière de définir la justice sociale à partir des notions de facultés et de besoins n’a pourtant pas été dominante en économie normative. Depuis Bentham et Mill, c’est l’approche utilitariste, généralisée par la suite pour devenir l’approche welfariste, qui domine la façon dont les économistes définissent la justice sociale. Cette approche est devenue la référence lorsque Sen (1970) y a vu le moyen le plus prometteur de sortir de l’impossibilité de construire une fonction de bien-être sociale dénoncée par Arrow.


Dans la version de Sen, est welfariste toute théorie de la justice sociale selon laquelle il convient d’agréger les niveaux individuels de bien-être d’une manière qui est indépendante de la raison pour laquelle telle ou telle personne jouit de tel ou tel niveau de bien-être. L’utilitarisme, par exemple, recommande de définir le bien-être social comme la somme des niveaux de bien-être individuels.


Le welfarisme de Sen ne s’oppose pas au concept de besoins et ne nie pas l’hétérogénéité de ceux-ci. Simplement, il la rend caduque en supposant que de telles hétérogénéités se reflètent dans les niveaux de bien-être à agréger. Un agent aux besoins plus importants aura plus de mal à atteindre un niveau donné d’utilité, ce qui justifiera qu’il reçoive plus de ressources, mais s’il atteint un niveau élevé de bien-être malgré ses besoins plus élevés et son peu de ressources, c’est que ces deux derniers éléments importent peu pour son bien-être, et il n’y a pas de raison pour les préférences sociales de corriger cela.


Une notion de besoin a trouvé sa place dans la tradition welfariste lorsque la question de la taille optimale de la population s’est posée. Les recherches ont été motivées par le souci d’éviter la conclusion répugnante de Parfit (1976). Celle-ci s’applique notamment à l’utilitarisme. Si le bien-être social est mesuré comme la somme des niveaux de bien-être individuels, alors n’importe quelle société, quel que soit le niveau élevé du bien-être de chacun de ses membres, sera déclarée moins bonne qu’une autre société où le niveau de bien-être de ses membres est arbitrairement petit, pour autant que les membres de cette seconde société soient suffisamment nombreux. Cela semble heurter notre intuition de la justice. La meilleure réponse donnée à cette conclusion vient de l’utilitarisme à niveau critique (pour un traitement complet de cette question, voir Blackorby, Bossert & Donaldson, 2005). Selon cette notion de justice sociale, le bien-être social se mesure comme la somme des différences entre le bien-être de ses membres et un niveau de bien-être critique. Autrement dit, adjoindre à une société donnée un individu dont le bien-être est supérieur à ce niveau critique augmente le bien-être social. Si par contre le niveau de bien-être du nouvel arrivant est inférieur au niveau critique, le bien-être social diminue.


Même s’il n’a pas été conçu comme cela, le niveau de bien-être critique de cette théorie utilitariste peut être interprété comme une notion de besoin. Chaque individu est vu comme ayant besoin d’atteindre ce niveau de bien-être seuil. Le lien entre niveau de bien-être critique et besoins est cependant assez ténu. Par exemple, les justifications normatives de cet utilitarisme impliquent qu’un tel niveau critique doit exister, sans pour autant spécifier comment il doit être fixé. Il n’y a donc aucune obligation de le fixer indépendamment de toute notion de besoins physiologiques ou sociaux.


Après en avoir établi les bases formelles, Sen a été un des détracteurs les plus actifs du welfarisme. Sa critique du welfarisme n’est d’ailleurs pas étrangère au concept de besoin. Pour Sen, en effet, il est problématique de ne regarder que le bien-être de la personne, surtout si celui-ci est défini de façon purement subjective. Si une personne déclare un haut niveau de bien-être subjectif alors qu’elle se trouve dans une situation de misère, simplement parce qu’elle a appris à adapter ses aspirations à sa situation misérable, il ne convient pas de dire que son manque de ressources n’est pas un problème puisque son niveau de bien-être déclaré est élevé. Il convient plutôt de dire que son niveau élevé de bien-être déclaré n’est pas pertinent du point de vue de la justice sociale puisque cette personne vit dans une situation de misère. La critique du welfarisme est donc radicale : le bien-être seul ne peut être un argument valable d’une théorie de la justice. Cette critique de Sen a des similarités évidentes avec les critiques du welfarisme développées en philosophie politique par Rawls (1981), Dworkin (1981a et b) et d’autres.


Yaari et Bar-Hillel (1984), dans un des premiers articles étudiant des tests empiriques de théories de la justice sociale, ont précisément testé le taux d’adhésion au welfarisme. Dans une série de questionnaires, ils proposent aux sujets d’exprimer leur vision de la justice sociale dans différents problèmes de partage, menant tous à la même distribution de bien-être subjectif parmi les agents concernés. Le welfarisme recommanderait de traiter tous ces problèmes de la même façon. Or, il apparaît clairement que les sujets évaluent le problème différemment lorsque les différences de bien-être subjectif proviennent de différence de besoins (en l’occurrence, la capacité métabolique des agents à transformer de la nourriture en vitamine) ou de différences de goûts.


Malgré la domination du welfarisme en économie normative, la notion de besoin y a toujours été présente. La théorie de la mesure de la pauvreté en est un exemple. Le fondement normatif de cette mesure consiste pour une société à estimer inacceptable que certains de ses membres vivent en-dessous d’un certain seuil de ressources, comme chez Sen (1976). Un tel seuil de ressources renvoie évidemment à un concept de besoins. Même si celui-ci est défini par rapport au niveau moyen de consommation dans la société concernée, vivre sous le seuil de pauvreté signifie ne pas être en mesure de satisfaire ses besoins de base. Observons que nous rencontrons ici un troisième concept de besoin, à nouveau différent de celui de Blanc. Les besoins sont exprimés par un seuil, de telle sorte que l’on se situe soit en-dessous soit au-dessus de ce seuil. Il s’agit donc d’un concept de besoins par rapport auquel il n’est pas possible de définir la justice sociale en termes de proportionnalité aux besoins. Contrairement au seuil de bien-être définissant l’utilitarisme du niveau critique, le seuil de pauvreté est toujours en pratique déterminé par rapport à des besoins en nourriture, vêtements, logements, etc.


Dans l’approche traditionnelle de la mesure de pauvreté en revenu, le seuil est exprimé comme un niveau de revenu. Dans l’approche par la privation, à laquelle les travaux de Townsend ont largement contribué (voir par exemple Townsend, 1987), l’attention ne se porte pas sur une dimension unique mais sur un ensemble de dimensions, consommation de biens et services, inclusion sur le marché du travail ou dans la société, etc., et le seuil est défini pour chaque dimension. Ces approches de mesure de la pauvreté s’accommodent difficilement de l’hétérogénéité des besoins, pourtant au cœur de la théorie de Blanc. Certes, on définit en général des seuils différents pour, par exemple, les adultes et les enfants, mais l’hypothèse sous-jacente est tout de même l’homogénéité des besoins.




Comment peut-on expliquer la domination du welfarisme sur l’économie normative, alors que des approches alternatives ont toujours existé, alors aussi que le welfarisme correspond peu aux intuitions de justice sociale telles qu’elles apparaissent soit parmi les philosophes soit parmi les citoyens ? La réponse est simple. La justification du welfarisme, aussi bien celle de Sen que celle plus spécifique d’Harsanyi, reposent sur le principe de Pareto, qui a largement conquis l’économie depuis la moitié du XXe siècle. Certes, le principe de Pareto, c’est-à-dire le principe du respect des préférences unanimes de tous les membres de la société, ne suffit pas pour justifier ni le welfarisme à la Sen ni l’utilitarisme de Harsanyi, mais ces deux théories le satisfont, alors même que la théorie de Blanc ne le satisfait pas (en réalité, la notion même d’hétérogénéité des préférences est absente de la théorie de Blanc) et que la mesure de la pauvreté en termes de privation ne le satisfait pas non plus.


La théorie des capabilités de Sen est une tentative de sortir du welfarisme en introduisant l’hétérogénéité des besoins et en gardant la possibilité de respecter les différences de préférences. Sen estime que le bien-être des gens doit être évalué à partir de la capacité qu’ils ont de fonctionner. La notion de fonctionnement rappelle la notion de caractéristiques des biens de Lancaster (1966). Pour celui-ci, un bien n’est pas demandé et consommé pour lui-même mais pour les propriétés et les caractéristiques qu’il délivre au consommateur. La nourriture fournit des nutriments qui donnent la force de s’adonner à différentes activités, les vêtements protègent du froid, etc. Sen propose également de ne pas braquer son attention sur le panier de biens (ou le revenu) consommé par un individu mais sur les fonctionnements que ce panier de biens lui offre la possibilité d’atteindre. Étant donné que la manière de transformer les biens consommés en fonctionnement diffère entre individus, l’hétérogénéité des besoins est au cœur de cette théorie, et la notion sous-jacente de besoin est la même que celle que l’on retrouve dans l’aphorisme de Blanc. Par ailleurs, Sen propose également de ne pas s’arrêter aux niveaux de fonctionnement des agents mais aux opportunités de fonctionner dont ils disposent. En effet, un agent qui aurait la possibilité de se déplacer mais qui choisirait pourtant de rester sédentaire ne doit pas être considéré comme moins bien qu’un autre. C’est donc la capabilité de fonctionner qui devient la métrique pertinente du bien-être individuel.


La résistance de Sen à agréger les différentes capabilités d’un individu ne permet toutefois pas d’obtenir une métrique unidimensionnelle du bien-être, ce qui rend difficile d’appliquer le principe de Pareto.


La réconciliation définitive entre la notion de besoins et l’efficacité au sens de Pareto a été rendue possible dans le cadre des théories de l’égalitarisme de la responsabilité et l’apparition du principe de compensation de Roemer-Fleurbaey (voir, par exemple, Roemer, 1998, et Fleurbaey, 2008). Dans ces théories, le bien-être des individus, qui est mesuré différemment par Roemer et par Fleurbaey mais qui dans les deux cas se présente comme une mesure unidimensionnelle, dépend de trois ensembles de paramètres : 1) des paramètres pour lesquels l’individu doit être tenu responsable, les paramètres de responsabilité ; 2) des paramètres pour lesquels l’individu ne doit pas être tenu responsable, les paramètres de compensation ; et 3) les paramètres de la politique sociale. Tenir un individu responsable d’un paramètre signifie que l’inégalité produite par les hétérogénéités dans ce paramètre ne doit pas être considérée comme injuste et ne doit pas être combattue. Le principe de compensation s’énonce de la manière suivante : la politique sociale doit viser à égaliser le bien-être des individus qui ont des paramètres de responsabilité identiques. On peut par exemple considérer que les résultats scolaires des étudiants dépendent de leurs efforts mais aussi du milieu familial. Vouloir compenser pour les différences de milieu familial signifie développer des politiques en vue d’égaliser les résultats scolaires des étudiants qui font les mêmes efforts, au-delà des différences familiales, typiquement en consacrant une plus grande partie des ressources disponibles sur l’éducation des jeunes issus des familles les plus modestes.


Le principe de compensation est compatible avec l’efficacité de Pareto lorsque les préférences sont un paramètre de responsabilité. En effet, vouloir compenser pour les paramètres de compensation signifie alors que les politiques sociales doivent viser à ce que deux individus qui ont les mêmes préférences (mais diffèrent dans ce qui exige une compensation) atteignent des niveaux identiques de satisfaction de leurs préférences, ce qui revient à dire que ces deux individus doivent se retrouver dans des situations qu’ils considèrent équivalentes. Le fait d’exprimer l’objectif de ce principe en termes de satisfaction des préférences permet d’être compatible avec l’efficacité.


Le principe de compensation est aussi une manière de tenir compte des différences de besoins, pour autant que la notion de besoin soit celle de Blanc (comme étudié dans Maniquet, 2017). En effet, lorsque l’on considère que les individus ont des capacités différentes de transformer des ressources en arguments des préférences, compenser les individus pour ces différences consiste à allouer plus de ressources vers les individus dont les capacités sont les plus faibles, et l’on voit clairement la parenté avec la notion de besoins de l’aphorisme de Blanc ou l’égalité des capabilités de Sen. La particularité du principe de compensation en tant que faisant partie de l’éthique égalitariste de la responsabilité tient donc au fait que, contrairement à deux autres approches, le principe de compensation est compatible avec l’efficacité de Pareto.


Le principe de compensation, toutefois, ne devient compatible avec une notion de besoins qu’indirectement. Les théories de la justice sociale fondée sur l’éthique de la responsabilité peuvent très bien ignorer les différences de besoins, en considérant qu’elles font partie des paramètres de responsabilité. En outre, il n’y a pas encore eu d’effort dans la littérature pour développer les théories issues de cette approche en formalisant explicitement l’hétérogénéité des besoins et en identifiant les conséquences que cela aurait sur les politiques publiques, dans le domaine de l’éducation ou de la participation au marché du travail par exemple.
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BIEN-ÊTRE




La définition du bien-être intéresse différentes disciplines à divers titres. Les psychologues cherchent à comprendre les états mentaux qui caractérisent les diverses formes du bien-être subjectif et la façon dont elles sont produites. Les économistes cherchent à évaluer la situation des populations pour guider la politique économique et sociale. Les philosophes voient dans le bien-être une des valeurs premières qui peut compter dans la raison pratique individuelle comme dans l’analyse de la justice sociale.


À l’intersection de ces disciplines, la recherche empirique sur le bien-être s’est considérablement développée depuis 1970, alimentée en économie et en psychologie par un regain d’intérêt pour les états subjectifs après des décennies de domination de principes « behavioristes » qui imposaient de négliger les états mentaux pour ne considérer que les comportements non verbaux comme données pertinentes. Les travaux empiriques ont examiné la diversité des dimensions du bien-être, distinguant en particulier les affects (sentiments variés de bonheur et de malaise) et les jugements évaluatifs. Les affects sont observés par des mesures biologiques (taux de cortisol, conductivité de la peau) ou par des questionnaires sur les sentiments ressentis dans les derniers jours, ou encore par des questionnaires continus utilisant des téléphones demandant de façon aléatoire, dans la journée, quel est le sentiment dominant du moment. Les évaluations sont observées par des questionnaires déclaratifs sur la satisfaction dans la vie ou dans divers domaines (travail, santé…). Les questionnaires déclaratifs sur le bonheur (« happiness » en anglais) sont considérés comme se situant de façon ambiguë entre les sentiments et les jugements, puisque les personnes interrogées peuvent interpréter les questions en termes d’affects comme en termes de satisfaction (on peut être « content dans la vie » ou bien « content de sa vie »). La distinction entre affects et jugements s’avère pertinente car ces deux types de grandeurs répondent différemment aux circonstances objectives. Les affects semblent davantage sujets au phénomène d’homéostasie, c’est-à-dire de retour à un niveau normal en l’absence de modification des stimuli, que les jugements qui comportent une dimension comparative plus marquée et apparaissent plus sensibles à la situation objective de la personne. Des travaux ont aussi proposé de considérer une troisième dimension, eudemonia, reflétant le fait de trouver du sens à sa vie.


Malgré tout, le paradoxe d’Easterlin, qui s’applique à l’ensemble des mesures subjectives de bonheur, consiste dans la remarquable stabilité historique de ces mesures pour les données disponibles sur plusieurs décennies. La disponibilité encore rare de séries longues a suscité une controverse sur le caractère avéré de ce paradoxe. Les comparaisons en coupe croisée entre pays suggèrent que le niveau de développement économique exerce une influence importante sur le bien-être subjectif jusqu’à un niveau de revenu moyen aux environs de 10 000 dollars par an, puis devient négligeable. Certains auteurs (Deaton, 2008 ; Stevenson & Wolfers, 2008), avec certaines données, ont cependant argué que cette courbe qui s’aplatit pouvait se lire comme une courbe logarithmique, reflétant le fait que l’influence du revenu sur le bien-être reste constante quand l’augmentation de revenu est mesurée en pourcentage. Cet argument ne peut toutefois être complètement valide puisqu’une courbe logarithmique n’est pas bornée supérieurement alors que, par construction, les questionnaires de bien-être subjectif ont des échelles bornées (de 1 à 7, ou de 0 à 10, dans la plupart des cas). Autrement dit, au cours du développement économique futur, la courbe du bien-être dans les différents pays doit finir par s’écarter, par en dessous, de la courbe logarithmique qui traverse le nuage de points actuel.


Les comparaisons de bien-être subjectif en coupe croisée selon le niveau de revenu par pays montrent un nuage de points qui, de toute façon, ne suit pas une courbe précise mais est très élargi, ce qui signifie que le revenu n’est qu’un élément parmi d’autres qui influence le bien-être. Les analyses sur données individuelles, soit en coupe croisée soit sur données de panel, confirment cette observation et identifient de nombreux « facteurs » significatifs, tels que le statut dans l’emploi, dans la famille, la santé, ou encore la pratique religieuse. Les comparaisons avec des groupes de référence semblent aussi jouer un rôle dans la formation du bien-être subjectif. On ne peut malheureusement pas être sûr de l’interprétation causale de ces résultats, car une causalité inverse ou tierce est généralement possible. Par exemple, on observe une association forte entre le chômage et une baisse de bien-être, même en contrôlant pour le revenu et autres variations familiales et de santé qui peuvent être associées. Cela semble confirmer l’observation ordinaire que le chômage pèse fortement sur l’estime de soi et la santé mentale, ainsi que sur la qualité des relations sociales qui n’est pas parfaitement mesurée dans ces enquêtes. Mais il est aussi possible, par causalité inverse, que le chômage soit la conséquence d’une baisse de bien-être subjectif se traduisant par un comportement plus difficile au travail ou l’envie de changer de vie et donc d’emploi ; ou, par causalité tierce, que des facteurs extérieurs affectent la santé mentale de la personne, causant simultanément malaise dans le travail et réponse déprimée au questionnaire de bien-être. La causalité inverse ou tierce est particulièrement possible dans les analyses en coupe croisée, où l’association entre chômage et traits personnels particuliers n’est pas observée directement. Dans les données de panel, les caractéristiques personnelles fixes ne peuvent plus jouer de rôle perturbateur dans l’analyse, mais des changements exogènes non observés peuvent survenir et altérer la causalité allant du chômage vers le mal-être.


Ces doutes sur la causalité affectent l’ensemble des résultats sur les « déterminants » du bien-être subjectif. Ainsi l’association entre situation familiale et bien-être peut suggérer que la vie en couple stable est propice au bien-être, mais peut tout aussi bien refléter le fait que la stabilité des couples dépend du bien-être des partenaires, ou que des facteurs externes peuvent conjointement favoriser la vie familiale et le bonheur subjectif. L’association entre santé et bien-être peut refléter le fait que la santé accroît le bien-être ou bien le fait que la santé mentale influence la santé physique, ou encore que des facteurs externes non observés produisent une corrélation forte entre les deux formes de santé. L’âge semble avoir un effet suivant une courbe en U, avec un déclin du bien-être jusque vers 50 ans, suivi d’un regain sensible (puis d’un nouveau déclin en toute fin de vie). Cela est souvent interprété en termes d’aspirations, avec les frustrations croissantes de l’âge moyen se transformant en une vision plus résignée et apaisée sur la vie à l’âge mûr. Il est clair en tout cas qu’une causalité inverse est dans ce cas impossible, puisque l’âge est une variable exogène par excellence. Toutefois, l’âge en tant que tel n’est pas une variable causale intéressante, et il faut donc chercher ce qui se produit avec le passage du temps pour avoir un tel effet sur le bien-être.


Certains résultats sont plutôt surprenants. La présence d’enfants dans la famille, symbole même du bonheur dans la sagesse populaire, semble avoir un effet dépressif. Le niveau d’éducation, symbole même de ce qui est désiré par tout le monde, exerce lui aussi un effet dépressif ou nul une fois le revenu contrôlé dans l’analyse. Dans les deux cas, il est possible que les aspirations jouent là encore un rôle clef, si la présence d’enfants ou l’obtention d’un diplôme engendrent des aspirations plus exigeantes qui ont tendance à ne pas être satisfaites. Certains travaux ont aussi montré que les individus ne sont pas toujours enclins à faire des choix qui s’alignent sur leur bien-être subjectif, notamment pour des raisons altruistes (Benjamin et al., 2014).


Malgré les associations observées entre circonstances objectives, le rôle suggéré des aspirations dans certains résultats nous alerte sur la signification réelle des données d’enquêtes subjectives sur le bien-être. Peut-on comparer les déclarations faites par des personnes vivant dans des circonstances différentes et ayant vraisemblablement des références différentes ? On observe en effet une grande hétérogénéité entre les niveaux de satisfaction subjective pour des personnes ayant des conditions de vie objectives semblables (d’après les données imparfaites, elles aussi déclaratives, qui sont disponibles). Cette hétérogénéité peut refléter des inégalités non observées ou bien du bruit qui rend ces données peu précises. Mais elle peut aussi signaler la possibilité de biais systématiques dus à l’association entre circonstances objectives et aspirations. Dans un scénario extrême, on pourrait imaginer que les aspirations s’ajustent assez étroitement aux conditions objectives, et que tout le monde ait donc la même satisfaction, avec des variations uniquement produites par des traits de personnalité ou d’humeur différents (verre à moitié vide ou à moitié plein). Dans ce scénario, les résultats montreraient du bruit pur et aucun lien avec les conditions objectives. Le fait que dans les données individuelles existantes, au moins 80 % soit du bruit apparent et que les conditions observées expliquent rarement plus de 20 % de la variance des données peut laisser penser que l’on n’est pas très loin du scénario.


À cela s’ajoutent des doutes sur l’homogénéité de la compréhension des enquêtes par les personnes interrogées. Considérons par exemple la question posée par l’Insee :


« Sur une échelle allant de 0 (pas du tout satisfait) à 10 (très satisfait), indiquez votre satisfaction concernant :


– votre logement,


– votre travail (pour les actifs occupés),


– vos loisirs,


– vos relations avec vos proches, famille, amis et voisins,


– la vie que vous menez actuellement. »


Différentes personnes peuvent attribuer différentes échelles de temps à « la vie que vous menez actuellement », mais aussi différents contenus. Ainsi, le fait que cet item vienne après le logement, le travail, le loisir et les proches peut suggérer à certaines personnes qu’il faut faire la synthèse de ces quatre domaines, alors que d’autres personnes peuvent penser au contraire qu’il faut élargir le champ (par exemple, inclure la santé ou la politique), voire même se focaliser plutôt sur les dimensions manquantes dans la liste qui précède. Des variations sur l’interprétation du contenu de la question peuvent rendre les données peu comparables d’une personne à l’autre.


En résumé, les travaux empiriques sur le bien-être subjectif ont fait apparaître une diversité de dimensions, une stabilité historique préoccupante et une association avec les conditions de vie objectives qui fait sens mais n’évacue pas les doutes sur la causalité et sur la comparabilité des réponses entre personnes interrogées.


Ces résultats et ces questionnements ne répondent pas, et ne peuvent pas répondre, à la question normative primordiale concernant le choix de ce qu’il faut mesurer pour évaluer la situation des individus et des populations, notamment dans la perspective de la justice sociale ou de l’élaboration des politiques publiques. Cette question normative trouve ses développements du côté de la philosophie et de l’économie.


Du côté de la philosophie morale et politique, le bien-être est souvent considéré comme une grandeur donnée, dont les contours empiriques peuvent être discutés mais dont la définition même n’est pas normative. En outre les philosophes ont en général peu de doutes sur la possibilité de comparer le bien-être, ainsi compris comme grandeur empirique, entre les personnes. La question normative consiste donc à se demander si la justice sociale doit se préoccuper de la répartition du bien-être, ou plutôt d’autres grandeurs comme les chances de bien-être, les ressources, ou porter sur des aspects non directement distributifs tels que les relations sociales. L’hédonisme est alors décrit comme l’approche qui s’intéresse à la promotion et la distribution des états mentaux positifs et à la suppression des états négatifs. Jeremy Bentham, fondateur de l’utilitarisme et du calcul des plaisirs et des peines, est généralement interprété dans la veine hédoniste. L’hédonisme contemporain (Sumner, Feldman) est rarement centré exclusivement sur les sentiments bruts, en philosophie, et comporte une dose d’évaluation permettant de s’assurer que les états mentaux considérés associent bonheur et adéquation entre la situation de la personne et ses souhaits profonds. Les préférentialistes (Griffin, Adler), quant à eux, abandonnent toute référence aux états mentaux, notamment aux sentiments, pour proposer de promouvoir la satisfaction des préférences des personnes, même lorsque celles-ci n’en ont pas conscience (la satisfaction de préférences n’est pas un état mental mais une correspondance abstraite, formelle, entre un état de fait et un classement par ordre de préférence).


À ces approches subjectives s’opposent les approches objectives selon lesquelles la justice sociale ne concerne pas la distribution finale de bien-être, mais les conditions ou opportunités qui permettent aux individus, agents moralement autonomes, de mener la barque de leur vie. À la suite de John Rawls, de nombreux philosophes dans la tradition de l’égalitarisme libéral (Dworkin, Cohen, Arneson, Sen, Van Parijs) ont ainsi proposé différentes variantes de théories de l’égalité des libertés, faisant jouer à la responsabilité personnelle un rôle important dans l’évaluation des situations individuelles. Ces approches ne s’opposent pas complètement à tout rôle du bien-être subjectif, mais ce rôle est mineur, d’une part parce que les individus peuvent rechercher d’autres buts que des états mentaux dans leur vie, même si les états mentaux peuvent faire partie d’une liste d’éléments pertinents dans leurs plans de vie, d’autre part parce que le rôle des institutions sociales n’est pas de distribuer du bien-être mais de permettre aux individus de mener leur vie.


On retrouve en « économie du bien-être » les mêmes clivages, mais avec une terminologie différente. En effet, le fait que la discipline comporte l’expression « bien-être » dans sa dénomination même – conséquence de la domination de l’utilitarisme sur plusieurs décennies – amène les économistes à reposer le problème philosophique en termes de choix de la mesure du bien-être à employer dans les comparaisons interpersonnelles, avec la possibilité de définir le bien-être en termes de ressources ou de chances objectives. La tripartition entre hédonisme, préférentialisme et approches objectives se retrouve en économie. L’hédonisme est présent chez de nombreux économistes influencés par l’utilitarisme, et a connu un regain de vigueur dans les travaux empiriques sur le bonheur décrits plus haut (Layard, Helliwell). Les approches objectives ont aussi une longue tradition dans les approches qui évaluent situations individuelles et nationales en termes de revenu (PIB pour les nations). L’économie du bien-être a beaucoup cherché à faire le lien entre préférences et revenu, mais obtenu des résultats qui incitent à la prudence, bien qu’ils soient souvent interprétés comme donnant licence pour tirer d’indices de prix ou de volume des conclusions en termes de bien-être. La raison pour laquelle le revenu individuel n’enregistre pas aisément le bien-être en un sens pertinent tient au fait que les variations de prix rendent impossible le respect des préférences avec des indices de prix ne contenant pas d’information précise sur les préférences, ainsi qu’au fait que bien des choses importantes pour le bien-être se passent en dehors de la consommation marchande. La raison supplémentaire pour laquelle le revenu national n’enregistre pas aisément le « bien-être social » tient au fait que le revenu total ne tient pas compte de la répartition : un revenu plus élevé mais moins bien réparti peut produire une situation moins désirable. Les critiques nombreuses du PIB s’appuient sur ces différentes considérations.


Le préférentialisme en économie trouve donc sa voie dans des approches qui utilisent directement des données de préférences individuelles et construisent des indices de satisfaction. Voici deux exemples de telles approches. Samuelson a proposé de mesurer le bien-être par le revenu nécessaire pour obtenir une satisfaction donnée, à des prix de référence donnés. On peut étendre cette mesure en y ajoutant la clause « et à une qualité de vie non marchande donnée ». Cette approche est partiellement objective dans la mesure où les personnes faisant effectivement face aux prix de référence et jouissant de la qualité de vie non marchande de référence vont voir leur situation évaluée directement en termes de revenu ; mais partiellement subjective puisque les autres personnes vont voir leurs préférences déterminer l’équivalent de variation de revenu que représente pour elles le fait de faire face à d’autres prix et à d’autres conditions de vie non marchande. Une telle approche a été utilisée récemment (notamment par l’OCDE) pour comparer les niveaux de vie entre pays, en corrigeant le revenu national par le coût subjectif du chômage et de la mortalité, ou pour mesurer la pauvreté ou les inégalités sur des échantillons de la population. Une autre approche préférentialiste, évoquée depuis longtemps en économie du bien-être et récemment défendue par Adler, consiste à estimer les fonctions d’utilité des individus qui servent au calcul de l’espérance d’utilité face au risque, et à normer ces fonctions pour qu’elles valent toutes 0 à un niveau très bas (subsistance) et 1 à un niveau de vie de référence.


Le préférentialisme a souffert de l’interprétation dévastatrice faite couramment du théorème d’Arrow en théorie du choix social. Selon cette interprétation du théorème, il est impossible de faire une évaluation cohérente des États sociaux en respectant les préférences individuelles de chacun, si l’information sur les préférences individuelles ne vient pas sous la forme d’utilités directement comparables. Cette interprétation est erronée, puisque les deux exemples donnés dans le paragraphe précédent montrent qu’il est possible de construire des utilités comparables à partir de préférences individuelles non directement comparables. Ce qui interdit de faire cette construction dans le théorème d’Arrow (qui, en soi, n’est pas erroné) est une condition d’indépendance qui est beaucoup trop restrictive et restreint considérablement la pertinence de ce théorème pour l’économie du bien-être.


En conclusion, la question du bien-être est au cœur du questionnement normatif sur l’évaluation comparative des situations individuelles et sociales, et comporte des enjeux importants pour l’élaboration des politiques publiques et le choix des institutions de base de la société. Les approches hédonistes, préférentialistes et objectives s’opposent sur bien des points, et ont toutes eu une influence importante sur la théorie et la pratique du bien-être social.
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BIENFAISANCE




La notion de bienfaisance est depuis quelque temps relativement négligée en philosophie sociale et politique, et ce, au profit de la notion de justice. Elle s’y trouve généralement associée aux notions de charité, d’altruisme ou de gentillesse et y est de ce fait souvent présentée comme étant non prioritaire voire optionnelle. C’est ce dont témoignent les débats actuellement en cours sur la justice mondiale. Une des questions qui animent ces débats est en effet celle de savoir si, du fait de l’interdépendance croissante des États et de l’impact des institutions internationales sur les politiques nationales, la pauvreté mondiale n’est aujourd’hui toujours qu’une affaire de bienfaisance ou si elle est aussi devenue une affaire de justice, et la pertinence de cette question repose précisément sur l’hypothèse que la justice génère des devoirs plus urgents et plus contraignants que la bienfaisance.


Cette description de la bienfaisance n’est cependant pas tout à fait correcte. Pour commencer, la bienfaisance n’est pas adéquatement conçue comme étant de l’ordre de la surérogation, mais se rapporte, au même titre que la justice, à un impératif moral et donc à des actions que l’on doit ou ne doit pas accomplir. Dit autrement, la bienfaisance n’est pas quelque chose de gratuit ou d’héroïque, une pratique à laquelle il serait bien de s’adonner mais pas mal de ne pas s’adonner. La bienfaisance a de tout temps été assimilée à un devoir moral, et plus particulièrement, à un devoir moral de promouvoir le bien-être des autres lorsqu’on peut le faire à coûts raisonnables. Dans la mesure où la morale consiste en grande partie à limiter la poursuite de son intérêt personnel par une prise en considération des intérêts des autres, on peut même dire que la bienfaisance constitue un devoir moral fondamental ou « l’attitude caractéristique du point de vue moral » (Cullity, 2007, p. 19). Certes, le fait que la bienfaisance soit un impératif moral n’exclut pas qu’elle puisse se manifester dans l’accomplissement d’actes surérogatoires. Mettre sa propre vie en péril afin de sauver la vie d’une autre personne est sans aucun doute un acte de bienfaisance, mais peut difficilement être considéré comme étant moralement requis. Néanmoins, les actes de bienfaisance ne sont pas nécessairement surérogatoires. L’exemple paradigmatique du devoir de bienfaisance est celui de la parabole du Bon Samaritain : le voyageur qui croise sur sa route une personne qui gît au sol à moitié morte a le devoir moral de s’arrêter et de lui porter secours. Celui qui manque à ce devoir est moralement blâmable ; inversement, celui qui apporte son aide ne va pas « au-delà de l’appel du devoir », mais fait ce qu’il lui incombe moralement de faire.


Il est également douteux que les devoirs de bienfaisance soient nécessairement moins prioritaires ou moins contraignants que les devoirs de justice. Certes, la plupart des gens admettront qu’il est moralement plus condamnable de faillir à son devoir de justice de ne pas tuer un innocent que de faillir à son devoir de bienfaisance d’aider un innocent qui sans notre aide périrait, quand bien même le non-accomplissement de ces deux devoirs aurait le même résultat, à savoir la mort de l’innocent en question. Mais il peut aussi être moralement acceptable de privilégier ses devoirs de bienfaisance et d’utiliser une certaine somme d’argent pour sortir une personne de la situation d’extrême nécessité dans laquelle elle s’est mise plutôt que pour réparer le préjudice que l’on a causé à une autre personne qui continue de jouir d’un niveau de vie confortable. Cet exemple suggère que la bienfaisance et la justice expriment différentes préoccupations morales et offrent différentes raisons d’agir entre lesquelles aucune priorité normative absolue ne peut être établie, l’une ne pouvant systématiquement l’emporter sur l’autre. Dans ce qui suit, nous allons nous pencher sur deux façons distinctes de concevoir le devoir de bienfaisance et mettre en relief leurs forces et leurs faiblesses respectives.


LA CONCEPTION KANTIENNE


Pour Emmanuel Kant, agir de façon morale ne consiste pas à produire des états de fait désirables, mais à respecter la valeur inconditionnelle de l’humanité entendue comme « nature raisonnable » ou capacité d’agir selon des principes rationnels (Kant, p. 107-108). En tant que source ultime de valeur, l’humanité est une « fin en soi » qui doit être estimée dans chacune de nos actions, et ce, de façon tant négative, en s’abstenant de traiter l’humanité seulement comme un moyen, que de façon positive, en contribuant, dans la mesure de nos capacités, à la fin naturelle que poursuivent les autres personnes, à savoir leur bonheur. Ainsi, le devoir de bienfaisance se présente chez Kant comme un devoir de respect positif envers l’humanité. Ce n’est qu’en faisant siennes les fins (moralement acceptables) des autres – c’est-à-dire, en les aidant à définir et à poursuivre leurs propres fins –, et ce, qu’ils soient ou non dans le besoin, que l’on reconnaît pleinement leur statut en tant que sources ultimes de valeur.




La conception kantienne du devoir de bienfaisance tire une grande part de son attrait de sa nature expressive, et plus particulièrement, de l’attention qu’elle porte à la valeur absolue de chaque être humain. Ses bénéficiaires potentiels ne sont pas présentés comme des figures vulnérables ou passives, qui se trouveraient dans une position de manque ou de dépendance, mais apparaissent dans leur grandeur comme des instanciations d’une nature raisonnable dont la valeur commande le respect inconditionnel de tout bienfaiteur potentiel.


La nature expressive du devoir de bienfaisance kantien est pourtant aussi sa faiblesse. En matière de respect, il n’y a effectivement pas de demi-mesure : soit une action respecte l’humanité soit elle ne la respecte pas, et parmi les actions qui respectent l’humanité, aucune ne peut revendiquer de priorité normative au motif qu’elle serait « plus » respectueuse de l’humanité qu’une autre. À cet égard, il convient d’ajouter que Kant caractérise le devoir de bienfaisance comme un devoir d’adopter une fin ou d’agir selon un principe d’action (plutôt que d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir des actions déterminées). Cette caractérisation implique que le devoir de bienfaisance est un devoir imparfait, et plus particulièrement, un devoir qui autorise une certaine latitude quant à la façon précise de le remplir, en l’occurrence quant à la détermination des actions à accomplir afin de faire progresser le bonheur d’autrui (p. 231). L’imperfection du devoir de bienfaisance kantien nous autorise également à laisser passer des occasions de promouvoir le bien-être d’autrui pourvu seulement que nous n’adoptions pas une maxime d’indifférence au bien-être d’autrui. Dit autrement, même si la bienfaisance peut laisser une certaine latitude au niveau des actions, elle n’en laisse pas au niveau du principe.


Il n’est toutefois pas toujours possible d’excuser notre inaction. Comme l’illustrent les cas de « sauvetage facile » (easy rescue), certaines circonstances ne nous laissent pas le choix, mais exigent que nous accomplissions des actes de bienfaisance bien spécifiques. Ainsi, il ne nous est moralement pas permis de passer à côté d’un jeune enfant qui se noie dans un étang sans rien faire pour le sauver. Plus précisément, notre confrontation immédiate, ici et maintenant, avec une personne bien particulière, qui est en danger de mort et que nous seuls pouvons aider à coûts raisonnables nous oblige à agir et semble transformer notre devoir imparfait de bienfaisance en un devoir parfait de « sauvetage facile ». On peut également se demander si les actes de bienfaisance visant à protéger des intérêts humains de base ne devraient pas jouir d’une priorité normative par rapport à l’octroi de faveurs qui, certes, « font du bien » aux autres, mais restent sans impact sur leur atteinte d’un seuil minimal de bien-être. Dans des situations d’extrême nécessité, la critique morale semble ne pas pouvoir se limiter à la non-adoption du principe de bienfaisance, mais semble aussi devoir porter sur le non-accomplissement d’actions spécifiques de bienfaisance. Or, il est difficile de voir comment la conception kantienne du devoir de bienfaisance comme devoir de respecter la valeur absolue de l’humanité d’autrui pourrait rendre compte de la priorité à accorder à ce type de situations.


LA CONCEPTION UTILITARISTE


La conception utilitariste du devoir de bienfaisance proposée par Peter Singer semble posséder les ressources pour surmonter cette difficulté. Elle repose sur deux thèses principales : la première est que notre devoir fondamental est de promouvoir le bien autant que possible, la seconde est que le bien peut être défini comme la satisfaction d’intérêts entendus comme préférences bien informées. Prises ensemble, ces deux thèses impliquent que notre devoir moral fondamental est un devoir de bienfaisance, et plus particulièrement, un devoir de promouvoir la plus grande satisfaction des intérêts du plus grand nombre. Il n’est dès lors pas surprenant que Singer (comme la plupart des utilitaristes) fasse de la bienfaisance « le » principe suprême à partir duquel l’entièreté des exigences morales doit être dérivée (Beauchamp, 2016 ; Cullity, 2007).


Lorsqu’il aborde la question spécifique de l’aide aux personnes dans le besoin, Singer atténue quelque peu le caractère imparfait du devoir de bienfaisance en précisant que le principe moral de base qu’il défend exige « seulement d’empêcher ce qui est mal, et non de promouvoir ce qui est bien » (Singer, 1972, p. 231, ma traduction). Dit autrement, nous avons le devoir moral d’empêcher ou de diminuer la souffrance des autres, pas de promouvoir leurs intérêts au-delà d’un seuil minimal de bien-être. À la base de cet « utilitarisme négatif », on retrouve l’idée que quoi que veuillent les êtres humains, il y a certaines choses qu’ils veulent tous éviter (comme un manque de nourriture) parce qu’elles s’avèrent préjudiciables à la réalisation de n’importe quelle fin. Mais il est possible de parvenir à une conclusion semblable par une voie plus positive et de soutenir que quoi que veuillent les êtres humains, il y a certaines choses qu’ils veulent tous voir satisfaites (comme leurs besoins fondamentaux) parce qu’elles s’avèrent nécessaires à la réalisation de n’importe quelle fin. Dans les deux cas, la nature humaine est jugée suffisamment uniforme pour que l’on puisse hisser certains intérêts humains au rang de priorité. Et en plaçant les actions qui favorisent les intérêts de ceux qui sont déjà bien lotis hors du champ du devoir moral, on est plus à même d’établir des priorités entre différentes actions de bienfaisance.


Soulignons toutefois que, pour Singer, chaque fois que nous pouvons empêcher ce qui est mal sans avoir pour cela à sacrifier quoi que ce soit d’importance morale comparable, nous devons moralement le faire (ibid.). Plus particulièrement, le principe moral de base qu’il invoque nous demande de rabaisser notre position au niveau d’utilité marginale, c’est-à-dire d’aider les autres jusqu’au moment où en aidant davantage nous causerions autant de souffrance à nous-mêmes (ou à ceux qui dépendent de nous) que nous en épargnerions à ceux que nous aidons. Cet aspect du devoir de bienfaisance pose la difficile question des coûts raisonnables. Alors que chez Kant, le devoir de bienfaisance prend au sérieux l’autonomie de ses bénéficiaires en obligeant le bienfaiteur à respecter leur droit de définir et de poursuivre leur propre conception du bonheur, chez Singer, il risque de saper l’autonomie des bienfaiteurs potentiels. Étant donné la prééminence morale du devoir d’empêcher le mal, on peut en effet se demander s’ils ne sont pas condamnés à perdre le contrôle de leur vie pour devenir des machines d’utilité programmées par les intérêts fondamentaux des autres.


► BEAUCHAMP T., « The Principle of Beneficence in Applied Ethics », dans E. Zalta (dir.), Stanford Encyclopedia of Philosophy, en ligne, 2016. – CULLITY G., « Beneficence », dans R. E. Ashcroft, A. Dawson, H. Draper et J. R. McMillan (dir.), Principles of Health Care Ethics, Chichester/Hoboken, John Wiley and Sons, 2e éd., 2007, p. 19-26. – KANT E., Fondation de la métaphysique des mœurs [1785], Paris, GF Flammarion, 1994. – SINGER P., « Famine, Affluence, and Morality », Philosophy & Public Affairs, vol. 1, no 3, 1972, p. 229-243.
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BIENS COMMUNS ET JUSTICE DISTRIBUTIVE




Dans le passage séminal de son Éthique à Nicomaque consacré à la justice distributive, Aristote écrit que le juste distributif concerne « les biens possédés en commun » (V, 7). C’est qu’aux yeux d’Aristote, il n’existe d’état de choses juste entre des personnes que s’il existe un agent de justice, individuel ou collectif, qui ait fait montre de vertu de justice dans les actes qui étaient de son ressort. Pour qu’il y ait une situation distributivement juste entre des personnes, il faut donc qu’il y ait, en amont de cette situation objective, des actes distributifs et ces actes ne peuvent inévitablement concerner que des distribuenda placés sous le contrôle du distributeur.


Aristote considérait qu’à l’échelle d’une Cité, la justice distributive intervenait « dans la distribution des honneurs, des richesses ou des autres avantages qui se répartissent entre les membres d’une communauté » (V, 5). C’est qu’aux yeux d’Aristote, les honneurs et les richesses étaient des biens communs, placés sous le contrôle de la communauté des citoyens et pouvant donc faire l’objet d’une distribution juste ou injuste entre eux.


La principale différence entre Aristote et nous est que nous ne considérons plus comme allant de soi que les « richesses », au rebours des « honneurs », soient un bien commun que la Cité distribue avec justice ou injustice entre ses membres. Si la Cité fixe les règles du jeu économique et social et, en particulier, assigne et protège les droits de propriétés des agents, les « richesses » qu’ils produisent procèdent pour l’essentiel des relations de gré à gré qu’ils ont les uns avec les autres, les uns investissant leurs capitaux, les autres vendant leur force de travail, les uns et les autres retirant de leur capital, de leur travail ou encore des dons et legs dont ils bénéficient, leurs revenus et leur richesse.


Cette origine multi-transactionnelle de l’inégalité économique et sociale entre les hommes dans les sociétés de marché contemporaines suffit-elle cependant, comme l’a soutenu Friedrich Hayek, à rendre caduque l’application de la norme de la justice distributive à la répartition des revenus et de la richesse entre les membres d’une Cité à économie de marché ?


On pourrait évidemment être tenté de répondre que, dans les sociétés contemporaines, l’État participe de manière intentionnelle à la répartition des revenus et de la richesse, notamment par le biais d’une fiscalité progressive et qu’il est donc faux que, dans une économie de marché, il n’y ait pas de distribution publique des revenus et de la richesse (Fleurbaey, 1996, p. 151). Mais cette réponse est inopérante, et même sophistique, car le problème est précisément de savoir si cette action, non pas distributive, mais redistributive des États contemporains peut être justifiée en invoquant une injustice distributive initiale et systémique du marché.


Mais il y a une autre stratégie possible. Même s’il est empiriquement vrai que, dans une économie de marché, les revenus primaires et la richesse ne font pas l’objet d’une authentique distribution par quelque Souverain Distributeur, ne peut-on considérer que les sociétaires, dans leurs transactions économiques de gré à gré, mobilisent des ressources communes, autrement dit des ressources sur lesquelles tous les sociétaires ont des droits égaux ? Or le simple fait de mobiliser des ressources communes ne crée-t-il pas les conditions ou les circonstances de la justice distributive ? Si la justice distributive suppose effectivement quelque bien commun, requiert-elle que ce bien commun fasse en outre l’objet d’une distribution ?


Considérons une situation très simplifiée dans laquelle deux personnes, appelons-les Boule et Bill, vivent chacune sur deux îles très éloignées, ne permettant aucun échange, qu’il soit matériel ou informationnel, entre leurs habitants respectifs. Supposons en outre que Boule vive dans l’opulence, tandis que Bill vit dans la médiocrité. Et imaginons, pour finir, que ces états d’opulence et de médiocrité soient corrélés, non aux efforts ou aux goûts différents de nos deux personnages, mais au climat et aux ressources des deux îles, l’île de Boule étant l’île de l’Opulence au lieu que celle de Bill est l’île de la Frugalité : à quelle condition serait-il possible de considérer la situation de Boule et de Bill comme un cas d’injustice distributive, dont Boule bénéficierait ?


Si l’on écarte un scénario faisant intervenir un Grand Distributeur des îles, la seule issue plausible semble d’imaginer une situation originelle dans laquelle les deux îles n’étaient pas encore assignées à l’un ou à l’autre, mais formaient au contraire un bien commun à nos deux personnages. Puis, pour des raisons variées, nos deux personnages ont dû se résoudre à rompre la communauté originelle. Pourquoi alors, demandera-t-on, l’un a-t-il hérité de la meilleure part du bien commun, tandis que l’autre a dû se contenter de la plus mauvaise part ? Qu’ils aient tiré au sort l’attribution des îles ou qu’ils aient suivi une règle du type « premier arrivé, premier servi », la situation de Bill, assigné définitivement à l’île de la Frugalité, pose un évident problème d’équité : Bill avait autant droit que Boule à l’île de l’Opulence. S’il était inévitable qu’un seul des deux héritât de l’île de l’Opulence, la justice ne commandait-elle pas que nos deux personnages adoptassent quelque règlement stipulant que celui qui aurait la bonne fortune d’hériter de l’île de l’Opulence aurait l’obligation de transférer à son partenaire une part des fruits tirés de cette île généreuse ? Boule ne doit-il pas présentement à Bill une compensation, non pour son infortune, mais pour le fait qu’il avait autant de droit que Boule à jouir de l’île de l’Opulence ?


Cette petite saynète nous semble illustrer la stratégie générale adoptée par les théoriciens contemporains qui, au rebours de Hayek, estiment que les inégalités générées par l’économie de marché peuvent faire l’objet d’une analyse en termes de justice et d’injustice distributive. Même si les revenus et la richesse de chacun dans une économie de marché ne procèdent pas de la distribution entre les sociétaires de quelque manne commune, les mieux lotis des sociétaires ne doivent cependant pas leur meilleur sort à leur bonne fortune ou à leur zèle productif : ils ne font en réalité que prélever une part disproportionnée d’une ressource commune sur laquelle tous les sociétaires ont des droits égaux.


Donnons, brièvement, deux illustrations significatives de ce schéma de raisonnement.




La première est celle de la Théorie de la justice de John Rawls. On croit parfois que la principale raison pour laquelle Rawls analyse en termes de justice et d’injustice distributive la répartition de ce « bien premier » que constituent les revenus et la richesse, c’est qu’il appréhende chaque société nationale ou « domestique » comme un « système de coopération visant à favoriser le bien de ses membres » (TJ, § 1). Or si on accepte de voir une société comme une vaste coopérative de production, il semble en découler que le produit national peut à son tour être vu comme un bien commun que les coopérateurs produisent ensemble et dont ils se distribuent des parts pour en jouir.


Le problème est que cette vision coopérative de la société économique ne suffit pas, à elle seule, à créer les circonstances de la justice distributive. Il est vrai que des gens qui coopèrent pour produire quelque chose seront dans la situation de se répartir ce qui aura été produit en commun. Mais la norme de cette répartition n’est pas nécessairement la norme de la justice distributive.


Pour le voir, supposons que deux personnes se rencontrent et décident d’unir leurs efforts pour produire de beaux meubles. À la fin de la journée, elles se sépareront et voudront donc se partager les beaux meubles produits ensemble ou la contrepartie monétaire de la vente de ces beaux meubles. Mais quelle sera ici la règle de partage applicable ? Manifestement, la règle applicable en l’espèce sera une règle de justice commutative. Supposons en effet que l’une des personnes ait apporté du beau bois et une connaissance étendue des procédés de fabrication, tandis que l’autre aura simplement apporté un marteau et des clous. Il y a aura certes des problèmes de mesure, mais il semble que la division devra se faire en tenant compte de l’apport de chacune. Pour juger de l’équité du partage, on ne comparera pas les lots reçus par l’une et l’autre personne, mais on comparera le lot de chacune à sa contribution à la création de la valeur. Il pourra donc fort bien se faire que les lots reçus par l’une et l’autre soient fortement inégaux. Mais cela ne sera pas pertinent pour juger de l’équité du partage. Ce qui sera pertinent, c’est la comparaison entre ce que chacun aura donné ou apporté et ce que chacun aura reçu. Ce qu’on exigera, c’est qu’aucune n’ait été exploitée par l’autre, que l’une n’ait pas retiré moins que ce qui devait lui revenir, compte tenu de ce qu’elle avait apporté (Gauthier, 2000, p. 302 sq.).




La conséquence est que pour appliquer les raisonnements caractéristiques de la justice distributive à une société coopérative, il faut obtenir que les coopérateurs ne puissent pas formuler de revendications fondées sur leur contribution productive. Et pour cela, il faut et il suffit d’imaginer que ce qui permet aux coopérateurs de produire plus ou moins de valeur marchande ne leur appartient pas en propre, mais a été prélevé dans un stock de ressources productives communes. Dans notre exemple, on imaginera que les beaux bois, la connaissance des procédés de fabrication, le marteau, les clous forment, non pas quelque chose que chacun apporte et qui lui est propre, mais un stock commun de ressources que les coopérateurs vont s’approprier aléatoirement pour mener à bien leur entreprise coopérative. Dans un tel cas de figure, plus personne ne sera en mesure d’invoquer son apport propre, si l’on fait l’hypothèse que l’énergie physique et psychique déployée par chacun est grossièrement égale. Chaque coopérateur aura utilisé un outil productif sur lequel l’autre avait autant de droit que lui et qu’il aurait pu utiliser à sa place. Aucun argument de justice commutative ne pourra plus être avancé.


Tel est l’ingrédient supplémentaire que Rawls ajoute à sa vision coopérative de la société. Il avance (TJ, § 17) que les talents et les aptitudes productives, ou, plus exactement, la valeur de marché des talents et des aptitudes doit être considérée comme une ressource commune des coopérateurs, un stock dans lequel ils puisent aléatoirement pour accomplir leur part du travail coopératif. Personne ne peut donc légitimement invoquer la valeur contributive de « son » talent, car son talent ou, plus exactement, la valeur sociale ou marchande de son talent ne lui appartient pas : elle est un bien commun que la société coopérative exploite. Les talents sont donc, dans le raisonnement de Rawls, comme les deux îles dont nous avons parlé précédemment. Dans notre exemple, la personne qui travaillait sur l’île de l’Abondance bénéficiait d’une injustice distributive, en ce sens que rien ne justifiait que ce soit elle, plutôt que l’autre personne, qui ait pris possession de l’île de l’Abondance. Dans le raisonnement de Rawls, les personnes qui bénéficient de talents relativement rares et socialement appréciés bénéficient elles aussi d’une injustice distributive, dès lors du moins qu’elles retirent du jeu économique un revenu plus élevé que les autres. Et de même que, dans notre exemple, Boule devait une compensation à Bill pour rétablir la justice distributive, de même, dans la conception de Rawls, le système fiscal doit faire en sorte que ceux auquel le marché attribue, du fait de la rareté de leurs talents, un revenu élevé, transfèrent une part de leur revenu aux moins bien lotis, dans la limite du maintien de l’efficience, c’est-à-dire de l’incitation à développer le talent qu’ils ont aléatoirement reçu en partage (c’est le célèbre principe de différence).


Cette doctrine rawlsienne de la communauté des talents ou, du moins, de la valeur productive des talents, est passablement controversée. Mais ce communisme très particulier n’est cependant pas le seul que l’on puisse imaginer pour défendre les droits de la justice distributive à s’appliquer aux sociétés de marché. Considérons plus brièvement, comme deuxième illustration, l’une des façons de défendre l’institution d’une allocation universelle dans les sociétés de marché contemporaines. En suivant Van Parijs (1995), appelons Crazy celui qui va financer cette allocation par ses impôts et Lazy celui qui va en bénéficier quoique passant toutes ses journées sur une plage de Malibu. À quelle condition peut-on considérer que la contribution de Crazy est un devoir de justice distributive ou, plus exactement, redistributive à l’égard de Lazy ? À quelle condition Lazy pourrait-il avoir droit à ce que Crazy lui transfère une part des gains de son travail acharné ?


Une solution est la suivante. Ce qui paraît choquant dans ce dispositif, c’est que Crazy semble contraint de verser à Lazy une part des gains de son travail acharné. Mais Crazy est-il le plein propriétaire des gains de son travail ? On peut en douter. En effet, pour obtenir ces gains, Crazy a tiré parti de ressources externes sur lesquelles Lazy avaient autant de droit que lui. Ces ressources externes peuvent être le sol que Crazy a travaillé ou bien les connaissances et le savoir-faire épars dans la société, les opportunités sociales, les infrastructures ou même le travail lui-même que l’on peut considérer comme une ressource limitée, la société ne pouvant offrir un emploi à tous ses membres. Chacune de ces hypothèses implique que Crazy ne doit pas ses gains seulement à lui-même, mais également à son utilisation de ressources communes dont la rareté relative implique qu’elles ne peuvent être simultanément utilisées par tous. Crazy doit donc une compensation à Lazy pour l’utilisation de ressources communes et c’est cette compensation qui finance le revenu inconditionnel de Lazy. Comme l’écrit Herbert A. Simon, l’établissement d’une allocation universelle inconditionnelle revient à « reconnaître une propriété commune sur une fraction significative des ressources, physiques et intellectuelles, qui permettent à la société de produire ce qu’elle produit » (dans Van Parijs, 2001, p. 34). Quiconque s’approprie un bien commun doit une compensation à tous ceux qu’il prive de cette ressource à laquelle ils avaient également droit.


Que penser, pour finir, de cette stratégie de contournement de l’objection « hayekienne » d’après laquelle, là où il n’y a pas de Grand Distributeur des revenus et de la richesse, il n’y a pas non plus de justice distributive ? Il n’y a sans doute rien à objecter à l’idée que lorsque des gens s’approprient un bien commun, un bien sur lesquels les autres ont autant de droit qu’eux, un problème d’équité distributive se pose et des idées de compensation, de transfert, de redistribution nous viennent naturellement à l’esprit. Mais lorsqu’on transpose ce schéma de pensée à une société nationale, voire à la société mondiale prise dans son tout, la difficulté est d’identifier de manière convaincante ces biens communs dont l’inégale appropriation serait à l’origine de l’inégalité des revenus et de la richesse et créerait des obligations redistributives ou compensatrices. Quand on invoque des ressources communes dont l’usage serait impliqué dans la genèse des revenus à l’intérieur d’une société, à quoi pense-t-on le plus souvent ? On vient de le voir : à des choses comme la valeur sociale des talents, le savoir-faire accumulé, les infrastructures publiques, etc. Mais, ce faisant, on tend à confondre trois types de choses communes, qu’il importe pourtant, d’un point de vue éthique, de bien distinguer : des biens collectifs, des ressources communes stricto sensu et des externalités positives.


Les biens collectifs sont des biens qui sont traditionnellement caractérisés à partir de deux critères : celui du non-rationnement ou de la non-rivalité et celui de la non-exclusion ou du libre accès. Il est donc logiquement impossible que l’usage de biens collectifs puisse servir à fonder des exigences de justice distributive, puisque ces deux conditions de non-rationnement et de libre-accès excluent que l’on puisse se trouver dans la situation où quelqu’un, en utilisant un bien collectif, empêcherait quelqu’un d’autre de l’utiliser. Si, par exemple, on soutient que les mieux lotis tirent bénéfice du capital de connaissances éparses dans la société ou de la bonne administration de l’État, ils ne privent nullement les autres de l’accès à ces biens en en tirant parti.


Plus pertinentes seraient donc d’authentiques ressources communes (common-pool resources) caractérisées par le libre accès et la rivalité : dans ce cas, lorsque quelqu’un consomme une part de ressource commune, il en prive inévitablement les autres. Et dès lors que les autres avaient autant de droits que lui sur cette part de la ressource, il se crée un évident problème de justice distributive. Mais quelles ressources peuvent effectivement remplir ce rôle ? Certains, les « libertariens de gauche », mentionnent les ressources naturelles, au motif que celles-ci devraient être considérées comme un bien commun à toute l’humanité (Vallentyne & Steiner, 2000). Mais quelle est la contribution des ressources naturelles à la valeur des biens et services qui sont la contrepartie des revenus et de la richesse ? Même si l’on acceptait, via une taxe sur les ressources, de redistribuer également entre les sociétaires la part des ressources naturelles « privatisées », on n’obtiendrait que des transferts bien modestes au regard des inégalités de revenus et surtout de richesses existant aujourd’hui. Quant à la valeur productive des talents invoquée par Rawls, il s’agit certes d’une ressource « rivale » : celui dont le talent footbalistique est fortement apprécié va tirer à lui un « marché » dont il prive les autres. Mais est-ce là une ressource commune ? N’est-ce pas plutôt une externalité positive, rivale et en libre accès, mais qui est non pas res communis, mais res nullius ? Pourquoi celui qui tire parti d’une telle « ressource » devrait-il quoi que ce soit à quiconque ? Si mon voisin chante des chansons que j’apprécie et que je suis seul à pouvoir entendre, compte tenu de la disposition des lieux, dois-je compenser tous ceux qui aimeraient l’entendre, mais qui n’ont pas la bonne fortune d’être son voisin (Chauvier, 2013) ? Il y a donc certainement place pour des considérations de justice distributive dans une société de marché. C’est notamment le cas partout où s’opèrent de micro-distributions, comme lorsqu’une entreprise partage entre ses salariés et ses actionnaires la valeur ajoutée annuelle ou lorsque l’État distribue des subventions. Mais dès qu’on s’écarte de ces situations d’effective distribution de biens communs, il ne reste d’autre issue, pour le partisan de la justice distributive en matière économique et sociale, que de traquer d’éventuelles ressources communes dont certains prendraient plus que leur part. Mais il n’est pas évident d’en trouver qui aient le calibre nécessaire pour fonder les exigences redistributives attachées à l’idée de « justice sociale ».


► ARISTOTE, Éthique à Nicomaque, trad. J. Tricot, Paris, Vrin, 1979. – CHAUVIER S., « Justice distributive et biens communs », dans A. Leroux et P. Livert (dir.), Leçons de philosophie économique, tome II : Économie normative et philosophie morale, Paris, Economica, 2006, p. 425-453. – CHAUVIER S., Éthique sans visage : le problème des effets externes, Paris, Vrin, 2013. – FLEURBAEY M., Théories économiques de la justice, Paris, Economica, 1996. – GAUTHIER D., Morale et contrat, trad. S. Champeau, Liège, Mardaga, 2000. – HAYEK F., Droit, législation et liberté, vol. 2 : Le Mirage de la justice sociale, Paris, PUF « Quadrige », 1995. – RAWLS J., Théorie de la justice, trad. C. Audard, Paris, Seuil, 1987. – VALLENTYNE P. & STEINER H. (dir.), Left-Libertarianism and Its Critics, Basingstoke, Palgrave, 2000. – VAN PARIJS P. (dir.), What’s Wrong with a Free Lunch ?, Boston, Beacon Press, 2001. – VAN PARIJS P., Real Freedom for All, Oxford, Oxford University Press, 1995.
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BIENS PUBLICS ET EXTERNALITÉS




Le concept de « bien public » s’introduit, à travers les fonctions régaliennes de l’État (défense et sécurité), dès les travaux de l’école classique fondée par Adam Smith à la fin du XVIIIe siècle : Smith analyse les fonctions de l’État comme la défense, donc des biens non marchands que l’on peut appeler publics ; dans La Richesse des nations (2000 [1776]), il mentionne le « devoir du souverain » de protéger la société contre « la violence et l’invasion ». Chez d’autres classiques (entre autres, en Angleterre, David Ricardo et Thomas Malthus, ou, en France, Jean-Baptiste Say et Frédéric Bastiat), les biens produits par l’État sont bien présents. Comme Smith, Bastiat (1863 [1849]), limite strictement le rôle de l’État aux fonctions régaliennes : « La Loi, c’est […] la substitution de la force collective aux forces individuelles, pour agir dans le cercle où celles-ci ont le droit d’agir […] pour garantir les Personnes, les Libertés, les Propriétés… ». Mais les classiques s’intéressent surtout à l’économie de marché et relativement peu à la production de biens que l’on pourrait qualifier de publics, sinon peut-être à travers la fiscalité. Cette tradition centrée sur la fiscalité sera reprise par l’école néo-classique, avec les travaux d’auteurs comme Knut Wicksell (1994 [1896]) et Erik Lindahl (1994 [1919]). Sans méconnaître tous ces précurseurs, on peut attribuer à Paul Samuelson (1954 et 1955) la première théorie formalisée, et une première définition des biens publics. La définition générale, due à divers auteurs, et notamment à Musgrave (1959), et à Buchanan (2000 [1968]) qui donne une synthèse de la théorie, suppose deux conditions. Une première condition est l’impossibilité d’exclusion d’un agent économique de la consommation du bien : on ne peut pas fournir une quantité quelconque du bien à un agent économique sans la fournir simultanément à un autre ; on dit aussi qu’il y a offre conjointe ou indivisibilité du bien ; ce bien ne peut être l’objet d’un prix de marché, car cela supposerait que l’on peut exclure de la consommation les agents n’ayant pas payé ce prix (free riders ou passagers clandestins). La non-rivalité dans la consommation est une seconde condition indépendante de la première : tout consommateur peut accéder au bien sans diminuer la quantité de bien consommée par un autre consommateur (il n’y a pas d’encombrements lors de l’accès effectif au bien). Le tableau ci-après définit donc quatre types de biens selon leur situation vis-à-vis de ces deux conditions.
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Notre tableau montre tout d’abord l’existence de biens privés, caractérisés par la possibilité d’exclusion et par la concurrence entre consommateurs dans leur accès au bien : ces biens sont des biens rares divisibles pouvant s’échanger sur des marchés. Au contraire, les biens publics, caractérisés par l’impossibilité d’exclusion et la non-rivalité, ne peuvent faire l’objet de marchés ; la défense nationale semble rentrer dans cette catégorie. Il existe en outre deux cas intermédiaires entre biens publics purs et biens privés : les biens de club, avec non-rivalité et possibilité d’exclusion, et les biens communs, avec impossibilité d’exclusion, mais possibilité d’encombrement.


On peut justifier l’existence de l’État par la production des biens publics traditionnels non marchands (fonctions régaliennes de l’État comme la défense) et la gestion des biens communs comme certains milieux naturels lorsqu’ils ne font pas l’objet de droits de propriété privés. La classification que nous venons de donner n’est pas exempte de difficultés dans son application. La défense nationale est en général considérée comme un bien public devant être produit par l’État. L’exemple des phares, souvent cités comme biens publics, a été contesté par Coase (1974) qui montre que dans beaucoup de cas les phares sont ou ont été privés. Des exemples de biens communs sont à rechercher dans les espaces naturels qui ne sont pas des propriétés privées ; le cas des espaces communautaires (commons en anglais) est traité par Garrett Hardin (1968) qui montre qu’en général ces commons sont surexploités et se dégradent du fait de l’absence d’exclusion dans leur usage, alors que ce sont par nature des biens congestibles. Mais l’intervention de l’État est justifiée par nombre d’auteurs, et contestée par d’autres, dans un certain nombre de cas : il y a des débats assez nourris au sujet de ces interventions. De tels points de vue sont contestés par l’école libérale du public choice et des auteurs comme Gordon Tullock (Hochman, Rodgers & Tullock, 1973). À la suite des travaux de John Rawls (1971), on peut considérer que, d’une part, la garantie des libertés politiques reconnues dans des démocraties (Principe 1 de Rawls) et que, d’autre part, un principe d’égal accès pour tous ainsi qu’une certaine justice distributrice (principe de différence) constituent des biens publics. (Pour des travaux récents consacrés à Rawls, voir notamment Comin et Nussbaum [2014] et, en français, Hawi [2016].) Pour Harold Demsetz (1970), bien connu par ailleurs pour ses travaux sur les droits de propriété et la firme, une production privée des biens publics est possible. De plus, l’intervention de l’État par des réglementations ou par des taxes est souvent justifiée même dans le cas de la production de biens privés ou de biens de club, en invoquant le fait que cette production produit de manière conjointe des biens publics, ou des nuisances publiques, soit des biens ou nuisances privés, mais dont l’effet positif ou négatif selon les cas s’analyse comme ce que l’on appelle une « externalité », notion qui remonte à Alfred Marshall (1997 [1890]).


Une externalité, ou effet externe, est définie comme l’effet subi (par un agent économique qui est le récepteur de l’externalité), et non compensé dans le cadre d’un échange ou d’un marché, d’une action, soit de production, soit de consommation, d’un agent économique (l’émetteur de l’externalité). Cet effet sur l’utilité de l’agent récepteur peut être négatif ou positif. Une nuisance ou une pollution due à un acte de production, ou de consommation, est une externalité négative si elle diminue l’utilité d’un agent économique tiers, non concerné par cet acte d’échange ou de production. Une catégorie importante d’externalités est constituée de celles qui concernent l’environnement naturel. En effet, l’environnement naturel se compose de biens utiles, qui sont souvent des biens communs non marchands : il est utilisé gratuitement, soit en tant que réceptacle de déchets, soit en tant que support de services environnementaux, récréatifs par exemple. Alors, toute production ou de consommation peut donner lieu à une externalité concernant l’environnement, négative en cas d’atteinte à l’environnement (pollution de milieux naturels), et positive en cas d’amélioration des services environnementaux ou de réduction des pollutions. Les externalités peuvent s’analyser comme dues à l’absence de marchés et de droits de propriétés privés sur certains biens qui sont des biens privés, d’où une situation non optimale : des facteurs de production, qui contribuent positivement aux fonctions de production de certains producteurs, ont été produits, en l’absence de rémunération, en trop petites quantités ; inversement, des nuisances, soit des désutilités, contribuant négativement aux fonctions de production de certains producteurs, sont produites en trop grandes quantités, si les dommages causés ne donnent pas lieu à compensation, ou si la réduction de ces dommages n’est pas encouragée. Dans les deux cas, la situation n’est pas optimale.


Il y a débat sur les interventions possibles de l’État pour corriger ces externalités. Après Marshall, Arthur Pigou (2006 [1920]) et à leur suite les économistes de l’École de Cambridge (Angleterre) illustrée ensuite par Keynes, sont des tenants de l’intervention de l’État dans un certain nombre de cas, notamment pour corriger les externalités négatives ; il préconise soit des réglementations, soit des taxes (« pigouviennes »), des productions conduisant à des externalités négatives ou des subventions de la production d’externalités positives. Un auteur comme Ronald Coase (1960), lié à l’École libérale de Chicago, attaque vivement les thèses de l’École de Cambridge, notamment celles de Pigou ; pour lui, les externalités sont dues à des défaillances du système de droits de propriété, lorsque le droit d’usage de biens privés ou, plus souvent, de biens communs (l’environnement naturel et les milieux naturels) par certains agents économiques identifiables conduit à des nuisances (externalités négatives) ou à des externalités positives pour d’autres agents ; pour Coase, c’est une situation où ces droits d’usage ne font pas l’objet de droits de propriété exclusifs négociables sur des marchés. Une application des idées de Coase, mise en œuvre aux États-Unis dans le Clean Air Act, notamment à partir de 1990, et dans d’autres pays, est la création de marchés de permis d’émission, ou de droits à polluer (Tietenberg, 1994 ; Faucheux & Noël, 2005 [1995] ; Lesourd, 1996). Il s’agit de créer des droits d’usage exclusifs sur des actifs naturels qui, comme l’atmosphère, servent de réceptacle à des déchets, et donc de donner aux services qu’ils rendent les caractéristiques des biens privés.


Coase ne prétend pas traiter tous les problèmes relatifs à la notion d’externalité : pour lui, la correction d’une externalité initiale suppose que divers coûts (de transaction, d’information) soient suffisamment petits pour que les deux parties aient intérêt à réaliser une transaction. Ce n’est pas toujours vrai, notamment pour des externalités diffuses. Il s’agit du cas où il y a un grand nombre d’émetteurs, dont chacun est responsable d’un effet externe petit par rapport aux coûts de transaction et de mesure qu’impliquerait l’internalisation d’un tel effet. De même, on peut considérer le cas où il y a un grand nombre de récepteurs, dont chacun subit un effet externe petit par rapport aux coûts de transaction et de mesure.


Les idées concernant les notions de bien public et d’externalité suscitent des débats assez vifs depuis le début de la décennie 1960-1970. Nombre de problèmes relatifs à ces notions ne sont pas encore résolus, et les centres d’intérêt de la théorie économique se déplacent vers ces problèmes nouveaux. Tout d’abord, la typologie des externalités a fait l’objet de plusieurs synthèses (Catin, 2000 [1985] ; Lesourd, 1996) ; elle est complexe et le devient de plus en plus au fur et à mesure de nouvelles recherches. Un champ nouveau de recherche est la dynamique de très long terme de la croissance et la problématique du développement durable. L’introduction de la notion d’externalité dynamique à propos de ces dommages à l’environnement de très long terme (par exemple par les effets de serre) ne semble pas avoir résolu tous les problèmes que pose cette dynamique de très long terme (Pearce, 1976). D’autres auteurs s’intéressent à la possibilité pour les firmes privées d’intégrer l’environnement dans leur gestion et donc de réduire ainsi un certain nombre d’atteintes à l’environnement par des actions purement privées (Lesourd & Schilizzi, 2001).


Pour ce qui est des biens publics, des catégories nouvelles et plus complexes, comme celle des biens publics locaux qui ne sont produits que sur une certaine zone géographique, ont aussi été définies ; or, on peut avancer que ces biens publics locaux, et les biens de club, peuvent être mis en concurrence (Scotchmer, 1994). D’autres auteurs (Kaul, Grunberg & Stern, 1999) parlent au contraire de biens publics globaux qui ne peuvent pas faire l’objet d’offre sur les marchés globaux et devraient être produits par des coopérations internationales adéquates.


Les notions de bien public et d’externalité sont en tout cas d’une grande importance pour la science économique et pour les débats entre économistes, notamment entre partisans de l’intervention de l’État et économistes plus libéraux, y compris, comme nous l’avons vu, dans des débats sur les inégalités.


► BASTIAT F., La Loi [1849], dans Œuvres complètes de Frédéric Bastiat, mises en ordre, revues et annotées d’après les manuscrits de l’auteur, vol. 4, Paris, Guillaumin, 1863. – BUCHANAN J., The Demand and Supply of Public Goods [1968], Indianapolis, Liberty Fund, 2000. – CATIN M., Effets externes. Marchés et systèmes de décision collective [1985], Paris, Cujas, 2000. – COASE R., « The Problem of Social Cost », Journal of Law and Economics, no 3, 1960, p. 1-44 ; « The Lighthouse in Economics », Journal of Law and Economics, no 17, 1974, p. 357-376. – COMIN F. & NUSSBAUM M. (dir.), Capabilities, Gender, Equality. Towards Fundamental Entitlements, Cambridge, C.U.P., 2014. – DEMSETZ H., « The Private Production of Public Goods », Journal of Law and Economics, no 13, 1970, p. 293-306. – FAUCHEUX S. & NOËL J.-F., Économie des ressources naturelles et de l’environnement [1995], Paris, A. Colin, 2005. – HARDIN G., « The Tragedy of the Commons », Science, no 162, 1968, p. 1243-1248. – HAWI R., John Rawls : itinéraire d’un libéral américain vers l’égalité sociale, Paris, Garnier, 2016. – HOCHMAN H. M., RODGERS J. D. & TULLOCK G., « On the Income Distribution as a Public Good », Quarterly Journal of Economics, vol. 87, no 2, 1973, p. 311-315. – KAUL I., GRUNBERG I. & STERN M. (dir.), Global Public Goods : International Cooperation in the 21st Century, Oxford, Oxford University Press, 1999. – LESOURD J.-B., Économie et gestion de l’environnement. Concepts et applications, Droz, Genève, 1996. – LESOURD J.-B. & SCHILIZZI S., The Environment in Corporate Management : New Directions and Economic Insights, Cheltenham, E. Elgar, 2001. – LINDAHL E., Just Taxation : A Positive Solution [1919], dans R. Musgrave et A.T. Peacock (dir.), Classics in the Theory of Public Finance [1958], Londres, Macmillan, 1994. – MARSHALL A., Principles of Economics [1890], Prometheus Books, 1997. – MUSGRAVE R., A Theory of Public Finance : A Study in Public Economy, New York, McGraw Hill, 1959. – PEARCE D. W., « The Limits of Cost-Benefit Analysis as a Guide to Environmental Policy », Kyklos, no 29, 1976, p. 97-112. – PIGOU A. C., The Economics of Welfare [1920], New York, Cosimo, 2006. – RAWLS J., A Theory of Justice, Cambridge, Harvard University Press, 1971. – SAMUELSON P. A., « The Pure Theory of Public Expenditure », Review of Economics and Statistics, no 36, 1954, p. 387-389. – SAMUELSON P. A., « Diagrammatic Exposition of a Theory of Public Expenditure », Review of Economics and Statistics, no 37, 1955, p. 350-356. – SCOTCHMER S., « Concurrence et biens publics », Annales d’économie et de statistique, no 33, 1994, p. 157-186. – SMITH A., Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations [1776], trad. P. Jaudel (dir.), Paris, Economica, 2000. – THUROW L., « The Income Distribution as a Public Good », The Quarterly Journal of Economics, no 85, 1971, p. 327-336. – TIETENBERG T. H., Economics and Environmental Policy, Cheltenham, E. Elgar, 1994. – WICKSELL K., A New Principle of Just Taxation [1896], dans R. Musgrave et A.T. Peacock (dir.), Classics in the Theory of Public Finance [1958], Londres, Macmillan, 1994.
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BOUDON, RAYMOND (1934-2013)




L’œuvre de Raymond Boudon a entièrement été traversée par le thème des inégalités. Lui est d’abord consacré son ouvrage le plus connu, L’Inégalité des chances, paru en 1973, qui est considéré comme un classique des sciences sociales du XXe siècle. Il s’est ensuite intéressé aux inégalités à partir de deux autres grands thèmes qui caractérisent son approche sociologique : la formation des croyances à propos des inégalités et la dimension normative de l’approche des inégalités. Le livre de Boudon consacré aux inégalités a eu une influence considérable sur le débat méthodologique sur l’explication sociologique des inégalités. Il est aujourd’hui encore très influent par la méthode à laquelle il a eu recours, celle de la mise en évidence des mécanismes générateurs des inégalités décrits au travers de simulations. Peter Hedström, dans son ouvrage Dissecting the Social, en fait ainsi l’un des modèles d’une démarche sociologique de type « analytique » qui décompose les éléments du social pour étudier leurs interactions en vue de produire des explications des phénomènes observés. L’originalité du livre de Boudon tient en effet d’abord à sa méthode : il essaie d’expliquer les données observées à partir de la simulation de phénomènes déduite d’un certain nombre d’hypothèses simplifiées de comportement et de choix des acteurs, dans une situation contrainte par la structure de l’interaction.


D’une manière générale, Boudon insiste d’une part sur l’importance de l’inégalité des chances, et d’autre part sur la tendance observée à ce que les inégalités tendent à se cumuler. Toutefois, à l’intérieur de ce cadre général, qui est finalement celui de tous les sociologues, il va s’intéresser plus précisément aux variables explicatives de ces phénomènes et aux résultats paradoxaux que l’on peut observer. Ainsi se réfère-t-il aux travaux du sociologue américain Jencks qui avait observé, à partir de données issues de la société américaine, que l’origine sociale et le niveau d’instruction avaient une influence statistique limitée sur le niveau de revenu. Le niveau de revenu n’est pas directement déterminé par l’origine sociale, puisque à niveau d’éducation donné, il existe une grande variété de statuts sociaux et de niveaux de rémunération.


Les conclusions de Boudon sont donc à la fois qu’il existe une forte inégalité des chances, mais aussi qu’il existe une mobilité sociale : « Bien que le statut soit en moyenne plus élevé pour un niveau scolaire plus élevé, les écarts de statut entre personnes de même niveau scolaire sont importants ; bien que des origines sociales élevées rendent plus aisée l’acquisition d’un statut social élevé, les classes supérieures sont largement exposées à la mobilité descendante ; de façon plus générale, en dépit de l’influence des origines sur le niveau scolaire et du niveau scolaire sur le statut, les écarts de statut entre personnes de même origine sont très importants » (Boudon & Bourricaud, 1994 [1982], p. 314).


Ainsi Boudon ne cherche-t-il pas seulement à mettre en évidence la réalité de l’inégalité des chances, mais il essaie d’expliquer le détail des variations observées entre les différentes variables impliquées à partir des mécanismes générateurs.


D’une part, tout le monde ne peut pas augmenter son statut de manière simultanée. Si tout le monde obtient un diplôme plus élevé, le statut de ce diplôme ne sera plus le même qu’au moment où le statut lié à la possession de ce diplôme était important du fait de la plus faible distribution de ce diplôme. De ce fait Boudon analyse la manière dont interagissent systèmes d’égalisation des chances scolaires et stratification sociale générale. Ce n’est pas parce que l’égalité des chances à l’école augmente qu’il y aura nécessairement une égalisation des statuts. Cela dépend de la relation qui existe entre les positions sociales évaluées en termes de statut et les diplômes qui permettent d’y accéder. Les deux ne sont pas nécessairement congruents, eu égard au fait que la rareté des positions prestigieuses ne correspond pas nécessairement à la distribution des diplômes. Boudon souligne de ce point de vue l’existence de ce qui peut être apparenté à un effet pervers : les gens sont obligés de faire des études de plus en plus longues pour obtenir un statut social qui demeure inchangé par rapport à un niveau de statut ou de revenu antérieur. La situation relève d’un dilemme du prisonnier, où le sort de chacun dépend du choix des autres. Si tout le monde fait le choix d’études plus longues, pour atteindre un niveau de diplôme plus élevé, tout le monde sera d’une certaine manière perdant car il faudra faire plus d’efforts pour atteindre un même résultat.


Par ailleurs, les inégalités de départ jouent un rôle exponentiel dans le processus de choix d’orientation scolaire et ses conséquences en termes de niveau scolaire atteint. À niveau scolaire égal, le choix d’études plus longues sera facilité par le fait que l’on provient d’un milieu social plus favorisé, à la fois parce que l’on aura des attentes moyennes plus élevées en termes de statut social, et parce que le financement d’études plus longues sera moins lourd à supporter. Il va donc y avoir un mécanisme de reproduction des inégalités scolaires à partir de l’existence d’une inégalité sociale de départ, liée aussi bien à la différence des ressources qu’à la différence des attentes.


La thèse de Boudon est donc de montrer que « l’inégalité des chances scolaires, c’est-à-dire la relation entre origines sociales et niveaux scolaires est le produit complexe : 1) des différences dans les ressources culturelles transmises à l’enfant par sa famille ; 2) des différences entre les motivations ; 3) du caractère répétitif des orientations scolaires au long du cursus » (Boudon & Bourricaud, 1994 [1982], p. 315). Cela signifie que, contrairement peut-être à une idée reçue dans les présentations réductrices et erronées de sa pensée, il ne laisse pas du tout de côté les inégalités sociales dans l’explication des inégalités des chances, ni les inégalités sociales de ressources culturelles, ni les inégalités sociales en termes de revenu. Il insiste en revanche sur le fait que les ressources culturelles sont précisément des ressources qui servent à orienter le choix des acteurs, concurremment à des motivations liées à l’attente du niveau social escompté et du coût nécessaire pur atteindre ce niveau social. Il s’intéresse ensuite, comme on l’a vu, aux relations complexes qui existent, en aval, entre ces choix et la production de statuts différenciés à partir d’une starification sociale possible dans une société. Boudon insiste donc bien sur les effets « structuraux » qui encadrent l’action des individus, et qui orientent leurs choix dans telle ou telle direction. En même temps, il s’intéresse aux effets d’agrégation de ces décisions sur la structure générale de la stratification sociale.


Cette analyse des mécanismes générateurs des inégalités a fait la célébrité de l’œuvre sociologique de Boudon. Celle-ci comprend cependant deux autres dimensions essentielles.


D’abord, Boudon s’est intéressé aux bonnes raisons de croire ou d’accepter des idées fausses. Il va trouver dans ses analyses antérieures un exemple de cette propension à accepter des idées fausses, parce qu’intuitivement vraisemblables. Ainsi, tend-on généralement à accepter un lien entre égalisation des chances scolaires et égalisation des statuts sociaux, qui apparaissent comme deux dimensions de l’égalité des chances. Mais cette croyance spontanée acceptée intuitivement repose sur l’ignorance des effets complexes de la distribution des diplômes sur les statuts sociaux.


Par ailleurs, Boudon s’est intéressé à la dimension normative d’acceptation ou de rejet des inégalités, qui a été un thème de ses derniers travaux sur les jugements de valeur. On peut dire, à cet égard, que Boudon était fondamentalement rousseauiste, en référence à l’idéal, fréquemment cité par lui, que « les riches ne soient pas trop riches et les pauvres pas trop pauvres » afin d’assurer la cohésion de la vie sociale. Boudon a essayé de montrer que cette représentation était communément admise par un « spectateur impartial » non attaché à la défense de ses propres positions. Cela l’a conduit à essayer d’établir une congruence entre les données empiriques récoltées au sujet des représentations des inégalités et l’idée que les acteurs tendraient fondamentalement à accepter cette position de principe générale. Il a, en conséquence, défendu à la fois l’idée d’une redistribution qui égalise partiellement les positions, mais aussi celle qu’un égalitarisme intégral n’était ni possible ni souhaitable sur la base de ce principe, qui est aussi associé à des sentiments de justice impliquant des distributions inégales en fonction de contributions inégales. Il était sensible également au fait, en fonction de ses premiers travaux, que la distribution des revenus avait une part aléatoire non conforme à des principes de mérite ; mais aussi qu’il y avait des mécanismes qui tendaient à écarter la distribution des revenus de celle qui paraissait souhaitable.


► L’Inégalité des chances [1973], Paris, Armand Colin, 1979. – « Inégalités » [1982], avec F. BOURRICAUD, dans Dictionnaire critique de la sociologie, Paris, PUF, 1994, p. 309-318. – « Ordinary Rationality : The Core of Analytical Sociology », dans P. Demeulenaere (dir.), Analytical Sociology and Social Mechanisms, Cambridge, Cambridge University Press, 2011, p. 33-49.


► HEDSTRÖM P., Dissecting the Social : On the Principles of Analytical Sociology, Cambridge, Cambridge University Press, 2005.
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BOURDIEU, PIERRE (1930-2002)




Pierre Bourdieu est le sociologue français le plus connu (après Durkheim) et l’intellectuel le plus cité (après Foucault) à l’étranger. D’origine provinciale, Bourdieu est « monté » à Paris dans les années 1950 pour étudier la philosophie à l’ENS (1950-1954), se convertit à l’anthropologie et la sociologie pendant son service militaire en Algérie (1956-1958), développe toutes ses idées pour une science totale du monde social au cours des années 1960 (entre 1966 et 1974), travaille la sociologie de l’éducation et de la culture durant les années 1970, est nommé professeur au Collège de France en 1983, et s’engage au cours des années 1990 comme intellectuel public dans les luttes sociales contre le néolibéralisme. Dès le début jusqu’à la fin, cette trajectoire sociale improbable du sud-ouest de la France jusqu’au sommet de la vie académique introduit une fracture douloureuse dans son mode d’être (« habitus clivé »), typique des transfuges de classes, dont il témoigne dans un exercice d’auto-objectivation et de réflexion sociologiques (Bourdieu, 2004, première édition en allemand). Par importation des concepts philosophiques en sociologie et exportation des méthodes sociologiques en philosophie, Bourdieu a monté un système sociologique solide qui permet d’analyser empiriquement les structures sociales de la domination et les pratiques qui reproduisent les inégalités dans une perspective critique.


Fondateur des Actes de la recherche en sciences sociales, une revue hétérodoxe d’avant-garde, sorte de « fanzine des sciences sociales » (Boltanski, 2008, p. 43) qui fonctionne depuis 1975 jusqu’à nos jours comme organe principal de l’École bourdieusienne, Bourdieu a publié plus de trente livres et quatre cents articles. Parmi ses livres les plus importants et les plus connus, on peut citer La Reproduction (Bourdieu & Passeron, 1970), La Distinction (Bourdieu, 1979), Le Sens pratique (Bourdieu, 1980) et Méditations pascaliennes (Bourdieu, 1997). Plus accessibles aux lecteurs non initiés, les « publications orales » (Bourdieu, 1984, 1987, 1992) et, surtout, les Cours au Collège de France, en voie de publication. Comparables aux Cours de Foucault, 10 volumes sont prévus. On ne compte plus les manuels d’introduction, les livres, les numéros spéciaux de revues, les volumes commémoratifs, les dictionnaires et les blogs (tels que « Le magazine de l’homme moderne ») consacrés à son œuvre. Seul manque encore un Journal for Bourdieusian Studies ! Loïc Wacquant, Louis Pinto, Bernard Lahire, Derek Robbins, Rogers Brubaker, David Swartz, Nick Crossley et Simon Susen comptent parmi les meilleurs commentateurs et critiques du maître.


Plus que classique, sa sociologie critique est hégémonique dans le champ de la sociologie mondiale. Alors même que tout la sépare du fonctionnalisme structurel de Talcott Parsons, son influence est, sans doute, comparable à celle que ce dernier exerça sur les sciences sociales dans l’après-guerre. Désormais, à Paris comme à Delhi ou São Paulo, les étudiants en sociologie connaissent et citent ses concepts centraux : « champ », « habitus », « capital culturel » et « violence symbolique ». De fait, dans une discipline éclatée comme la sociologie, le lexique de la sociologie critique offre un langage commun qui permet le dialogue non seulement entre sociologues, mais également entre sociologues et anthropologues (et, dans une moindre mesure, philosophes, historiens, statisticiens, économistes, littéraires, etc.). En outre, son influence internationale est tellement massive qu’on peut même reconstruire l’histoire la plus récente de la sociologie en alignant les auteurs dont l’œuvre est directement tributaire de celle de Bourdieu, soit qu’ils ont directement travaillé avec lui à Paris (Luc Boltanski, Laurent Thévenot, Margaret Archer, Michèle Lamont, Nathalie Heinich, Loïc Wacquant), soit qu’ils ont développé leur propre théorie en s’inspirant (Axel Honneth, Bernard Lahire, George Steinmetz) ou en s’opposant (Bruno Latour, Alain Caillé, Jacques Rancière, Jeffrey Alexander) directement à la sociologie critique. Dans tous les cas, « penser avec Bourdieu contre Bourdieu » est la formule qui fait avancer la sociologie.


La force de Bourdieu vient du « choc ontologique » que ses textes offrent au lecteur. Le lecteur sent bien qu’ils parlent de lui, de sa femme, de ses copains, mais en objectivant méthodiquement le système dont ils font partie, et en expliquant systématiquement leurs pratiques, actes, façons de penser, de classer, de parler, en bref, d’être, par la position sociale qu’ils y occupent, il se reconnaît dans les descriptions proustiennes du monde social en même temps qu’il s’en sépare. L’objectivation du monde vécu de chacun et de chacune à partir de la perspective d’une sociologie du conflit qui révèle les ficelles du pouvoir et conçoit le monde comme un monde compétitif et stratifié, ordonné par des mécanismes et des processus de domination et de reproduction, est, en effet, à double tranchant. D’une part, la force de la conceptualisation de la domination et de sa démonstration empirique assomment le lecteur ; d’autre part, il ressent bien l’indignation morale face aux injustices et aux inégalités sociales qui inspire l’analyse bourdieusienne de la domination. Le résultat paradoxal, typique de toute théorie critique, est que l’objectivation scientifique attise simultanément le sentiment d’aliénation et la volonté de résistance.


La puissance de séduction qu’exerce l’œuvre de Bourdieu sur les sociologues et anthropologues vient du fait que celui-ci allie et soumet la grande réflexion théorique aux contraintes d’une recherche empirique tout-terrain qui déploie une panoplie de méthodes qualitatives et quantitatives (enquêtes, ethnographie, entretiens, statistique) pour traquer les opérations du pouvoir dans la vie quotidienne. Philosophiquement, Bourdieu s’appuie sur l’épistémologie historique de Bachelard et Canguilhem, la philosophie des formes symboliques de Cassirer et celle des actes de langage de Wittgenstein pour dépasser l’opposition entre le structuralisme de Lévi-Strauss et la phénoménologie de Merleau-Ponty. Sociologiquement, Bourdieu incorpore les réflexions des fondateurs de la sociologie (Marx, Weber, Durkheim) dans une nouvelle synthèse qui révise et précise l’approche de chacun d’eux en jouant les uns contre les autres pour mieux les affiner. Il est, donc, à la fois l’héritier de l’École durkheimienne (filiation : Durkheim-Mauss-Lévi-Strauss), de la sociologie wébérienne (filiation : Weber-Mannheim-Elias) et de la sociologie marxiste (filiation Marx-Althusser-Poulantzas). Le résultat est une théorie dialectique des pratiques qui dépasse, avec habilité, l’opposition entre l’action et la structure, la conscience collective et le corps individuel, par une articulation fine des concepts de champ, d’habitus, de pratiques et de violence symbolique.


Pour bien comprendre le « structuralisme génétique » qui sous-tend la sociologie critique, il est important de reconstruire l’architecture de la sociologie générale de Bourdieu, tout en gardant en mémoire que le travail d’axiomatisation des opérations conceptuelles est conçu pour les faire travailler dans une recherche appliquée. On peut distinguer trois moments qui mettent la construction en mouvement et orientent la démarche scientifique : la théorie de la connaissance sociologique, la métathéorie du structuralisme génétique et la théorie sociologique de la production, circulation et consommation des biens culturels. Alors que la théorie de la connaissance sociologique développe les principes épistémologiques d’une sociologie rationaliste et relationnelle de l’espace social, la métathéorie du structuralisme génétique relie la structure sociale et la culture aux pratiques par une articulation dialectique des concepts de champ, habitus, pratique et violence symbolique. Appliqué à la culture, au sens le plus large du terme, le système de concepts débouche sur un ensemble impressionnant de recherches historiques et empiriques des champs et des sous-champs des biens symboliques. Ensemble, les trois moments constituent la théorie du monde social de Bourdieu dans toute sa splendeur.


Dans un premier moment (philosophique), il s’agit de rompre avec la pensée substantialiste et les apparences la sociologie spontanée (Bourdieu, Chamboredon & Passeron, 1973). Moyennant une « rupture épistémologique » avec le sens commun, il faut introduire le mode de pensée structural-relationnel du structuralisme dans la sociologie et construire le fait scientifique comme un ensemble de relations internes entre des entités qui forment système. Le passage de l’épistémologie à la sociologie se concrétise dans la topologie de l’espace social (champ des classes sociales) et la théorie des champs (comme théorie des sous-systèmes culturels relativement autonomes). Le champ est un système de relations objectives entre positions sociales, irréductibles aux interactions, que le sociologue construit pour les besoins de l’explication des pratiques. Il constitue, à proprement parler, l’unité d’analyse et son point de départ. Par généralisation de la notion marxiste de capital économique, Bourdieu distingue trois grandes espèces de capital (le capital économique, culturel et social) qui permettent de spécifier la notion de position sociale. Chaque position dans le champ est définie par le capital spécifique détenu par les agents, ainsi que par le volume (capital total) et la structure des différentes espèces de capitaux (capital économique et culturel variable). Par application d’une analyse de correspondances, technique mathématique qui opérationnalise le mode de pensée relationnel, le chercheur obtient une représentation graphique de l’espace de positions du champ social avec les classes dominantes en haut, elles-mêmes divisées par une opposition entre la fraction dominante (capital économique élevé) et la fraction dominée (capital culturel élevé), et les classes dominées, dites « populaires », en bas. Cette représentation graphique de l’espace social est tellement commune qu’elle sert en quelque sorte d’emblème totémique du clan des bourdieusiens.
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Fig. 1 : Le champ comme emblème du clan


Si la notion de champ constitue le moment objectiviste de l’analyse, la notion aristotélicienne de hexis/habitus constitue son pendant subjectiviste. Les positions sociales sont occupées par des individus ou des collectifs. Ce sont eux qui animent la structure, transformant ainsi le champ de forces en champ d’action, mais pour pouvoir le faire, il faut que le système de positions (le champ) se sédimente dans un « système de dispositions » (habitus). En tant que relais du champ dans les individus et les collectifs, l’habitus représente l’intériorisation ou l’incorporation d’un système de positions dans un système de dispositions. Les deux sont des systèmes invisibles, construits par le sociologue pour expliquer causalement la production des pratiques empiriques. En reliant ainsi les positions objectives (champ) aux dispositions subjectives (habitus) qui, ensemble, produisent les actions sociales (pratiques), on passe de l’explication mécaniciste à une interprétation quasi finaliste de l’action (quasi, car dans l’adaptation des dispositions aux positions sociales « tout se passe comme si » les individus agissaient avec conscience et volonté). Produit de la socialisation, l’habitus existe à la fois dans la tête en tant que « structures mentales » (catégories de représentation, classification et évaluation) et dans le corps en tant que « structures incorporées » (schèmes comportementaux et principes moteurs de l’action). Produit par le système de positions sociales, l’habitus est, donc, un système de médiation culturel/corporel entre la société et l’individu qui produit intentionnellement, mais non consciemment les pratiques qui reproduisent de façon nécessaire, mais non intentionnelle, la structure sociale. Dans une formulation classique que les sociologues contemporains connaissent par cœur, Bourdieu définit l’habitus comme un « système de dispositions durables et transposables, structures structurées prédisposées à fonctionner comme structures structurantes, c’est-à-dire en tant que principes générateurs et organisateurs de pratiques et de représentations qui peuvent être objectivement adaptées à leur but sans supposer la visée consciente des fins et la maîtrise expresse des opérations nécessaires pour les atteindre » (Bourdieu, 1980, p. 88-89). Si la relation circulaire entre le champ et l’habitus apparaît le plus souvent chez Bourdieu comme une relation de reproduction et non pas de transformation, c’est parce qu’il a intercalé les concepts de « pouvoir » et de « violence symbolique » entre l’habitus et les pratiques. Comme l’idéologie chez Marx, la violence symbolique fonctionne comme système inconscient qui déforme systématiquement les représentations du monde social. En exprimant de façon sublimée les intérêts des classes dominantes qui exercent le pouvoir, le pouvoir symbolique rend la domination invisible à ceux qui la subissent et la redouble avec leur complicité en présentant le monde tel qu’il est comme naturel et légitime.


Maintenant que nous avons vu comment le mode de pensée structural-relationnel débouche sur la notion de champ et comment Bourdieu y articule les notions de habitus, pratique et violence symbolique, nous arrivons, enfin, au cœur de ses multiples recherches empiriques de la production, circulation et consommation des biens culturels dans une société de classes. Ces recherches prennent la forme d’une analyse rigoureuse des champs de la religion, de l’éducation, du sport, de la science, de la philosophie, de l’art, de la littérature, de l’économie, de la politique, du droit, du journalisme, etc. Ces champs de production symbolique, devenus relativement autonomes au cours de l’histoire, se situent eux-mêmes dans la partie supérieure de l’espace social (haut volume de capital) et offrent une alternative wébérienne au court-circuit marxiste qui relie directement la base à la superstructure idéologique de la société. Par un double mouvement qui relie, d’une part, l’espace des œuvres (monuments et documents, textes littéraires, philosophiques, etc.) à l’espace de production des œuvres (le champ relativement autonome) et transforme, d’autre part, le champ des forces en un champ de luttes, les recherches historiques de Bourdieu sur les multiples champs et sous-champs de la culture démontrent invariablement les stratégies des agents et les intérêts du pouvoir qui visent à conserver ou à transformer la structure du champ, si n’est de la société entière. Dès ses premiers textes sur l’Algérie jusqu’à ses dernières interventions dans l’espace public (Bourdieu, 2002), Bourdieu n’a pas seulement analysé les positions, dispositions et les positionnements des acteurs sociaux, mais il a également pris position contre toutes les formes d’injustice et d’inégalités sociales.


► La Reproduction. Éléments pour une théorie du système d’enseignement, avec J.-C. PASSERON, Paris, Minuit, 1970. – Le Métier de sociologue. Préalables épistémologiques, avec J.-C. CHAMBOREDON et J.-C. PASSERON, Paris, Mouton, 1973. – La Distinction. Critique sociale du jugement, Paris, Minuit, 1979. – Le Sens pratique, Paris, Minuit, 1980. – Questions de sociologie, Paris, Minuit, 1984. – Choses dites, Paris, Minuit, 1987. – Réponses. Pour une anthropologie réflexive, avec L. WACQUANT, Paris, Seuil, 1992. – La Misère du monde (dir.), Paris, Seuil, 1993. – Méditations pascaliennes, Paris, Seuil, 1997. – Interventions 1961-2001. Science sociale et action politique, Marseille, Agone, 2002. – Esquisse pour une auto-analyse, Paris, Raisons d’agir, 2004. – Sociologie générale. Cours au Collège de France, vol. 1 (1981-1983) ; vol. 2 (1983-1986), Paris, Seuil, 2015-2016.


► BOLTANSKI L., Rendre la réalité inacceptable, Paris, Demopolis, 2008. – CALHOUN C., LIPUMA E. & POSTONE M. (dir.), Bourdieu : Critical Perspectives, Cambridge, Polity Press, 1993. – LAHIRE B. (dir.), Le Travail sociologique de Pierre Bourdieu. Dettes et critiques, Paris, La Découverte, 1999. – PINTO L., Pierre Bourdieu et la théorie du monde social, Paris, Albin Michel, 1998. – ROBBINS D. (dir.), Pierre Bourdieu, 4 vol., Londres, Sage, 2000. – SHUSTERMAN R. (éd.), Bourdieu : A Critical Reader, Oxford, Blackwell, 1999. – SUSEN S. & TURNER B., The Legacy of Pierre Bourdieu : Critical Essays, Londres, Anthem Press, 2011. – SWARTZ D., Culture and Power : The Sociology of Pierre Bourdieu, Chicago, The University of Chicago Press, 1997.
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BRET, BERNARD (1945)




Géographe français spécialiste du Brésil (et plus largement de l’Amérique latine), Bernard Bret enseigne d’abord à l’université de Paris XII-Val de Marne, ainsi qu’à l’Institut d’études politiques de Paris, et réalise ses premières recherches au CREDAL – Centre de recherche et de documentation sur l’Amérique latine dépendant du Centre national de la recherche scientifique (CNRS). En 2007, il rejoint l’université de Lyon (Jean Moulin, Lyon 3). Professeur émérite depuis 2010, il poursuit ses travaux de recherches portant sur les questions des inégalités socio-spatiales aux différentes échelles géographiques au sein de l’UMR 5600-CNRS (Environnement, Ville, Société) et en tant que membre du comité de rédaction de la revue scientifique électronique Justice spatiale | Spatial justice. La publication de son dernier ouvrage, Pour une géographie du juste. Lire les territoires à la lumière de la philosophie morale de John Rawls (2015), témoigne, en même temps qu’elle en offre une riche synthèse, du développement d’une géoéthique reposant sur la théorie rawlsienne de la justice comme équité (justice as fairness) (Rawls, 1971) ; théorie dont le fondement rationnel est à même, selon Bernard Bret, de conférer à la science des territoires sa légitimité comme sa capacité à impacter l’aménagement du territoire en vue d’une réduction des inégalités.


Afin de mener à bien cette entreprise intellectuelle et morale, et de lui donner la possibilité de trouver des prolongements dans le champ de l’action, Bernard Bret se tourne également vers l’économie, le droit ou encore les sciences politiques. De fait, à la suite d’Yves Lacoste, dont il a suivi l’enseignement et envers lequel il reconnaît sa dette intellectuelle, c’est au rang des sciences sociales que Bernard Bret reconnaît la place de la géographie : de l’auteur de la Géographie du sous-développement, il retient que la géographie est l’expression spatiale du fait social et qu’elle est, en tant que telle, mobilisable pour la compréhension des inégalités sociales. Plus encore selon lui, la justice sociale ne saurait être appréhendée indépendamment de sa dimension spatiale. C’est notamment dans le sillon des travaux précurseurs en France du géographe Alain Reynaud, présentant une interprétation pluri-scalaire du modèle centre-périphérie, que Bernard Bret développe ses recherches sur la justice spatiale. Le Brésil, pays dont le rôle important dans l’économie mondiale ne sera pas démenti, lui apparaît tôt constituer un terrain d’études pertinent pour penser le problème du développement inégal : il consacre sa thèse d’État à l’étude de la région Nordeste où sévit l’injustice sociale. S’il est dès lors influencé par les travaux du géographe Manuel Correia de Andrade (qui identifie l’inégalité des conditions comme cause principale de la pauvreté dans les milieux ruraux du Nordeste) et profondément marqué par les analyses de l’économiste et théoricien de la dépendance Celso Furtado (qui propose, à travers son histoire économique du Brésil, un diagnostic économique approfondi du Nordeste et participe activement, avec la création de la Surintendance pour le développement du Nordeste – SUDENE –, à la transformation régionale), c’est au prisme de la Théorie de la justice du philosophe John Rawls que Bernard Bret entreprend de penser les inégalités territoriales. Après David Harvey et David M. Smith au Royaume-Uni, Alain Reynaud et Antoine S. Bailly en France, il formule ainsi sa propre conception de la justice socio-spatiale : une conception de la justice qui intègre à la fois une dimension sociale, historique et géographique, et dont il généralise l’emploi pour la lecture des territoires socialisés et de leurs dynamiques.


Bernard Bret reconnaît que la philosophie morale de John Rawls, qui ambitionne de « porter à un plus haut degré d’abstraction la théorie traditionnelle du contrat social » (Rawls, 1971, p. 20) et d’offrir une alternative à l’utilitarisme classique, a le mérite de proposer une posture méthodologique, inscrite dans la tradition kantienne, qui garantit l’universalisme des principes de justice énoncés et, par suite, leur validité pour interpréter les inégalités territoriales. En reconnaissant, suivant le principe kantien de l’autonomie de la volonté, le sujet comme un être moral, et en substituant au contrat l’artifice méthodologique du voile d’ignorance, position originelle plaçant les sujets moraux dans une symétrie de relations, John Rawls entend concevoir une justice procédurale pure : une procédure d’énonciation qui produise nécessairement des principes justes pour une « répartition adéquate des avantages et des charges de la coopération sociale » (ibid., p. 31). Ces principes de justice, résultant théoriquement d’une négociation équitable entre des personnes aux intérêts réels potentiellement divergents mais toutes « capables d’un sens de la justice » (ibid., p. 38), articulent égalité et inégalité : en adossant (par le respect d’un ordre lexical) le principe de différence (dit aussi principe du maximin), qui énonce la nécessaire optimisation des inégalités au bénéfice des plus désavantagés (ou maximisation du minimum), au principe libéral de la juste (fair) égalité des chances (principe premier d’égalité citoyenne « selon lequel chaque personne doit avoir un droit égal au système total le plus étendu de libertés de base égales pour tous, compatible avec un même système pour tous » – ibid., p. 341), John Rawls opère, comme le souligne Bernard Bret, une qualification éthique de l’inégalité. Contre l’égalitarisme, qui vise la stricte égalité de tous dans tous les champs de la vie sociale sans prendre en compte la diversité des personnes, les principes de la théorie rawlsienne de la justice comme équité établissent ainsi une distinction entre les notions d’inégalité et d’injustice. C’est précisément en ce sens qu’ils constituent, selon Bernard Bret, des critères de discrimination pertinents entre inégalités territoriales et injustices spatiales, et qu’ils permettent d’avancer dans la définition d’une géoéthique. En d’autres termes, le principe du maximin offre la possibilité d’une analyse des différenciations spatiales, plus que jamais à l’œuvre dans le processus de métropolisation du monde (qui compte comme l’une des expressions géographiques de la mondialisation), et de leur qualification rationnelle en situations justes ou injustes. Non seulement le principe du maximin permet d’affirmer que toute inégalité n’est pas nécessairement contraire à la justice, mais il met en exergue la potentielle efficacité sociale des inégalités, notamment territoriales. Bernard Bret le mobilise à ce titre pour prolonger l’interprétation des inégalités territoriales mises en évidence par le modèle centre-périphérie, « métaphore géographique exprimant la traduction spatiale de l’asymétrie des rapports sociaux » (Bret, 2015, p. 78) : l’inégalité entre le centre et la périphérie peut être reconnue comme juste si et seulement si la périphérie s’avère tirer bénéfice de la croissance du centre, soit de la richesse produite et diffusée par le centre (voire de la capacité à produire de la richesse redistribuée par le centre). L’application du principe du maximin à l’analyse territoriale conduit Bernard Bret à proposer une définition, de prime abord contre-intuitive, du développement comme processus inégal : le développement est une croissance juste en ce qu’elle assure une redistribution équitable de ce que John Rawls identifie comme les biens sociaux premiers (résultant de l’organisation de la société, et distincts en cela des biens naturels premiers – santé, talents, etc.) : biens matériels, mais aussi droits et libertés, lesquelles, ajoute Bernard Bret, peuvent être comprises comme les capabilités (capabilities) que l’économiste Amartya Sen définit comme les capacités pour une personne de choisir ses propres buts par un examen raisonné de ses objectifs et valeurs. En ouvrant la question de la justice au problème de la distribution des biens non matériels, Bernard Bret vient compléter les apports réflexifs d’Alain Reynaud sur la justice spatiale. Certes, il ne manque pas de souligner la complexité de l’analyse des inégalités territoriales au regard de l’imbrication des faits sociaux avec l’espace (socio-spatial) et avec le temps (héritages historiques et injustices inter-générationnelles) : la configuration pluri-scalaire du modèle centre-périphérie et son évolution dans le temps nécessitent d’appréhender une combinaison d’échelles géographiques et temporelles du dispositif pour parvenir à comprendre les dynamiques territoriales traduisant les changements dans la répartition des richesses et du pouvoir, et donc à identifier les processus de développement. Les principes rawlsiens lui semblent toutefois être les vecteurs de critères simples et rationnels permettant d’esquisser les figures d’une géographie du juste (inégalités productives/inégalités contre-productives, pôles de développement/pôles prédateurs, centres principaux/centres secondaires, périphéries internes/périphéries externes, etc.) et, avec elle, d’envisager les reconfigurations socio-spatiales nécessaires à une plus grande justice matérielle, sociale, culturelle et politique.


C’est par la mise en œuvre du principe de réparation, reposant sur la pratique d’une discrimination positive, qu’une telle justice peut notamment se construire : bien que ne représentant pas, comme le rappelle John Rawls, le seul but de l’ordre social (Rawls, 1971, p. 131), l’exigence de réparation intéresse Bernard Bret en tant qu’elle suppose une action directe et volontaire sur le territoire (faisant de l’aménagement du territoire un outil de la réparation) ou qu’elle renvoie indirectement à la question de la gestion des territoires (dans le cas des conséquences de la colonisation, du sort fait aux populations autochtones ou des séquelles de l’esclavage). S’il attribue à l’aménagement du territoire l’importante mission de faire œuvre d’efficacité économique et de justice sociale et environnementale, autrement dit de configurer la croissance afin qu’elle produise un développement durable, Bernard Bret met aussi en garde contre le risque de son instrumentalisation par les classes dominantes : le maillage territorial comme la discrimination positive à base territoriale peuvent aussi constituer des cadres favorables à l’injustice. Viser l’équité territoriale suppose d’avoir intégré l’existence d’une interaction du social et du spatial (« causalité du social sur le spatial et rétroaction du spatial sur le social », Bret, 2015, p. 248), de ne jamais donner la priorité aux lieux sur les hommes (ibid., p. 243). La justice socio-spatiale représente un idéal régulateur nécessaire, une « utopie concrète qui s’immisce dans les interstices du réel et le bouscule pour le transformer », soutient Bernard Bret (ibid., p. 259). Utopie réaliste dont la théorie politique rawlsienne fixe rationnellement les objectifs sans jamais en définir la concrétisation, et qui appelle avant tout le développement d’une culture démocratique comme procédure de construction d’un projet de société partagé.


► « Les inégalités, une question de géographie politique », L’Information géographique, vol. 60, no 1, 1996, p. 10-19. – « Justice et territoire, essai d’interprétation du Nordeste du Brésil », thèse d’État, Université Paris I Panthéon-Sorbonne, 2000, 2 vol., 683 p. – « Penser l’éthique pour penser le territoire et l’aménagement à propos du Nordeste du Brésil », L’Information géographique, vol. 65, no 3, 2001, p. 193-218. – Le Tiers-Monde. Croissance, développement, inégalités, Paris, Ellipses, 2006. – « Inégalité sociale et cohésion territoriale, pour une lecture rawlsienne du territoire brésilien », Géocarrefour, vol. 81, no 3, 2006, p. 183-191. – « Équité territoriale » (définition), Hypergéo (en ligne), 2007. – « Interpréter les inégalités socio-spatiales à la lumière de la Théorie de la Justice de John Rawls », Annales de Géographie, no 665-666, janvier-avril 2009, p. 16-34. – « L’universalisme rawlsien confronté à la diversité du réel », Justice spatiale | Spatial justice, no 1, septembre 2009. – Justice et injustices spatiales, avec P. GERVAIS-LAMBONY, C. HANCOCK et F. LANDY (dir.), Nanterre, Presses universitaires de Paris Ouest, 2010. – Pour une géographie du juste. Lire les territoires à la lumière de la philosophie morale de John Rawls, Nanterre, Presses universitaires de Paris Ouest, 2015.


► ANDRADE M. C. de, A terra e o homem no Nordeste, São Paulo, Editora Brasilense, 1963. – BAILLY A. S., La Géographie du bien-être, Paris, PUF « Espace et liberté », 1981. – BRENNETOT A., « Pour une géoéthique. Éléments d’analyse des conceptions de la justice spatiale », L’Espace géographique, vol. 39, no 1, 2010, p. 75-88. – FURTADO C., La Formation économique du Brésil de l’époque coloniale aux temps modernes, Paris/La Haye, Mouton, 1972 (édition brésilienne originale : 1959). – GUÉRARD DE LATOUR S., RADICA G. & SPECTOR C. (dir.), Le Sens de la justice, une « utopie réaliste » ? Rawls et ses critiques, Paris, Classiques Garnier, 2015. – HARVEY D., Social Justice and the City, Londres, Hodder & Stoughton Educational, 1973. – KYMLICKA W., Les Théories de la justice [1992], trad. M. Saint-Upéry, Paris, La Découverte, 2003. – LACOSTE Y., Géographie du sous-développement, Paris, PUF, 1965. – RAWLS J., Théorie de la justice, trad. C. Audard, Paris, Seuil « La Couleur des idées », 1997 (édition originale : A Theory of Justice, Harvard University Press, 1971). – REYNAUD A., Société, espace et justice. Inégalités régionales et justice socio-spatiale, Paris, PUF, 1981. – SEN A., Repenser l’inégalité, trad. P. Chemla, Paris, Seuil, 2000 (édition originale : Inequality Reexamined, Oxford University Press, 1992). – SMITH D. M., Human Geography : A Welfare Approach, Londres, St. Martin’s Press, 1977.
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BUTLER, JUDITH (1956)




Judith Butler est une philosophe américaine née en 1956 et qui enseigne à l’université de Berkeley. Après une thèse de doctorat consacrée à l’hégélianisme dans la philosophie française du XXe siècle (1987), elle oriente ses recherches en théorie féministe et interroge les formulations classiques du concept de genre à partir de l’expérience des minorités sexuelles. Dans Trouble dans le genre. Le féminisme et la subversion de l’identité (2005a), un livre qui a eu une influence considérable dans le champ féministe et au-delà, elle propose une conception nouvelle du genre et des rapports entre sexe et genre qui lui vaut d’être identifiée avec Teresa de Lauretis comme l’une des figures majeures de la théorie queer. En prenant pour point de départ la question de la production du sexe et du genre, Butler aborde sous un jour nouveau des questions classiques de la philosophie sociale. L’enjeu de cette réflexion est en effet, dans une veine foucaldienne, de comprendre les rapports entre pouvoir et subjectivité : comment fonctionne le pouvoir, comment participe-t-il à la production des subjectivités, que nous dit son fonctionnement du genre de sujet que nous sommes, comment est-il possible de le subvertir et de lui résister ?


D’abord appréhendées sous un angle ontologique, à partir d’un corpus articulant philosophie française contemporaine, philosophie du langage et psychanalyse (2002, 2004, 2005a, 2006, 2009, 2010), ces questions ont conduit Butler à développer une interrogation éthique, marquée par la pensée de Levinas, sur les conditions et le sens de la responsabilité (2005b, 2007). Elles ont aussi ouvert une réflexion politique sur les rapports entre vulnérabilité et résistance, récemment approfondie par une étude des modalités et du sens de la résistance collective, dont les expériences contemporaines des mouvements citoyens de contestation du néolibéralisme et des régimes autoritaires forment l’arrière-plan (2013b, 2016a, 2016b). Si l’on devait dégager le fil conducteur de ce travail dense et impossible à résumer ici, on dira qu’il réside dans un souci éthique pour les vies rendues inintelligibles par les normes dominantes, et dans la volonté politique connexe de rendre compte de la puissance d’agir que ces vies conservent et de travailler à l’invention d’un monde dans lequel elles soient plus vivables. On reviendra ici simplement sur quelques aspects centraux de l’œuvre de Butler.


PERFORMATIVITÉ DU GENRE ET DÉNATURALISATION DU SEXE


Butler est d’abord connue pour sa contribution à l’analyse du genre (2005a, 2006, 2009). Ce concept introduit par Ann Oakley en 1972 a d’abord désigné les identités sociales masculine ou féminine auxquelles les individus s’identifient et sont identifiés, par différence avec le sexe biologique, mâle ou femelle. Tandis que le sexe est perçu comme un donné naturel, le genre est un construit social qui constitue l’expression ou le reflet du sexe dans l’ordre culturel. Cette première conception va être mise en question par les féministes matérialistes et radicales qui vont repenser le genre non plus comme une identité construite analogue au sexe dans l’ordre de la culture, mais comme un système de bicatégorisation et de hiérarchisation des individus en deux groupes de sexe distincts. Si cette conceptualisation ajoute une dimension nouvelle en attirant l’attention sur les rapports sociaux de domination qui produisent les identités masculine et féminine, elle conserve avec la précédente des présupposés problématiques : d’abord, elle laisse penser qu’il existe une classe d’individus homogène, les femmes, qui partageraient une même position sociale dans des rapports de domination et qui seraient unies par une identité commune ; ensuite, elle laisse non interrogée la dimension du sexe, qui est rejetée dans le domaine du donné naturel.


Dès les années 1980 aux États-Unis, des féministes noires vont récuser l’idée d’une homogénéité du groupe des femmes et souligner l’importance de penser ensemble oppressions de genre et de race. Dans Trouble dans le genre, Butler reprend ce geste et met en garde contre les prétentions totalisantes du féminisme, qui s’expriment tant dans la référence matérialiste à une oppression commune et principale, que dans l’invocation différentialiste d’une identité féminine transculturelle. Toute tentative d’identifier un sujet universel du féminisme produit des effets normatifs qui se muent en effets d’exclusion. C’est pourquoi, si le féminisme veut rester une entreprise critique, son but doit moins être de déterminer sur quel sujet fonder son action politique que de déstabiliser les catégories de genre, c’est-à-dire de déconstruire les fictions bien réelles sur lesquelles elles reposent, en particulier l’antécédence du sexe sur le genre, le dimorphisme sexuel et le caractère naturel de l’hétérosexualité.


Cette approche conduit Butler à redéfinir le genre comme « l’appareil de production et d’institution des sexes eux-mêmes […] l’ensemble des moyens discursifs/culturels par quoi la “nature sexuée” ou un “sexe naturel” est produit et établi dans un domaine “prédiscursif” qui précède la culture » (2005a, p. 69). Le genre désigne ainsi l’ensemble des normes et des dispositifs qui font du sexe une réalité présociale, imposent l’idée qu’il y a deux sexes que les identités de genre ne feraient qu’exprimer et produisent les sujets conformément à cette idée.


Cette thèse signifie que nous appréhendons la réalité au travers de catégories qui la mettent en forme, produisent des effets de visibilité et d’invisibilité, et peuvent devenir des objets de contestation et de déplacement. Ainsi, l’idée selon laquelle il n’y a que deux sexes masquerait la pluralité et l’historicité des définitions du sexe biologique et rend inintelligible l’existence des personnes intersexes. Plus généralement, l’idée d’un alignement du sexe, de l’identité de genre et de l’orientation sexuelle ne permet pas de rendre compte des multiples positions gay, lesbiennes, trans, au sein des minorités sexuelles.


La thèse de Butler signifie également que nul sujet déjà constitué ne se tient derrière le genre. Loin d’être l’expression du sexe ou d’un désir préexistant, l’identité de genre se construit à travers la répétition constante d’actes effectués en réponse à des normes qui ne cessent d’interpeller le sujet, le sommant d’apparaître comme un homme ou une femme, c’est-à-dire d’exhiber les attitudes et la sexualité attendues. Tel est le sens de l’idée de performativité du genre : l’identité de genre est une imitation qui crée dans sa répétition même la fiction de l’original qu’elle n’a jamais eu.


VULNÉRABILITÉ ET PUISSANCE D’AGIR


Les travaux ultérieurs approfondissent l’analyse des mécanismes de production du sujet par et dans les normes et celle, parallèle, des formes de résistance des sujets au pouvoir des normes. Dans Ces corps qui comptent (2009), Butler répond aux objections d’idéalisme et de volontarisme qui ont accueilli Trouble dans le genre en précisant sa théorie de la performativité avec les concepts de réitération, de matérialisation et de citationnalité. Dans Le Pouvoir des mots (2004), elle reprend l’analyse des rapports entre pouvoir et subjectivité en discutant la théorie austinienne des actes de langage et en faisant appel au concept althussérien d’interpellation.


Prenant pour point de départ le problème des discours de haine et la question de leur prohibition, Butler reconnaît que les discours peuvent blesser et introduit pour en rendre compte l’idée de « vulnérabilité linguistique ». Celle-ci, et le pouvoir des mots qui est en le corollaire, tient au fait que la subjectivation dépend fondamentalement de l’interpellation du sujet dans les termes du langage. Butler approfondit cette idée dans La Vie psychique du pouvoir (2002), où elle soutient que cette exposition et cette dépendance originaire au langage et aux normes qu’il véhicule marque à jamais la subjectivité, qui demeure ouverte et toujours perméable à l’action potentiellement violente des normes.




Nul déterminisme cependant dans cette conception des rapports entre pouvoir et subjectivité. En effet, le pouvoir des normes n’est pas souverain : les normes véhiculées par le langage peuvent toujours échouer à réguler le réel, être resignifiées et déplacées, dès lors qu’elles doivent faire l’objet d’une reprise et d’une réitération pour être opérantes. La vulnérabilité des sujets au langage et aux normes a donc pour envers nécessaire leur puissance d’agir. Dans cette perspective, demander à l’État de censurer les discours de haine n’est dès lors pas satisfaisant : cela revient en effet à leur conférer un pouvoir qu’ils n’ont pas et ôte aux sujets injuriés la possibilité de les resignifier et de les déplacer.


Si la philosophie de Butler est fondamentalement politique car traversée tout entière par la question du pouvoir et des configurations du réel et des subjectivités qu’il opère, les questions classiques de la philosophie politique ont récemment pris davantage de place dans son travail, en lien avec une interrogation sur les conditions concrètes d’une vie vivable, entamée dans Vie précaire (2005b) et poursuivie dans Ce qui fait une vie (2010). Ses ouvrages récents abordent ainsi les questions de la guerre (2005b, 2010), des transformations de l’État et de la souveraineté (2007b, 2013a), et des formes de la contestation citoyenne à l’ère néolibérale (2013b, 2016a, 2016b), témoignant d’une attention soutenue aux conflits et aux mobilisations contemporaines dans lesquelles se manifestent la puissance d’agir des sujets vulnérabilisés et leur capacité à inventer des formes de vie régies par des normes plus égalitaires et plus inclusives.


► Sujets du désir. Réflexions hégéliennes dans la philosophie française du XXe siècle [1987], Paris, PUF, 2011. – Trouble dans le genre. Le féminisme et la subversion de l’identité [1990], Paris, La Découverte, 2005a. – Ces corps qui comptent. De la matérialité et des limites discursives du sexe [1993], Paris, Amsterdam, 2009. – Le Pouvoir des mots. Politique du performatif [1997], Paris, Amsterdam, 2004. – La Vie psychique du pouvoir. L’assujettissement en théorie [1997], Paris, Léo Scheer, 2002. – Vie précaire. Les pouvoirs du deuil et de la violence après le 11 septembre 2001 [2004], Paris, Amsterdam, 2005b. – Défaire le genre [2004], Paris, Amsterdam, 2006. – Le Récit de soi [2005], Paris, PUF, 2007a. – L’État global [2007], avec G. SPIVAK, Paris, Payot, 2007b. – Ce qui fait une vie. Essai sur la violence, la guerre et le deuil [2009], Paris, La Découverte, 2010. – Dispossession : The Performative in the Political, avec A. ATHANASIOU, Cambridge, Polity Press, 2013a. – Vers la cohabitation. Judéité et critique du sionisme [2012], Paris, Fayard, 2013b. – Rassemblement. Pluralité, performativité et politique [2015], Paris, Fayard, 2016a. – Vulnerability in Resistance, avec Z. GAMBETTI et L. SABSAY (dir.), Durham, Duke University Press, 2016b.


► BOTBOL-BAUM M. (dir.), Judith Butler. Du genre à la non-violence, Nantes, Éditions Cécile Defaut, 2017. – BRUGÈRE F. & LE BLANC G. (dir.), Judith Butler. Trouble dans le sujet, trouble dans les normes, Paris, PUF, 2009.
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CAPABILITÉS




Le néologisme français de « capabilité » traduit l’usage technique de l’anglais « capability », apparu au cours des années 1990 dans les travaux de l’économiste Amartya Sen (1997, 2001) et travaillé ensuite avec la philosophe Martha Nussbaum (2012). S’inscrivant résolument dans le sillage des réflexions sur les droits humains et l’héritage de la théorie de la justice rawlsienne, il cherche à en donner une version à la fois plus précise et plus opératoire. Apparu au croisement de l’économie et de la philosophie politique, il se veut donc un outil à mettre au service du droit et de la politique.


Dans la définition de Sen et Nussbaum, le terme « capabilité » désigne ce qu’un individu est à même de faire ou d’être. Il désigne « un ensemble de possibilités (le plus souvent interdépendantes) de choisir et d’agir » (Nussbaum, 2012, p. 39). Je possède par exemple la « capabilité » de me déplacer dans Paris si j’ai accès aux transports en commun, ou si je dispose d’un véhicule et du permis de conduire, ou si j’ai de bonnes jambes, etc. Le concept de capabilité comporte ainsi deux éléments importants.


D’abord, il ne s’agit pas d’un droit abstrait, mais d’une capacité très concrète de faire ou d’être : les capabilités représentent des « libertés substantielles », et rejouent la distinction entre « droits réels » et « droits formels ». Je pourrais en effet avoir le droit abstrait de bouger, mais être dans un pays où les routes sont dans un état tel que je ne jouis pas de la capabilité associée. Le paradigme des capabilités cherche précisément à saisir ce type d’obstacle pratique à l’exercice des droits.


Ensuite, le terme de capabilité présente pour ses auteurs l’intérêt de laisser l’individu libre : j’ai la capabilité de bouger même si je décide de ne pas l’exercer. Suivant l’exemple pris par Nussbaum et Sen, c’est toute la différence entre jeûner et mourir de faim : dans les deux cas, je ne mange pas, mais le premier cas ne représente nullement une atteinte à ma capabilité d’être bien nourri. Dans les termes de Nussbaum, l’approche des capabilités « met l’accent sur le choix ou la liberté, et soutient que le bien essentiel que les sociétés devraient chercher à promouvoir pour leurs membres est un ensemble de possibilités, ou de libertés substantielles, que les individus peuvent décider d’exercer ou non : ce choix leur appartient » (Nussbaum, 2012, p. 37).


Pourquoi ces auteurs, qui reconnaissent tous deux leur dette à l’égard de la théorie de la justice rawlsienne, ont-ils ressenti le besoin de forger ce nouveau concept ? La réponse la plus évidente se trouve chez Sen : ce qui le préoccupe au premier chef est la lutte contre ces inégalités qu’il qualifie en anglais de « entrenched », c’est-à-dire enracinées dans la structure sociale au point d’être devenues invisibles à tous, y compris pour ceux qui en sont victimes. Assurer la satisfaction subjective des citoyens ne suffit pas à garantir la justice politique, non pas seulement parce que la psychologie des individus varie, mais surtout parce que les êtres humains ont une remarquable capacité à adapter leurs attentes aux circonstances. Dans ces conditions, si une classe d’individus a accepté comme faisant partie de la normalité une situation d’injustice sociale, alors interroger les citoyens sur leur bien-être subjectif ne suffit pas à démasquer l’atteinte aux droits. Il faut aller plus loin et trouver des concepts qui objectivent davantage les circonstances de vie. Sen reprendra d’article en article un exemple frappant de ces « préférences adaptatives », qui empêchent de reconnaître une inégalité enracinée : d’après une étude menée avec Jean Drèze, après la terrible famine du Bengale de 1943, alors même que les veufs se plaignaient davantage, ils étaient en meilleure santé que les femmes selon les observations médicales. L’observation objective démentait la préférence subjective.


Si la motivation initiale présidant au développement du concept est la même chez Sen et Nussbaum, ces deux auteurs vont cependant en faire un usage sensiblement différent. Amartya Sen ne l’utilise jamais que pour souligner des manquements aux droits, des injustices enracinées qu’il souhaite révéler dans un contexte particulier, mais jamais il ne cherchera à ériger autour du concept une théorie complète de la justice politique.


Tout au contraire, la philosophe Martha Nussbaum va s’appuyer sur les capabilités pour donner sa lecture de la théorie de la justice rawlsienne, en proposant une liste des « capabilités fondamentales » qui sont autant de manières de préciser les droits essentiels de l’être humain, et dont elle propose qu’ils s’appliquent de manière universelle à toutes les collectivités politiques humaines. Chez Nussbaum, à la différence de Sen, existe donc une ambition normative délibérée.


La définition de la liste des dix capabilités est un exercice complexe : celles-ci doivent être suffisamment concrètes pour permettre de formuler des droits opposables, mais aussi suffisamment génériques pour s’adapter à des cultures différentes et permettre à des constitutions politiques diverses de les adapter à leurs circonstances propres. La liste ne prétend pas non plus résulter d’une forme de déduction logique à partir de principes premiers : tout au contraire, c’est bien plutôt une tentative pour ressaisir et expliciter une série d’intuitions ou de constats partagés sur ce qui fait la dignité de toute vie humaine. Si Nussbaum donne donc à sa liste une ambition politique forte, c’est avec prudence qu’elle propose chacune de ces dix capabilités fondamentales, les ouvrant à la discussion collective : 1) la vie – ne pas mourir prématurément ; 2) la santé du corps ; 3) l’intégrité du corps – être protégé contre la violence ; 4) les sens, l’imagination et la pensée – en particulier avoir accès à l’éducation de manière à pouvoir exercer ces capacités pleinement ; 5) les émotions – connaître un développement émotionnel équilibré, libre de peur et d’angoisse ; 6) la raison pratique – pouvoir se forger et mettre en pratique sa conception du bien ; 7) l’affiliation – être capable de créer et entretenir des liens humains et être traité avec dignité ; 8) les autres espèces – pouvoir avoir des relations avec les autres espèces animales ; 9) le jeu – pouvoir jouir de loisirs ; 10) le contrôle sur son environnement politique et naturel (Nussbaum, 2012, chap. 2, pour le commentaire de cette liste).


Pour qui est familier de la littérature des droits humains, la liste est à la fois évidente et déroutante : elle fait la part belle à la nature concrète, animale, charnelle de la vie humaine. Et la défense de la dignité humaine se trouve soudain déclinée dans des traits de la vie humaine qui sont à la fois fondamentaux et pourtant souvent absents des traités de philosophie politique : le rire, le jeu, le développement émotionnel. En filigrane de cette liste, on peut donc voir l’opposition de Nussbaum à une conception kantienne de la dignité qu’elle juge étriquée, car limitée à la seule rationalité de l’être humain, négligeant les circonstances animales de son développement.


Aussi bien dans la version de Sen que, a fortiori, dans la version normative de Nussbaum, le concept de capabilité a attiré les critiques, la plus fréquente étant celle de la redondance : le concept de capabilité n’ajouterait en fait rien qui ne soit pas déjà présent dans les deux principes rawlsiens, dans sa conception des biens premiers, dans le concept de dignité humaine, ou dans l’opposition bien connue entre droits formels et droits réels.


La fortune du concept, qui a depuis trente ans donné naissance à une véritable école de pensée, structurée notamment autour de la Human Development and Capability Association, montre que son intérêt est sans doute à chercher ailleurs : moins dans l’originalité théorique que dans son efficacité pratique, et sa capacité à ressaisir des intuitions philosophiques déjà établies sous une forme véritablement opératoire.


C’est au fond ce que visait Sen : son objectif n’était pas d’inventer théoriquement, mais de doter les victimes d’inégalités enracinées d’un instrument de lutte qui ait une efficacité politique et juridique. Contre les mesures quantitatives du bien-être, réduisant le progrès à des indicateurs économiques agrégés comme le PIB, le concept de capabilités s’intéresse aux circonstances de vie des individus, et cherche à les libérer contre ces inégalités tellement profondes qu’elles en sont devenues invisibles. Contre les métriques simplificatrices, il nous rappelle que le bien humain est fait d’un ensemble de qualités distinctes et irréductibles les unes aux autres, qu’une constitution juste doit pouvoir protéger, une à une.


► NUSSBAUM M., Capabilités, Paris, Climats, 2012. – SEN A., Choice, Welfare and Measurement, Cambridge, Harvard University Press, 1997. – SEN A., Development as Freedom, Oxford, Oxford University Press, 2001.
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CAPITALISME ET ÉTHIQUE




Nous vivons une époque où l’éthique semble avoir envahi tout l’espace : le commerce est éthique, la finance est éthique, les entreprises adoptent des chartes éthiques, la préoccupation des générations futures est de tous les discours écologiques ou non, etc.


Et pourtant le capitalisme est dans tous ses états ; jamais « l’amour de l’argent » comme dirait Keynes (ou la « soif de l’or » comme diraient les Anciens) ne l’avait conduit à de telles extrémités : rémunérations extravagantes des plus aisés, espoirs réalisés de rendements chimériques, obscénité de la misère du monde, explosion des inégalités, dégradation de l’environnement, etc.


En somme, il n’est que deux hypothèses que l’on peut formuler pour expliquer ce paradoxe : soit l’émergence de l’éthique est une réaction au spectacle affligeant des conséquences morales et sociales d’un monde économique précisément déserté par l’éthique ; soit elle est la pièce maîtresse d’une nouvelle stratégie de marketing destinée à satisfaire encore mieux le désir d’accumulation du capital, les deux hypothèses n’étant d’ailleurs pas mutuellement exclusives. Voilà pourquoi le moment présent, caractérisé par un grand écart entre capitalisme et éthique, ne doit guère étonner.


Mais comment le comprendre ? Est-ce l’absence d’éthique qui a conduit ainsi le capitalisme au bord du gouffre ? En ce cas, le conte serait presque moral : l’avidité et la cupidité seraient les « actifs » les plus « toxiques » de la finance mondiale. Mais les vices privés ne sont pas devenus des vertus publiques comme le pensait Mandeville et l’avait théorisé Adam Smith : les riches ont certes beaucoup perdu, mais les pauvres ont tout perdu, et d’autres qui n’étaient pas ou plus pauvres s’apprêtent à le devenir. Pourtant, on ne peut rejeter avec légèreté l’hypothèse que l’oubli de l’éthique aujourd’hui, comme hier ait conduit le système à la crise. « Les deux vices marquants du monde économique où nous vivons, écrivait Keynes, sont que le plein emploi n’y est pas assuré et que la répartition de la fortune et du revenu y est arbitraire et manque d’équité ». D’où vient que l’on puisse porter sur l’état du monde un tel jugement moral ? Ou pour dire les choses autrement, l’économie ne se donne-t-elle pas comme la science par excellence disjointe de toute considération éthique ?


LA « DÉMOCRATIE DE MARCHÉ » DÉSÉQUILIBRÉE


Le glissement irrésistible de l’économie comme science morale et politique vers l’économie-science, branche des mathématiques appliquées, pourrait nous le faire accroire (Sen, 1999). D’autant que ce glissement s’est cristallisé dans le concept « d’économie de marché », apparemment débarrassé de toute connotation historique ou institutionnelle. Pourtant le capitalisme est bien une forme d’organisation historique et située, née des décombres et des convulsions politiques de l’Ancien Régime. C’est, comme dirait Marx, un mode de production : il n’est pas le fruit d’une immaculée conception ou d’un génie spontané de l’humanité. Son destin n’est pas écrit dans le marbre. En un mot, il n’est pas dissociable du politique. C’est l’interdépendance entre l’État de droit et la production et la distribution des biens et services qui donne au capitalisme son unité. L’autonomie de l’économie est donc bien une illusion, comme l’est sa capacité à s’autoréguler. Et c’est parce que le balancier a penché un peu trop du côté de cette illusion que nous en sommes arrivés à la rupture présente. Du point de vue de l’éthique, ce mouvement de balancier correspond à une inversion des valeurs. L’éthique, pensait-on, serait mieux servie si l’on régulait davantage le fonctionnement des États (surtout en Europe, mais – il faut le dire – la théorie nous vient d’Amérique) et si l’on dérégulait davantage les marchés. L’ingéniosité des marchés financiers d’abord, leur aveuglement ensuite, a fait le reste. Il n’est même pas nécessaire de souligner longuement la liberté prise avec l’éthique que fut ce grand mensonge : la promesse d’une impossibilité arithmétique qui a vu les institutions financières s’engager à servir à tous leurs clients un rendement supérieur au rendement moyen. Peut-être ne s’agissait-il que d’incompétence ? C’est en tout cas dans l’inversion de la hiérarchie entre le politique et l’économique et souvent dans la subordination pure et simple du premier au second, comme en nombre de pays en développement, que réside le déficit éthique du capitalisme contemporain. « C’est à départager le champ de ce qui doit être égal et de ce qui peut rester inégal que consiste avant tout l’activité démocratique. C’est d’ailleurs pour cette raison très profonde que la politique ne se confond pas avec la gestion. L’objet même de la politique est de fait celui d’une délibération sur les normes de la justice » (Fitoussi & Rosanvallon, 1996, p. 67). Le scandale éthique de notre temps est bien celui de la mondialisation de la pauvreté, y compris dans des pays très riches. Il est plus encore celui de l’acceptation d’un degré insoutenable d’inégalités dans des régimes démocratiques. Car notre système procède d’une tension entre deux principes, celui du marché et de l’inégalité d’une part (1 euro, une voix) ; de l’autre, celui de la démocratie et de l’égalité (une personne, une voix), ce qui oblige à la recherche permanente d’un « entre-deux », d’un compromis. « Il en résulte deux mécanismes en fonction desquels les ressources peuvent être allouées à des utilisations et réparties entre les ménages : le marché et les États […] Aussi l’allocation des ressources que privilégient les individus en tant que citoyens ne coïncide-t-elle pas, en règle générale, avec celle à laquelle ils parviennent via le marché. La démocratie dans la sphère politique exacerbe cette divergence en égalisant le droit d’influer sur l’allocation des ressources […] Pourvus, grâce au suffrage universel, d’un pouvoir politique, ceux qui souffrent du fait de la propriété privée tenteront d’user de ce pouvoir pour exproprier les riches ; dans un langage formalisé, nous dirons que si l’électeur médian est déterminant, et si la distribution des revenus générée par le marché est déformée vers le bas, comme c’est toujours le cas, l’équilibre majoritaire (s’il en existe un) en appellera à une plus grande égalité de revenus » (Przeworski & Limongi, 1995, p. 5). Mais on pourrait tout aussi bien affirmer que la combinaison de ces mécanismes conduit en théorie à des résultats moins extrêmes, à de moins grandes inégalités de revenus, au bénéfice du système lui-même. Cette tension entre les deux principes est en effet dynamique parce qu’elle permet au système de s’adapter, et non point de se rompre comme le font généralement les systèmes régis par un seul principe d’organisation (le système soviétique). Seules les formes institutionnelles en mouvement peuvent survivre ; les autres se sclérosent. Autrement dit, la thèse selon laquelle le capitalisme n’a survécu comme forme dominante d’organisation économique que grâce à la démocratie, plutôt qu’en dépit d’elle, apparaît intuitivement beaucoup plus convaincante. Nous en avons une nouvelle illustration aujourd’hui.


Une hiérarchie normale des valeurs exige alors que le principe économique soit subordonné à la démocratie plutôt que l’inverse. Or les critères généralement utilisés pour juger du bien-fondé d’une politique ou d’une réforme sont des critères d’efficacité économique. Dan Usher (1981) proposait d’utiliser un autre critère. Telle ou telle réforme est-elle susceptible de renforcer la démocratie, ou au contraire de l’affaiblir, d’accroître l’adhésion des populations au régime politique ou au contraire de la réduire ? Il est de l’ordre de l’évidence aujourd’hui qu’il s’agit du bon critère. Au nom de quelle prétendue efficacité contraindrait-on les personnes à un degré de solidarité moindre que celui qu’elles souhaitent ?


La « démocratie de marché », au sens où je l’entends, suppose ainsi une hiérarchie entre système politique et système économique, et donc une autonomie de la société dans le choix de l’organisation économique. Les relations entre démocratie et marché sont ainsi davantage complémentaires que conflictuelles. La démocratie en empêchant l’exclusion par le marché accroît la légitimité du système économique et le marché, en limitant l’emprise du politique sur la vie des gens, permet une plus grande adhésion à la démocratie. Ainsi chacun des principes qui régissent les sphères politique et économique trouve sa limitation, en même temps que sa légitimation, dans l’autre : dans la première édition du dictionnaire Palgrave (1894-1899), J. B. Clark écrivait à ce sujet : « Le fait premier de la science économique est la production de richesse. La division du produit entre ceux qui le créent est secondaire en ordre logique et, en un sens, en importance. Pourtant le sujet le plus important pour la réflexion sur l’économie sociale est la répartition. Si le terme est utilisé dans un sens suffisamment large, il désigne tous les processus économiques dont la solution présente des problèmes moraux. De la solution de la question éthique de la division du revenu dépend non seulement la paix sociale, mais la productivité de l’industrie… » (Palgrave, 2015).


L’ÉTHIQUE DE L’AVENIR


Le spectacle de l’argent facile, lorsque la valeur première est l’accumulation du capital, brouille les horizons temporels. Des rendements financiers anormalement élevés contribuent à la dépréciation du futur, à l’impatience pour le présent, au désenchantement du travail. Il n’est pas nécessaire de convoquer l’Ancien Testament, Aristote ou Thomas d’Aquin, pour illustrer à quel point les relations entre rendement de l’argent et morale sont problématiques. Il suffit de se référer à Adam Smith, et non pas seulement à l’auteur de la Théorie des sentiments moraux, mais déjà à celui de La Richesse des nations. Ce dernier était en faveur d’un contrôle strict des taux d’intérêt pour une raison qui s’apparente à celle que je viens de souligner, la dépréciation du futur : « Si, nous dit Adam Smith, le taux d’intérêt légal en Grande-Bretagne était par exemple fixé à un niveau aussi élevé que 8 ou 10 % […] une grande partie du capital du pays échapperait à ceux qui, probablement, en pourraient faire l’usage le plus profitable, pour tomber aux mains de ceux qui le gaspilleraient et le détruiraient » (Smith, 1976 [1776]). La dépréciation du futur, qu’elle soit conséquence d’exigences insoutenables de rendement financier (hier) ou de taux d’intérêt anormalement élevés (aujourd’hui), s’oppose à l’horizon temporel forcément long de la démocratie. Cette opposition est préjudiciable à la provision des biens publics essentiels par les États et notamment de ceux qui servent à satisfaire la préoccupation pour les générations futures. Le bien-être des générations présentes peut être analytiquement dissocié de celui des générations futures, et peut même s’accroître aux dépens de ces dernières. En d’autres termes, il existe en théorie un arbitrage politique entre les deux. L’une des clés de cet arbitrage est le taux social de préférence temporelle que, par exemple, Nicholas Stern a choisi d’égaler à 0,1 % (Stern, 2006). C’est bien évidemment le débat politique, c’est-à-dire la démocratie, qui devrait déterminer ce taux. Les relations entre générations ne sont pas si simples pour que l’on puisse faire l’hypothèse d’un altruisme généralisé. Il est cependant un domaine où les bien-être des générations présentes et futures peuvent être considérés comme davantage complémentaires que substituables, celui de la justice sociale. Si cette dernière n’est pas une condition suffisante, elle semble à tout le moins une condition nécessaire à l’altruisme intergénérationnel. Nous en voyons au moins deux raisons, la première davantage de l’ordre de la conjecture et la seconde de la contrainte. Dans une société où prévaudrait un sentiment d’injustice, où les tendances au repli sur soi et au conflit domineraient, il nous semble qu’il y aurait peu de place pour l’altruisme intergénérationnel. Il serait difficile de postuler que, dans un monde où l’équité horizontale (intragénérationnelle) ne tiendrait aucune place, l’équité verticale (intergénérationnelle) préoccuperait la société. C’est une autre façon de souligner l’impossible autonomie de l’économie, sa nécessaire ouverture sur le système politique. La seconde raison est relative à l’état des inégalités : lorsque celles-ci sont fortes, une part importante de la société ne peut guère se projeter dans l’avenir, alors même qu’elle le souhaiterait. Les contraintes de la vie quotidienne l’enferment dans le présent. La question écologique pourrait alors se résumer à celle des politiques nécessaires pour permettre à chacun de se projeter dans l’avenir. Si l’on forme l’hypothèse optimiste que l’altruisme intergénérationnel est « un sentiment moral » spontané, comme semble l’indiquer l’attention extrême portée par chacun au destin de ses enfants, on perçoit bien alors comment une réduction des inégalités pourrait réconcilier le capitalisme avec le long terme. Les catégories favorisées de la population ont les moyens de mettre en œuvre leur préoccupation des générations futures ; celles qui le sont moins ou pas du tout en sont empêchées et parfois quels que soient les sacrifices qu’ils consentent dans le présent. Si l’on considère que la production résulte d’une coopération entre l’ensemble des membres de la société, il est de l’ordre du truisme d’affirmer alors que les riches tirent davantage profit de cette coopération que les pauvres ! Les moyens de se projeter dans l’avenir devraient alors figurer au nombre des capabilités au sens de Sen ou des biens premiers au sens de Rawls, c’est-à-dire « des choses dont les citoyens considérés comme des personnes libres et égales et vivant une existence complète ont besoin ». C’est évidemment dans le champ de la démocratie que se conjuguent ces dimensions de la justice sociale.


PROPOSITIONS : DÉRÉGULER LES DÉMOCRATIES, DÉLIBÉRER DES INÉGALITÉS


En somme, pour redonner de l’éthique au capitalisme, il convient de profiter de la rupture négative des temps présents pour rompre aussi conceptuellement avec le passé doctrinal qui nous a conduits aux graves turbulences d’aujourd’hui. Il faudrait ainsi, notamment, pour redonner de l’avenir au futur, « déréguler les démocraties », c’est-à-dire faire davantage de place à la volonté politique, et mieux réguler les marchés. Seule une telle inversion de la hiérarchie présente permettra de réhabiliter le long terme, et favorisera l’investissement des États dans les biens publics mondiaux, qui constituent autant de « biens premiers » ou de « capabilités » pour la population de la planète. Il conviendrait aussi de prendre davantage au sérieux l’activité de délibération sur les normes de la justice, qui constitue le propre de la démocratie.


► FITOUSSI J.-P. & ROSANVALLON P., Le Nouvel Âge des inégalités, Paris, Seuil, 1996. – PALGRAVE R. H. I. (dir.), Dictionary of Political Economy [1894-1899], Cambridge, Cambridge University Press, 2015. – PRZEWORSKI A. & LIMONGI F., « Political Regimes and Economic Growth », dans A. K. Bagchi (dir.), Democracy and Development, Basingstoke, MacMillan & St. Martin Press, 1995. – SEN A., L’Économie est une science morale, Paris, La Découverte, 1999. – SMITH A., Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations [1776], Paris, Gallimard, 1976. – STERN N., Report on the Economics of Climate Change, 2006. – USHER D., The Economic Prerequisites of Democracy, New York, Columbia University Press, 1981.
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CARE




En 1982, la psychologue Carol Gilligan publie In a Different Voice : Psychological Theory and Women’s Development (trad. fr. 1986 et 2008). Revenant sur les théories du développement moral de Freud, Piaget et Kohlberg (son collègue à Harvard), elle souligne que celles-ci donnent notamment une vision tronquée de la vie morale et du développement moral et ne rendent pas justice à une perspective morale alternative à laquelle beaucoup d’agents se réfèrent pourtant quand ils font état de leurs raisons d’agir et de ce qui constitue pour eux un conflit moral ou une bonne décision morale. C’est cette perspective morale alternative que Gilligan baptise du nom d’« éthique du care » et distingue de la perspective que les théories traditionnelles ont identifiée avec la morale, qu’elle nomme « éthique de la justice ».


Depuis, la perspective du care a donné lieu à de nombreux travaux en psychologie morale, en sociologie, en philosophie morale et politique. Ces travaux déploient des aspects différents du concept de care, dont la polysémie dit la richesse sémantique. Le care renvoie en effet à une manière de voir, de désirer et d’agir que les termes de souci des autres, d’attention et de sollicitude permettent d’identifier. Mais il désigne aussi des pratiques matérielles, un travail dont le terme de soin rendrait compte s’il n’était pas cantonné dans ses usages courants au monde médical. Comme ensemble de dispositions et de pratiques, le care s’adresse en effet à tout un chacun et constitue une condition centrale du maintien des vies et du monde commun. Solidaire d’une anthropologie spécifique, il est porteur d’une conception de la morale différente de celles que les traditions rationalistes ont mises à l’honneur et ouvre sur une autre manière de penser la société juste et de pratiquer la recherche.


LE SENS DE LA VOIX DIFFÉRENTE


Le livre de Gilligan s’enracine dans un double constat : le premier est que les théories traditionnelles du développement moral identifient la maturité morale avec la capacité des agents à se rapporter à des règles et à des principes abstraits et à se détacher de leurs émotions pour parvenir à formuler un jugement impartial. Elles considèrent que le souci des autres concrets n’est qu’une expression imparfaite de la moralité, dont le développement coïncide avec l’autonomie rationnelle entendue comme capacité à se rapporter à des principes universels. Le second constat est le fait que, à l’aune de ces approches, les femmes sont souvent jugées moins matures que les hommes, car elles accordent une importance centrale, dans leurs prises de décision et leurs actions, au souci des autres concrets et aux responsabilités qu’elles ont à leur égard.


Ces constats conduisent Gilligan à forger l’hypothèse d’une partialité – au sens d’une incomplétude et d’un biais – des théories dominantes du développement moral. Le fait que les femmes sont perçues comme moins matures moralement que les hommes à l’aune de ces théories serait ainsi le symptôme d’un problème dans les théories, non chez les femmes. Dès lors, si l’on change de cadre théorique, on pourra interpréter différemment l’importance donnée par les femmes au souci des autres et en percevoir la valeur morale.


C’est ce que propose de faire Gilligan en introduisant l’idée d’éthique du care. Élaborée sur la base de l’écoute d’hommes et de femmes interrogées au cours de différentes enquêtes, l’éthique du care offre une image différente du développement moral et de la maturité morale. Alors que, dans l’éthique de la justice, le développement moral suppose de l’agent qu’il apprenne à se détacher de ses intérêts et sentiments particuliers pour analyser les situations à l’aune de règles et de principes abstraits, le développement moral dans l’éthique du care suppose d’apprendre à percevoir de plus en plus finement le réseau de relations dans lequel on est inscrit et les responsabilités qui en découlent, vis-à-vis d’autrui et vis-à-vis de soi.


Ces différences sont illustrées par les réponses bien connues d’Amy et Jake, deux enfants de onze ans confrontés au dilemme de Heinz (Gilligan, 2008, p. 49-60). Dans cette situation fictive élaborée par Kohlberg, Heinz doit décider s’il doit, pour sauver la vie de sa femme, voler un médicament qu’il n’a pas les moyens d’acheter. Face à ce dilemme, Jake n’hésite pas et, arguant de l’importance supérieure de la vie sur la propriété, conclut que Heinz doit voler le médicament. Sa manière de répondre traduit ainsi une aptitude à ressaisir la situation à l’aune de principes abstraits et à hiérarchiser ces derniers, lesquels témoignent en retour de l’émergence de l’autonomie rationnelle. L’attitude d’Amy face au dilemme est tout autre. La jeune fille cherche à redonner de la chair à la situation qui lui est présentée et évalue les options qu’on lui présente du point de vue des conséquences qu’elles pourraient avoir sur les relations des différents protagonistes et sur leur bien-être. Cette manière d’appréhender le dilemme ne lui permet cependant pas de parvenir à un classement net des différentes options. S’il lui semble évident que Heinz doit chercher à sauver sa femme, le vol lui paraît avoir des conséquences dommageables car il pourrait conduire Heinz en prison et l’éloigner de sa femme, qui se retrouverait seule si elle retombait malade. Finalement, Amy ne donne pas de réponse à la question posée et blâme le pharmacien qui, en refusant de procurer le médicament à Heinz, lui paraît agir de manière irresponsable.


Du point de vue de la théorie de Kohlberg, Amy fait preuve d’une maturité morale moindre que Jake. Cette conclusion n’est cependant pas satisfaisante pour Gilligan, pour laquelle Amy perçoit la situation à l’aune d’une perspective morale différente : l’éthique du care. L’éthique du care est contextuelle, au sens où elle définit l’action juste ou bonne en référence au contexte de l’action ; elle est fondée sur une conception du sujet comme être sensible et relationnel, plutôt que sur une conception du sujet comme être rationnel et indépendant ; enfin, elle place en son centre l’idée de responsabilité plutôt que celle de droit, et conçoit cette responsabilité comme découlant des relations qui nous lient aux autres. Son interrogation fondamentale – que Sandra Laugier ressaisit sous l’idée de « l’importance de l’importance » (Laugier, 2005) – est bien résumée par Diane, trente ans : « Lorsque je suis confrontée à des problèmes moraux, je me demande constamment : “Est-ce que tu prends soin de tout ce que tu estimes important ? As-tu oublié ou négligé tel ou tel problème ?” » (Gilligan, 2008, p. 159).


UNE ÉTHIQUE FÉMININE OU FÉMINISTE ?


Dès sa parution, Une voix différente a suscité de nombreuses questions et critiques (Larrabee, 1992), dont beaucoup tournaient autour de la question suivante : l’éthique du care est-elle féminine ou féministe ? Plusieurs raisons expliquent que l’éthique du care ait d’abord été appréhendée comme une éthique féminine. D’abord, beaucoup des agents moraux interrogés par Gilligan dans le livre de 1982 et qui font entendre la voix du care sont des femmes. Ensuite, Gilligan donne à son livre deux objectifs dont elle n’explicite pas le rapport : faire entendre la voix différente de l’éthique du care et revaloriser l’expérience morale des femmes. Ceci peut laisser croire que l’éthique du care et la voix des femmes ne font qu’un, c’est-à-dire que les femmes sont essentiellement disposées à recourir à la perspective du care ou que seules les femmes voient la vie morale en ces termes. Gilligan ne dit pourtant rien de tel. Si elle reconnaît une « association empirique » (2008, p. 12) entre les femmes et l’éthique du care, soit le fait que les premières recourent volontiers à la seconde, elle souligne que certains hommes se réfèrent à la perspective du care, comme certaines femmes recourent à la perspective de la justice. Dans un texte plus tardif écrit en l’honneur de Kohlberg (Gilligan, 1998), elle racontera que la première fois qu’elle a entendu la voix du care, c’est dans le cadre d’un cours de psychologie morale dispensé à Harvard à des étudiants en partance pour la guerre du Vietnam. Ces jeunes hommes exprimaient le dilemme auquel ils se trouvaient confrontés du fait de devoir partir et laisser derrière eux leur famille, leurs amis, tout ce qui tissait la trame de leur existence quotidienne et à quoi ils accordaient de l’importance.


Nul essentialisme donc dans l’approche de Gilligan, qui conçoit l’éthique du care et l’éthique de la justice comme des manières de voir que l’on peut adopter alternativement, non comme des perspectives antagonistes et mutuellement exclusives. Plus qu’aux travaux de Gilligan, c’est à ceux de la philosophe Nel Noddings que l’on doit adresser cette objection. Dans Caring : A Feminine Approach to Ethics and Education (1984), Noddings cherche à ressaisir le care d’un point de vue phénoménologique en se concentrant sur les points de vue respectifs du pourvoyeur et du destinataire de care. Si son analyse met en lumière certaines des attitudes et émotions engagées par ces positions, elle présente des problèmes qui permettent de comprendre les objections qui ont été adressées de manière récurrente à l’éthique du care en général, quand bien même la position de Noddings dans le champ est marginale. Son analyse repose en effet sur une ontologie essentialiste, les hommes et les femmes ayant selon elle des dispositions morales différentes, enracinées dans la capacité des secondes à donner la vie. Elle est en outre faussée par son subjectivisme, qui se manifeste dans sa difficulté à voir que les relations de care, loin d’être dyadiques, prennent place dans un contexte social et institutionnel qui contribue à les définir. Enfin, elle pèche par un idéalisme qui se traduit par une difficulté à aller au-delà d’une analyse des attitudes et des contenus de conscience pour prendre en compte la dimension matérielle du care comme ensemble de pratiques.



LE CARE COMME CONCEPT ÉTHIQUE ET POLITIQUE



Ces problèmes sont rétrospectivement mis en lumière par le travail de Joan Tronto, qui publie en 1993 Moral Boundaries : A Political Argument for an Ethic of Care (trad. fr. 2009). Dans cet ouvrage majeur, Tronto cherche à comprendre la manière dont se sont construits les débats sur l’éthique du care et revient sur deux idées problématiques qui s’y sont progressivement imposées : l’opposition entre éthique du care et éthique de la justice, qui a pour effet de rendre invisible la dimension politique de l’éthique du care et d’en limiter la portée à la sphère privée ; et l’association entre éthique du care et éthique féminine, qui restreint la validité de l’éthique du care et l’expose à des objections dommageables, notamment en provenance des féministes qui craignent que la valorisation de l’éthique du care ne perpétue l’assignation aux femmes du travail de care. Tronto montre que ces façons d’appréhender l’éthique du care dérivent de la construction idéologique et politique des sociétés libérales modernes. La distinction entre la morale et la politique, la séparation des sphères privée et publique et la définition du point de vue moral comme un point de vue impartial et universalisable constituent autant de « frontières morales » qui rendent les propositions des théoriciennes du care inaudibles. Comment comprendre à l’aune de ces représentations que les liens d’attachement puissent faire l’objet d’une revendication politique ou que l’organisation des pratiques de soin constitue une question de justice sociale ?


Afin de dépasser ces « frontières morales », Tronto repense le care sous un angle matérialiste (en mettant l’accent sur les pratiques) et holiste (en pensant le care comme un processus). Ceci la conduit à le définir comme « une activité générique qui comprend tout ce que nous faisons pour maintenir, perpétuer et réparer notre “monde”, de sorte que nous puissions y vivre aussi bien que possible. Ce monde comprend nos corps, nous-mêmes et notre environnement, tous éléments que nous cherchons à relier en un réseau complexe, en soutien à la vie » (Tronto, 2009, p. 143). Cette définition est précisée par la distinction des quatre phases qui constituent toute activité de care. La première est celle du caring about ou du souci : elle implique de reconnaître l’existence d’un besoin auquel il importe de répondre et suppose l’attention du pourvoyeur de care. La deuxième est celle du taking care of, ou de la prise en charge. Elle consiste à définir une réponse appropriée et à en assumer la responsabilité. La troisième est celle du care-giving, ou du prendre soin. C’est là qu’une réponse directe est apportée au destinataire du care, par le biais d’un travail matériel qui suppose une compétence. La dernière phase est celle du care-receiving, ou réception de care. Elle consiste à vérifier l’adéquation du soin au besoin et suppose la réceptivité du pourvoyeur de care.


L’analyse de Tronto permet ainsi de voir que l’éthique du care n’est pas d’abord une affaire de (bons) sentiments mais s’ancre dans des pratiques et constitue un travail, comme y insistera aussi Pascale Molinier (Molinier, 2013). Elle montre également que les activités de care ne se limitent pas aux activités de maternage ou de soin en contexte médical, mais que peuvent y être intégrés les activités éducatives, le travail social, le travail ménager ou encore l’urbanisme et l’écologie. Elle permet enfin de comprendre que les activités de care se déploient selon des axes temporels et relationnels qui dépassent le niveau local. Elles demandent de l’anticipation, de la prévision et une coordination entre acteurs qui fera défaut si ceux-ci ne se pensent pas comme impliqués dans un même processus de care.


Tronto dégage ainsi la double dimension, morale et politique, du concept de care. Dans le même mouvement, son approche met au jour l’importance du care comme ensemble des activités visant à répondre à la vulnérabilité des êtres humains, et permet d’interroger les conditions sociales dans lesquelles ces activités sont effectuées. « Qui prend soin de qui ? », « dans quelles conditions ? » et « à quel prix ? ». C’est aussi à l’aune des réponses à ces questions que doit se mesurer la justice d’une société.


DÉVELOPPEMENTS RÉCENTS


En faisant du concept de care un « analyseur » des inégalités et des privilèges, le travail de Tronto a donné une impulsion aux travaux sociologiques qui s’intéressent à la répartition inégalitaire du travail de care, tant à l’échelle nationale entre groupes dominants et groupes subalternes, qu’à l’échelle mondiale entre pays du Nord et pays du Sud (Glenn, 2012 ; Hochschild & Ehrenreich, 2004). Mais pas seulement. En faisant du monde un objet légitime du care, Tronto a aussi établi des ponts avec la pensée écologique et en particulier avec la pensée éco-féministe (Hache, 2016 ; Larrère, 2010 ; Laugier, 2012). En montrant que le care constituait une responsabilité collective qu’il n’est pas possible d’assumer sans prendre en considération la voix de l’ensemble des concerné.e.s, elle a initié une réflexion critique sur les dérives du care en contexte néolibéral, où la responsabilité et le souci de soi sont thématisés dans une perspective individualiste, et montré que si l’organisation du care devait se faire selon des principes démocratiques, la démocratie comme forme de vie avait tout à gagner à mettre en place une juste répartition du care (Tronto, 2013). Présent chez Gilligan à travers le thème de l’égalité des voix, ce lien entre care et valeurs démocratiques se décline aussi sur le plan épistémologique et ouvre à une pratique de la recherche scientifique qui entend faire attention aux points de vue pluriels et aux attachements des sujets dont elle parle et dont elle risque toujours d’étouffer la voix si elle n’y prend pas garde (Kittay, 2012 ; Hill Collins, 1989 ; Garrau, 2013 ; Molinier, 2018 ; Paperman, 2012).


► BRUGÈRE F., L’Éthique du care, Paris, PUF, 2014. – GARRAU M. & LE GOFF A., Care, justice et dépendance. Une introduction aux théories du care, Paris, PUF, 2010. – GARRAU M., Care et attention, Paris, PUF, 2013. – GILLIGAN C., Une voix différente. Pour une éthique du care [1982], Paris, Flammarion, 2008. – GILLIGAN C., « Remembering Larry », Journal of Moral Education, vol. 27, no 2, 1998, p. 125-140. – GILLIGAN C., HOCHSCHILD A. & TRONTO J., Contre l’indifférence des privilégiés, Paris, Payot, 2013. – GLENN E. N., Forced to Care : Coercion and Caregiving in America, Cambridge, Harvard University Press, 2012. – HACHE É. (éd.), Reclaim. Recueil de textes écoféministes, Paris, Cambourakis, 2016. – HILL COLLINS P., « La construction sociale de la pensée féministe noire » [1989], dans E. Dorlin (dir.), Black Feminism. Une anthologie de la pensée féministe africaine-américaine 1975-2000, Paris, L’Harmattan, 2008. – HOCHSCHILD A. R. & EHRENREICH B. (dir.), Global Woman : Nannies, Maids, and Sex Workers in the New Economy, New York, Holt Paperbacks, 2004. – KITTAY E. F., « Une éthique de la pratique philosophique », dans S. Laugier (dir.), Tous vulnérables ? Le care, les animaux, l’environnement, Payot, Paris, 2012. – LARRABEE M. J. (dir.), An Ethic of Care : Feminist and Interdisciplinary Perspectives, New York, Routledge, 1992. – LARRÈRE C., « Au-delà de l’humain. Ecoféminismes et éthique du care », dans V. Nurock (dir.), Carol Gilligan et l’éthique du care, Paris, PUF, 2010. – LAUGIER S., « Care et perception », dans S. Laugier et P. Paperman (dir.), Le Souci des autres. Éthique et politique du care, Paris, Éditions de l’EHESS, 2005. – LAUGIER S. (dir.), Tous vulnérables ? Le care, les animaux, l’environnement, Paris, Payot, 2012. – LAUGIER S. & PAPERMAN P. (dir.), Le Souci des autres. Éthique et politique du care, Paris, Éditions de l’EHESS, 2005. – LAUGIER S., MOLINIER P. & PAPERMAN P., Qu’est-ce que le care ? Souci des autres, sensibilité, responsabilité, Paris, Payot, 2009. – MOLINIER P., Le Travail du care, Paris, La Dispute, 2013. – MOLINIER P., Le Care-monde. Trois essais de psychologie morale, Lyon, ENS Éditions, 2018. – NUROCK V. (dir.), Carol Gilligan et l’éthique du care, Paris, PUF, 2010. – PAPERMAN P., Care et sentiments, Paris, PUF, 2012. – TRONTO J., Un monde vulnérable. Pour une politique du care [1993], Paris, La Découverte, 2009. – TRONTO J., Caring Democracy : Markets, Equality and Justice, New York, New York University Press, 2013.
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CASTEL, ROBERT (1933-2013)




Robert Castel, né à Brest en 1933, est décédé à Paris le 12 mars 2013. C’est une double rencontre qui l’a fait venir à la sociologie. Maître-assistant en philosophie à Lille auprès d’Éric Weil, il y fait la connaissance de Pierre Bourdieu, avec lequel il collabore. À la demande de Raymond Aron, il devient maître-assistant de sociologie à la Sorbonne en 1967. Il participe ensuite à la création du département de sociologie de l’université de Vincennes, avant de devenir directeur d’études à l’École des hautes études en sciences sociales en 1990. Ses travaux l’ont imposé comme une figure majeure de la sociologie française et internationale.


Son apport à la sociologie tient d’abord à une méthode qui, même s’il la caractérisait volontiers de « bricolage », a été déployée avec constance sur des objets différents. Robert Castel refusait le « présentisme » d’une partie de la sociologie et, pour se prémunir de ses effets de naturalisation du monde social, procédait à une « généalogie » convoquant le passé pour éclairer les lignes de forces du présent. L’autre constante de sa démarche fut son ancrage durkheimien, « même si je l’ai fait sans penser à Durkheim » disait-il avec sa coutumière modestie. Dans la mesure où elles cristallisent les normes sociales, les institutions ont été au centre de ses investigations. Le traitement de la marge, qu’il convient pour lui de ne jamais isoler de la dynamique sociale d’ensemble, y éclaire le centre. Enfin, toute sa sociologie a été marquée par l’attention qu’il a portée aux vies fragiles, brisées, soumises aux forces de la société. Il y a sans doute dans ce souci de l’exposition au risque social le reflet de son propre destin. Issu d’un milieu modeste, frappé par des tragédies familiales à un âge précoce (le décès de sa mère et le suicide de son père), échappant au destin de classe d’ouvrier de l’arsenal que son CAP d’ajusteur mécanicien semblait lui imposer, grâce aux encouragements d’un professeur rescapé de Buchenwald, agrégé de philosophie, il savait que si des circonstances difficiles peuvent aussi bien briser les individus que leur permettre d’innover, elles les placent toujours dans un rapport instable ou fragilisé au monde social. Sa volonté de dégager le lien entre les forces sociales et les aspects les plus intimes ou personnels de l’existence est sans doute également chevillée à cette trajectoire singulière.


Sa démarche a été appliquée dans deux directions successives. La première fut celle du traitement social de la folie. Après avoir fait traduire et présenté Asiles d’Erving Goffman (Éditions de Minuit, 1968), Robert Castel a cherché, dans la constitution de l’aliénisme et de la psychiatrie moderne (1977), les racines du traitement particulièrement contraignant qui était appliqué, en son temps, aux malades mentaux, participant, aux côtés de Michel Foucault, mais peut-être surtout de Franco Basaglia, d’une période « critique » où régnait un fort soupçon envers les institutions. Il a attiré l’attention sur l’importance de la psychologie ou de la psychanalyse tant dans la production de l’ordre social que dans la conception de l’individu (1973, 1979). Cette période se termine par la mise en évidence de l’importance de la notion de risque dans le traitement de la pathologie mentale (1981).


L’autre aspect de sa réflexion porte sur le salariat. Après des années de recherche, il culmine dans une fresque couvrant six siècles d’histoire, et qui restera sans doute comme son maître ouvrage, Les Métamorphoses de la question sociale. Une chronique du salariat (Fayard, 1995). Robert Castel y a retracé l’odyssée du travail salarié qui, de condition à l’origine indigne, s’est progressivement imposé comme le socle de protections et de stabilité pour de larges parties de la population avant que celle-ci soit, au moment même où ces protections semblaient se généraliser, exposée à une vulnérabilité redevenue massive. Il élabore une série de notions expliquant la rupture profonde introduite par les sociétés modernes pour stabiliser la condition de l’immense majorité de leurs membres, ceux dont l’existence dépendait de leur labeur. Il analyse des catégories irréductibles à l’organisation économique libérale de la société. Parmi celles-ci, l’État social agit comme réducteur de risques en s’inscrivant comme tiers dans les relations conflictuelles entre le capital et le travail. Cette tension ne se résout que de manière dynamique et les formes de cette résolution sont elles-mêmes susceptibles de subir des inversions de tendance. Ainsi, l’individualisme négatif ou de désaffiliation qui se développe depuis la fin des années 1970 est l’aboutissement d’un processus de fragilisation initié par la perte de l’attachement de l’individu au salariat. Robert Castel a inlassablement cherché à déchiffrer les évolutions les plus contemporaines de l’insécurité sociale, notamment sous la forme de la précarité ou de la discrimination, ainsi que les formes de responsabilisation des plus fragiles que les sociétés mettent en œuvre (2003, 2007). Enfin, sa réflexion repartait des fondements de l’individu moderne (2001) pour en discerner le destin dans une ère de « montée des incertitudes » (2009).


Ses travaux ont été largement discutés parce qu’ils dialoguaient de manière précise et sans concession avec leur temps, marqué par le retour, sous des formes nouvelles, des conceptions libérales et des problèmes sociaux que le XXe siècle semblait avoir dépassés. Outre la France et l’Europe continentale où ses travaux sont devenus une référence incontournable, en Amérique latine, en Argentine notamment, de nombreux acteurs y ont trouvé une assise pour comprendre les effets des politiques néolibérales. Face à ces évolutions, il se réclamait d’un « réformisme radical », alliant la prise en compte des réalités sociales et de la contrainte qu’elles font peser sur l’action et la critique sociale inhérente à la pratique sociologique. Pour lui, le rôle du sociologue était d’élaborer des diagnostics grâce auxquels les acteurs sociaux pourraient mieux se comprendre et agir. Nul doute que les questions qu’il a posées ne soient, pour longtemps encore, celles auxquelles les sociétés – et les sociologues – auront à répondre : comment être un individu, horizon indépassable de la société moderne, quand les conditions sociales pour le devenir ne sont pas réunies ? Comment construire une « société de semblables » quand la vulnérabilité sociale (re)devient une condition de masse ?


► Le Psychanalysme. L’ordre psychanalytique et le pouvoir, Paris, Maspero, 1973. – L’Ordre psychiatrique. L’âge d’or de l’aliénisme, Paris, Minuit, 1977. – La Société psychiatrique avancée. Le modèle américain, avec F. CASTEL et A. LOVELL, Paris, Grasset, 1979. – La Gestion des risques. De l’anti-psychiatrie à l’après-psychanalyse, Paris, Minuit, 1981. – Les Métamorphoses de la question sociale. Une chronique du salariat, Paris, Fayard, 1995. – Propriété privée, propriété sociale, propriété de soi, avec C. HAROCHE, Paris, Fayard, 2001. – L’Insécurité sociale. Qu’est-ce qu’être protégé ?, Paris, Seuil, 2003. – La Discrimination négative. Citoyens ou indigènes ?, Paris, Seuil, 2007. – La Montée des incertitudes. Travail, protection, statut des individus, Paris, Seuil, 2009.
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CAUSE ANIMALE




Les injustices envers les animaux sont parmi les plus caractéristiques de notre société, bien que, étant ancrées dans nos traditions, elles ne soient pas souvent perçues comme telles. L’élevage, l’expérimentation animale, la manière dont nous détruisons ou fragmentons l’habitat des animaux sauvages ou éradiquons ceux que nous qualifions de nuisibles témoignent du fait que les règles de la vie en commun sont déterminées au seul bénéfice des humains. Nous partageons l’oikos ou foyer des terriens avec les autres vivants, mais nous faisons comme si notre droit d’user des ressources, au rang desquelles nous comptons les animaux, était absolu, la seule limite que nous lui assignons étant liée au droit des autres humains de les utiliser.


Bien plus, notre manière de nous comporter comme si les animaux n’étaient que des moyens au service de nos fins est considérée la plupart du temps comme la preuve de notre cruauté et comme relevant seulement de l’éthique, et non de la justice. Pourtant, le passage de l’éthique animale à la justice envers les animaux est la condition nécessaire pour combler l’écart entre la prise de conscience par la population de l’intensité des souffrances endurées par les animaux et la réalité des pratiques. C’est aussi en intégrant la question animale à une théorie politique globale visant à promouvoir une société plus juste, à la fois pour les humains et les animaux, que nous pourrons améliorer la condition de ces derniers. C’est cette évolution de l’éthique animale à une philosophie impliquant la politisation de la question que nous allons retracer, en montrant que la prise en compte des intérêts des animaux conduit à modifier les fondements de l’éthique et à penser autrement le politique.


LA CRITIQUE DU SPÉCISME : DE L’ÉTHIQUE À LA JUSTICE


Partout dans le monde, des associations de protection animale dénoncent les violences infligées à des êtres sensibles qui ont des besoins éthologiques et éprouvent leur vie à la première personne. Ces dénonciations vont de pair avec un changement radical de l’éthique, puisque le critère pour avoir droit à la considération morale n’est plus l’appartenance à l’espèce humaine ni le logos, la raison et le langage articulé, mais la sentience. Celle-ci va plus loin que la sensibilité qui est attribuée aux plantes lesquelles interagissent entre elles et avec leur milieu, puisqu’elle désigne le fait d’éprouver la douleur et la souffrance, d’avoir des préférences individuelles liées à sa biographie et d’être capable de les communiquer en résistant aussi à ses conditions de détention. Le mot de « sentience », forgé en 1971 par un psychologue d’Oxford, Richard Ryder, et popularisé par Peter Singer (Singer, 1975), renvoie à l’analyse, menée par J. Bentham, des discriminations injustes reposant sur des préjugés ayant servi à justifier l’esclavage et la soumission des femmes. De ce point de vue, le spécisme représente ainsi une discrimination injuste fondée sur un critère arbitraire.


La critique des fondements spécistes de notre société et du caractère anthropocentrique d’une éthique ne reconnaissant qu’une valeur instrumentale, et non intrinsèque, aux êtres non humains, signifie que l’absence de prise en compte des intérêts des animaux est une inégalité injuste. Au contraire, l’antispécisme implique de reconnaître l’égalité de prise en compte des intérêts des humains et des animaux, bien que cela ne signifie pas qu’il faille gommer les différences existant entre les uns et les autres, puisque ce sont pas les mêmes choses qui leur permettent de s’épanouir et de mener une vie bonne. L’égalité de prise en compte des intérêts des humains et des animaux ne signifie pas l’égalité de traitement.


Cette approche, qui est celle des pères fondateurs de l’éthique animale, Peter Singer et Tom Regan, leur a permis de déduire du statut moral des animaux des normes pouvant servir de repères dans nos relations avec eux. Aussi le premier exige-t-il la suppression de pratiques niant les intérêts des animaux parce qu’elles génèrent des souffrances à un nombre considérable d’individus et procurent des plaisirs substituables aux humains. Quant au second, il confère à tout sujet-d’une-vie des droits garantissant la protection de son inviolabilité, ce qui a pour conséquence non seulement l’abolition de l’exploitation animale, mais aussi le rejet de toute considération utilitariste appliquée aux animaux (Regan, 1983).


L’éthique animale a motivé certaines personnes à changer leurs styles de vie pour éviter de faire souffrir les animaux. Elle encourage aussi l’évolution du droit, comme on l’a vu récemment en France, avec la reconnaissance dans le Code civil du statut d’êtres sensibles accordé aux animaux domestiques, et dans la directive européenne du 22 septembre 2015, qui affirme la valeur intrinsèque de l’animal. Pourtant, après quarante-cinq ans de créativité intellectuelle ayant permis de modifier les critères de l’éthique et du droit et en dépit des progrès de l’éthologie mettant au jour la richesse et la complexité des existences animales, la condition des animaux ne s’est pas améliorée. La démographie et la généralisation du mode de vie occidental mais aussi de l’industrialisation de la production alimentaire expliquent que le nombre d’animaux élevés et tués pour leur chair, utilisés comme matériel d’expérimentation et détenus en captivité pour distraire le public a considérablement augmenté.


De plus, dans nos politiques publiques, nous ne tenons compte que des intérêts des humains, cautionnant même un modèle de développement fondé sur l’exploitation sans limite des autres vivants et sur le profit qui commande une réduction constante des coûts de revient rendant impossible le respect des normes minimales du bien-être animal. La raison de la situation paradoxale dans laquelle nous sommes, puisque nous n’avons jamais autant débattu de la question animale, alors que la condition faite aux animaux se dégrade sous la pression de la démographie et d’une économie mondialisée, est que ces derniers ont été jusqu’à présent considérés comme les objets de l’éthique et même comme des patients moraux que le droit devait protéger, mais qu’ils ne sont pas devenus des sujets politiques, dont les intérêts devraient être intégrés à la définition du bien commun.


C’est pour combler cet écart entre la théorie et la pratique et déterminer le contenu de nos obligations concrètes à l’égard des animaux qu’il importe de politiser la question animale. Cette approche suppose que l’accent n’est plus placé sur le statut moral, voire juridique, des êtres non humains, mais sur ce que disent de nous nos usages des autres vivants. On ne se bornera pas à remettre en question les fondements spécistes de notre éthique et de notre droit, mais l’idée est de se demander ce que seraient une éthique et une politique prenant véritablement au sérieux les animaux, le fait qu’ils existent et que leur sentience limite le droit des humains d’en user comme bon leur semble (Pelluchon, 2011). Autrement dit, c’est l’injustice de notre justice, le fait que nous nous octroyons une souveraineté absolue sur des êtres dont les besoins de base et la subjectivité imposent des limites à notre droit de les exploiter, qui est mise en lumière.




INTÉGRER LA QUESTION ANIMALE À UNE THÉORIE GLOBALE DE LA JUSTICE


La question de la justice envers les animaux ne se réduit pas à celle de savoir quels droits leur accorder. Il s’agit de reconnaître que leur existence nous oblige et que nous formons une communauté mixte avec eux. Notre politique est une zoopolitique, car les animaux subissent les conséquences directes ou indirectes de nos activités, qu’il s’agisse de ceux que nous avons domestiqués, des oiseaux qui traversent les cieux, des poissons vivant dans les océans, des renards, des pigeons ou des rats qui s’installent à proximité de nos maisons ou de ceux qui, souhaitant vivre loin de nous selon leurs normes propres, sont menacés d’extinction en raison du braconnage, de la destruction de leur habitat ou de la pollution (Donaldson & Kymlicka, 2011). Non seulement nous ne sommes pas la seule espèce habitant la Terre, mais, de plus, toutes nos actions ont un impact sur les animaux. La polis est donc toujours une zoopolis (terme forgé en 1988 par Jennifer Wolch pour désigner une éthique environnementale urbaine insistant sur la communauté mixte formée par les humains et les non-humains) (Pelluchon, 2015, p. 129-142 ; 2017, p. 43-53 et 106), même si jusqu’à présent nous déterminons les règles de cette coexistence à notre seul profit. L’idée n’est donc pas seulement d’encadrer les pratiques humaines afin qu’elles génèrent moins de violence envers les animaux, mais de penser autrement la justice, en admettant qu’elle requiert la prise en compte des intérêts des humains et ceux des animaux.


Une société juste est une société dans laquelle les humains s’efforceront de créer des « circonstances de la justice » leur permettant de faire leur bien avec le moins de mal possible pour les animaux. Leur mise à mort est parfois inévitable, comme dans le cas de contacts avec des espèces sauvages pouvant menacer la vie des humains ou lorsqu’il est impossible de se nourrir sans les tuer, comme dans les sociétés dites primitives. En dehors de ces circonstances, il importe d’encourager le développement d’alternatives à l’alimentation carnée et toutes les innovations qui permettent le remplacement des modèles animaux pour tester les molécules et les thérapies, et la substitution à la laine, au cuir et à la fourrure d’autres matériaux issus des végétaux ou de produits recyclés. Ces initiatives qui soulignent le rôle des acteurs économiques et des individus, dont les choix de consommation sont décisifs, ne suffisent cependant pas à instaurer une société plus juste.


La politisation de la question animale passe par le fait de déterminer les obligations concrètes et différenciées que nous avons à l’égard des différents animaux, domestiques, liminaires et sauvages. Tel est l’intérêt de la théorie relationnelle des droits des animaux présentée par Sue Donaldson et Will Kymlicka dans Zoopolis : à la théorie négative des droits des animaux censée protéger leur inviolabilité et énonçant des interdictions qui demeurent à ce jour rarement respectées, ils ajoutent une théorie qui donne un contenu positif aux droits des animaux, soulignant les limites à ne pas dépasser dans nos usages des ressources, les mesures de réparation que nous devons prendre pour compenser la perte par les animaux sauvages de leur habitat et tout ce qui est relatif aux soins dus aux animaux domestiques, à la création de corridors permettant aux animaux sauvages de traverser nos villes, etc.


Le sens du mot « politique » change dès que l’on admet qu’il ne désigne plus un jeu entre humains, mais que les animaux comptent et même qu’ils sont des sujets, c’est-à-dire que les politiques publiques ne peuvent être conduites sans que la question des dommages subis par les autres êtres sentients soit l’un des éléments à prendre en compte. Le premier niveau du combat politique passe donc par la reconnaissance d’un nouveau devoir de l’État : aux finalités classiques du politique, liées à la sécurité entre les humains actuels et à la réduction des inégalités iniques entre nous, s’ajoute la création de circonstances de la justice garantissant le respect des intérêts des animaux.


Les décisions prises dans tel ou tel domaine varieront en fonction des contextes économiques, démographiques et culturels, mais l’idée principale, qui peut faire l’objet d’un consensus interculturel, est que les intérêts des animaux sont inclus dans la définition de la justice. Il convient même d’inscrire ce devoir de l’État dans la Constitution d’un pays. De même, les droits de l’homme, qui reposent sur le droit de chaque être humain d’user de tout ce qui est bon pour sa conservation, à condition de ne pas créer un dommage aux autres êtres humains, sont reformulés : au droit des générations futures et des autres espèces qui ont inspiré en 2015 la Déclaration universelle des droits de l’humanité s’ajoute un critère lié au respect des animaux pris individuellement.


L’éthique environnementale, d’ordinaire associée à la protection des espèces et à l’écocentrisme, et l’éthique animale, qui a toujours insisté sur l’individuation des animaux, ont longtemps été en conflit, malgré leur commun effort pour décentrer l’éthique. Au contraire, le contexte actuel, lié au réchauffement climatique et à l’ère anthropocène, qui désigne le dérèglement de la biosphère et le basculement du système Terre causé par l’explosion vertigineuse des flux de matière et d’énergie, souligne leur convergence. En effet, la production et la consommation de viande a un coût environnemental considérable. En outre, le fait que la demande de produits animaliers, qui se généralise aujourd’hui, est responsable de l’accaparement des terres et de l’exportation des céréales produites dans des pays où les populations souffrent de faim et de malnutrition, et le lien entre les violences infligées aux animaux d’élevage et les conditions de travail des éleveurs et des employés des abattoirs empêchent que l’on sépare les enjeux écologiques, la question animale et la justice sociale. La prise en compte des intérêts des animaux, la réduction des inégalités entre les pays pauvres et les pays riches, la réorganisation du travail en fonction du type d’activités et de la valeur des êtres impliqués et la réduction de notre empreinte écologique sont les leviers indispensables de la transition environnementale. Celle-ci implique la solidarité à l’égard des êtres les plus vulnérables qui sont les premiers à subir les conséquences du réchauffement climatique, qu’il s’agisse des humains ou des non-humains. Pour toutes ces raisons, la question animale, qui est indissociable des autres injustices, doit être intégrée à une théorie politique globale.


POLITISER LA QUESTION ANIMALE


Dès que nous comprenons que notre politique est une zoopolitique, nous voyons que la difficulté réside dans le fait que la prise en compte des intérêts des animaux suppose que des humains les défendent devant d’autres humains, dont certains vivent encore de l’exploitation animale. Il faut prendre la mesure de l’asymétrie existant entre les humains et les animaux : ces derniers, en vertu de leur existence et de leur agentivité, sont des agents moraux et politiques car ils ont des intérêts et des préférences et, en ce sens, des choses à réclamer. Cependant, ils ne peuvent, seuls, se porter parties civiles dans des procès, ni délibérer. Les animaux n’ont des droits que si les humains leur en confèrent, ce qui ne veut pas dire que le contenu de ces droits soit déterminé seulement en fonction du point de vue et de l’utilité des êtres humains. En outre, ce qu’ils sont en droit d’attendre de nous afin que la communauté mixte que nous formons avec eux soit organisée de manière plus équitable requiert l’engagement de certaines personnes œuvrant pour la prise en considération de leurs intérêts au sein de la société civile, mais aussi des instances délibératives.


Pour que la démocratie représentative qui sert les intérêts immédiats des êtres humains actuels ne relègue constamment au second plan les enjeux écologiques qui sont souvent globaux et de long terme ni la condition animale, il importe que des personnes veillent à ce que les propositions de lois ne soient pas contraires aux objectifs visés par la transition environnementale et par la justice envers les animaux. Cela peut se faire en favorisant l’entrée dans le législatif de représentants des partis écologistes et animalistes et, au niveau de l’exécutif, en créant un ministère de la Condition animale qui éviterait que les questions relatives à l’élevage fussent confiées au seul ministre de l’Agriculture. Parce que la question animale concerne de nombreux domaines, de l’élevage à l’aménagement du territoire en passant par la recherche scientifique, l’éducation et la culture, une autre solution peut être de créer une troisième chambre en désignant, à partir d’une base de données et par tirage au sort, des représentants d’associations de protection animale, des éthologues et des éthiciens chargés de vérifier qu’aucune proposition de loi ne contredise ce nouveau devoir de l’État.


Une société plus juste envers les animaux ne pouvant être une société excluant les personnes qui, jusqu’à présent, ont vécu de l’exploitation animale, des aides financières et logistiques facilitant la reconversion des dresseurs et le passage de l’élevage intensif à l’élevage extensif sont requises. Il est également indispensable de contribuer, par l’éducation, la culture et la délibération publique, à améliorer la connaissance par chacun-e des animaux et le développement des traits moraux, des capacités et des émotions permettant de les respecter. C’est ainsi que, peu à peu, la plupart des citoyens estimeront qu’il est juste de mettre fin à leur exploitation. Un tel changement dans nos rapports aux animaux s’ensuit de la reconnaissance de la sentience. Il n’équivaut toutefois pas à la fin de leur utilisation, à la suppression de la médiation animale, des thérapies assistées par un animal, ni à la disparition des animaux de compagnie.


En attendant cette évolution de nos représentations, qui suppose de repenser la vulnérabilité que nous avons en commun avec les animaux et la responsabilité qui nous incombe dans notre habitation de la Terre, il est possible que chaque État détermine quelles pratiques peuvent être supprimées à court terme, afin que le principe de la prise en compte des intérêts des animaux dans nos politiques publiques, qui est l’un des principes de la justice envers eux et envers celles et ceux qui les défendent, soit respecté dans les conditions d’une démocratie pluraliste. Tout ce qui peut contribuer à la création d’un consensus instituant le bien commun, compte tenu du contexte économique et culturel, de l’évolution de la société et de l’entrée de la question animale dans la Cité, est une étape nous mettant sur une trajectoire conduisant à réorganiser la société et l’économie en la mettant au service des vivants, et non de groupes privés, et à promouvoir un modèle de développement plus soutenable écologiquement et plus juste pour les êtres humains et non humains.


► DONALDSON S. & KYMLICKA W., Zoopolis. Une théorie politique des droits des animaux [2011], Paris, Alma, 2016. – PELLUCHON C., Éléments pour une éthique de la vulnérabilité. Les hommes, les animaux, la nature, Paris, Cerf, 2011. – PELLUCHON C., Les Nourritures. Philosophie du corps politique, Paris, Seuil, 2015. – PELLUCHON C., Manifeste animaliste. Politiser la cause animale, Paris, Alma, 2017. – REGAN T., Les Droits des animaux [1983], Paris, Hermann, 2013. – SINGER P., La Libération animale [1975], Paris, Payot « Rivages », 2012.
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CHOIX COLLECTIFS




La théorie de l’agrégation a pour objet d’étudier les procédures permettant de passer de données individuelles à une donnée unique qui les synthétise. Cette théorie peut s’appliquer par exemple à la détermination du choix d’un individu qui appréciera des objets selon différents critères. Au XIXe siècle le mathématicien belge Adolphe Quételet a tenté de caractériser ce qu’il a appelé l’homme moyen en ayant recours à des techniques relativement élémentaires d’agrégation de données individuelles. Mais c’est certainement dans la théorie du choix social (ou théorie des choix collectifs) que la théorie de l’agrégation a connu son développement le plus important. Les données individuelles sont alors des préférences, des utilités, des fonctions d’utilité, des choix, des fonctions de choix… et la donnée-synthèse est une préférence sociale, une utilité sociale, une fonction d’utilité sociale, un choix social, une fonction de choix social… Ces données sont définies sur des ensembles qui peuvent être constitués d’États sociaux, de candidats à une élection, des répartitions de biens entre les individus, des répartitions de revenus, etc. Depuis Sen (1977), une fonction d’agrégation en théorie du choix social est envisagée soit comme une procédure de décision que la société emploie pour obtenir la donnée sociale (agrégation des intérêts), soit comme une façon pour un individu d’atteindre une donnée sociale qui reflète ce qu’il pense être juste (agrégation des jugements). Une procédure électorale relève de la première interprétation tandis que des considérations en termes de justice sociale relèvent certainement de la deuxième. Mais le problème formel possède une structure de base qu’il est impossible de distinguer. Cependant des concepts différents et/ou des propriétés différentes des mêmes concepts permettent de tenir compte de cette dichotomie.


LES PRINCIPAUX RÉSULTATS DE LA THÉORIE DU CHOIX SOCIAL


La théorie du choix social a une double origine. La première relève de la science politique. On trouve des analyses de procédures électorales dès l’Antiquité, par exemple dans une lettre de Pline le Jeune. La seconde relève de la philosophie politique dans les travaux des premiers utilitaristes. L’usage qui veut que Bentham soit à l’origine de l’utilitarisme est contesté par Schultz (2017) qui, en la matière, réhabilite Godwin. Les précurseurs principaux de la théorie du vote sont Borda et Condorcet à la fin du XVIIIe siècle (voir Salles, 2016). La théorie moderne du choix social naît à la fin des années 1940 dans les travaux de Black sur la méthode de décision à la majorité (Black, 1958) et d’Arrow sur l’impossibilité de l’agrégation (Arrow, 1963). Trois des principaux résultats de la théorie du choix social sont d’ailleurs des résultats d’impossibilité.


Le résultat le plus important demeure ce qu’il est convenu d’appeler le théorème d’Arrow. Dans l’analyse d’Arrow, les données individuelles et la donnée agrégée sont des préférences. Les préférences individuelles sont supposées être rationnelles ; en particulier elles sont transitives : si un individu préfère A à B et B à C, il préfère A à C. La fonction d’agrégation engendre une préférence collective à partir de ces préférences individuelles. Cette fonction doit vérifier certaines propriétés. Une de ces propriétés est l’exclusion d’une forme extrême d’inégalité qui ferait que la préférence collective soit la préférence d’un individu désigné a priori (un dictateur). Une deuxième propriété est l’exigence que la préférence collective reflète systématiquement des préférences individuelles unanimes. Cette propriété est parfois dénommée principe de Pareto. Une conséquence, parfois mal perçue, de cette propriété est que la fonction d’agrégation ne peut pas être une fonction constante (même dans le cas où les préférences individuelles seraient très peu diversifiées). On aurait une fonction constante dans le cas, par exemple, où la préférence collective résulterait d’un code moral ou religieux. La propriété la plus complexe postule que si dans deux ensembles de préférences individuelles, les préférences de chaque individu entre deux options A et B sont identiques (par exemple, l’individu 1 préfère A à B dans les deux ensembles, l’individu 2 préfère B à A dans les deux ensembles, l’individu 3 est indifférent entre A et B dans les deux ensembles…), alors la préférence collective entre A et B doit être identique, ceci indépendamment du fait, par exemple, que l’individu 1 classe de nombreuses autres options entre A et B ou qu’il n’en classe aucune, ce qui serait le cas si cet individu préfère fortement A à B dans le premier cas ou s’il préfère seulement un peu A à B dans le deuxième cas. Cette propriété est appelée indépendance à l’égard des options non pertinentes. En supposant qu’il n’y ait aucune restriction sur les préférences individuelles (autre que leur rationalité), Arrow démontre qu’il n’existe aucune fonction d’agrégation vérifiant ces propriétés qui engendre une préférence collective rationnelle (en particulier transitive). Une telle fonction d’agrégation (qui engendre une préférence collective rationnelle) a été dénommée fonction de bien-être social. Ce résultat est interprétable comme une généralisation du paradoxe de Condorcet où avec des préférences individuelles rationnelles on obtient avec la méthode de décision à la majorité une préférence collective cyclique : l’option A est majoritairement préférée à B, B est majoritairement préférée à C, mais C est majoritairement préférée à A.


Black (1958), quant à lui, démontre que si les préférences individuelles sont restreintes par une condition de cohérence supplémentaire (par exemple engendrée par des considérations politiques : système gauche/droite ou existence d’une option extrémiste), alors la méthode de décision majoritaire engendrera une préférence collective rationnelle. La méthode de décision majoritaire a de nombreuses vertus dont celle d’attribuer un égal pouvoir à chaque individu.


Autre résultat majeur, le théorème de Gibbard-Pattanaik-Satterthwaite (voir Salles, 2016) établit l’inexistence d’une fonction d’agrégation non dictatoriale pour laquelle la manipulation profitable de cette fonction par un individu (a fortiori par un groupe d’individus) est impossible. Il y a manipulation quand un individu révélant une préférence différente de sa préférence véritable, le résultat obtenu est meilleur pour cet individu que celui qui aurait été obtenu s’il avait révélé sa préférence véritable. C’est ce que l’on appelle dans le cas d’élections le vote utile. Ainsi avec le scrutin majoritaire à deux tours voter utile pour un électeur c’est voter pour un candidat qui n’est pas celui que cet électeur préfère à tous les autres candidats mais pour un candidat qui va finalement gagner grâce à ce vote, candidat que l’électeur votant utile préfère à celui qui aurait été élu s’il avait voté selon sa préférence véritable.


Le théorème de Sen (1970), parfois appelé paradoxe du libéral parétien, montre qu’il n’existe pas de fonction d’agrégation engendrant une préférence collective sans cycle vérifiant le principe de Pareto et une condition de libéralisme peu contraignante, condition qui traduit dans un sens spécifique l’idée de sphère personnelle de Mill (1859).


Enfin, le théorème d’Harsanyi est souvent considéré comme une justification moderne de l’utilitarisme. Les données individuelles sont alors des fonctions d’utilité de von Neumann-Morgenstern définies sur des loteries et la fonction d’agrégation engendre une fonction d’utilité également de von Neumann-Morgenstern. Le théorème d’Harsanyi établit qu’il existe sous certaines conditions des paramètres tels que la fonction d’utilité collective est la somme pondérée par ces paramètres des fonctions d’utilité individuelles.


CHOIX COLLECTIFS ET JUSTICE SOCIALE


Sen (2009) considère que la théorie du choix social peut servir de cadre pour les raisonnements sur la justice sociale. Il met l’accent sur les approches en termes de comparaisons de cette théorie qu’il oppose à la rigidité des approches transcendantales de Rawls (1971) et Nozick (1974). Il estime d’autre part que la théorie du choix social offre un canevas remarquable dans sa formalisation pour une possible remise en cause de certaines propriétés. Sa flexibilité même permet des interprétations relativement éloignées les unes des autres comme par exemple la distinction entre l’agrégation des intérêts des individus et celle des jugements des individus.


Si on considère que les données individuelles sont des préférences portant sur des options, on peut raisonner sur des options de natures très différentes. Par exemple, elles peuvent être des candidats à une élection. Mais aussi, et c’est le cas dans le contexte original du théorème d’Arrow, elles peuvent être des États sociaux, c’est-à-dire des descriptions aussi générales et détaillées qu’on le souhaite des états du monde. Un État social peut ainsi avoir une composante qui correspond à une répartition des revenus dans la société. Entre deux États sociaux identiques en dehors de cette composante, un individu égoïste préférera l’État social qui lui attribue le revenu le plus élevé, un tenant de l’égalitarisme préférera l’État social avec la répartition qui lui paraît la moins inégale, etc.


On ne peut évidemment pas se satisfaire du résultat négatif d’Arrow puisqu’il va, dans un certain sens, exclure la possibilité de faire des évaluations, même seulement comparatives, en termes de justice sociale. Une voie possible pour dépasser cette difficulté est d’enrichir les fonctions d’agrégation en remplaçant les préférences individuelles par des fonctions d’utilité qui les représentent. Les fonctions d’utilité sont des fonctions numériques : pour un État social donné, la fonction d’utilité d’un individu va associer un nombre, dans la plupart des travaux un nombre réel, à cet État social. Selon les propriétés des nombres réels que l’on va estimer appropriées, on pourra procéder à différents types de comparaisons d’utilité pour un même individu ou pour des individus distincts. On pourra éventuellement limiter l’agrégation à une seule donnée de fonctions d’utilité individuelles. C’est le cas des fonctions de bien-être social au sens de Bergson-Samuelson, concept qui a joué un rôle primordial dans ce qui a été appelé la nouvelle économie du bien-être.


Évoquant les comparaisons individuelles d’utilité, Nozick (1985) remarque que nous en faisons intuitivement en permanence. Une fonction de bien-être social au sens de Bergson-Samuelson serait une fonction utilitariste si l’utilité sociale était donnée par la somme des utilités individuelles et une fonction rawlsienne (fondée sur le principe de différence), si l’utilité sociale était donnée par la plus petite des utilités individuelles, étant entendu que la société cherche à maximiser l’utilité sociale (c’est-à-dire à choisir l’État social qui maximise cette utilité sociale, avec toutes les difficultés mathématiques que l’on peut rencontrer).


Plutôt que raisonner en termes d’utilité, Roemer (1998), Kolm (2005), et Fleurbaey et Maniquet (2012) considèrent les opportunités (ou les ressources). La responsabilité individuelle joue alors un rôle primordial dans la définition de ce qui est juste et équitable. Une autre approche qui connaît un développement considérable est l’approche par les « capabilités » (Sen, 1985 ; Nussbaum, 2011 ; Robeyns, 2016). Les recherches récentes portent essentiellement sur des sous-ensembles de « capabilités » (parfois sur une seule « capabilité » liée par exemple à la santé ou à l’éducation) et aux « fonctionnements » (functionings) associés à ces « capabilités ». Dans la construction proposée par Sen, le passage, pour un individu, des biens aux « fonctionnements » se fait par l’intermédiaire de fonctions. Mais il n’y a pas une seule fonction, mais un ensemble de fonctions dans lequel l’individu doit faire un choix. Sen introduit un élément primordial de liberté de choix qui rend les concepts de « fonctionnements » et de « capabilités » très complexes et difficiles à formaliser. La construction d’une théorie économique du bien-être fondée sur la notion de « capabilité » est un défi considérable.


► ADLER M. D. & FLEURBAEY M., The Oxford Handbook of Well-Being and Public Policy, Oxford, Oxford University Press, 2016. – ARROW K. J., Social Choice and Individual Values, 2e éd., New York, Wiley, 1963. – ARROW K. J., SEN A. K. & SUZUMURA K., Handbook of Social Choice and Welfare, vol. 1, Amsterdam, North-Holland, 2002 ; vol. 2, Amsterdam, North-Holland, 2011. – BLACK D., The Theory of Committees and Elections, Cambridge, Cambridge University Press, 1958. – BROOME J., Weighing Goods, Oxford, Blackwell, 1991. – FLEURBAEY M., Théories économiques de la justice, Paris, Economica, 1996. – FLEURBAEY M. & MANIQUET F., Equality of Opportunity : The Economics of Responsibility, Singapour, World Scientific, 2012. – HAUSMAN D., MCPHERSON M. & SATZ D., Economic Analysis, Moral Philosophy, and Public Policy, 3e éd., New York, Cambridge University Press, 2017. – HIROSE I. & OLSON J. (dir.), The Oxford Handbook of Value Theory, Oxford, Oxford University Press, 2015. – KOLM S.-C., Justice et équité, Paris, Éditions du CNRS, 1972. – KOLM S.-C., Modern Theories of Justice, Cambridge, The MIT Press, 1996. – KOLM S.-C., Macrojustice : The Political Economy of Fairness, Cambridge, Cambridge University Press, 2005. – MILL J. S., On Liberty, Londres, Longman, Roberts and Green, 1859 ; dans J. Gray (éd.), John Stuart Mill, On Liberty and Other Essays, Oxford, Oxford University Press, 1991. – NOZICK R., Anarchy, State, and Utopia, Oxford, Blackwell, 1974. – NOZICK R., « Interpersonal Utility Theory », Social Choice and Welfare, vol. 2, 1985, p. 161-179. – NUSSBAUM M., Creating Capabilities : The Human Development Approach, Cambridge, Harvard University Press, 2011. – PICAVET E., Choix rationnel et vie publique, Paris, PUF, 1996. – RAWLS J., A Theory of Justice, Cambridge, Harvard University Press, 1971. – ROBEYNS I., « Capabilitarianism », Journal of Human Development and Capabilities, vol. 17, 2016, p. 397-414. – ROEMER J. E., Theories of Distributive Justice, Cambridge, Harvard University Press, 1996. – ROEMER J. E., Equality of Opportunity [1998], Cambridge, Harvard University Press, 2000. – SALLES M., « Social choice », dans G. Faccarello et H. D. Kurz (dir.), Handbook on the History of Economic Analysis, vol. III : Developments in Major Fields of Economics, Cheltenham, Edward Elgar, 2016, p. 518-537. – SCHULTZ B., The Happiness Philosophers : The Lives and Works of the Great Utilitarians, Princeton, Princeton University Press, 2017. – SEN A. K., « Social Choice Theory : A Re-Examination », Econometrica, vol. 45, 1977, p. 53-89. – SEN A. K., Commodities and Capabilities, Amsterdam, North-Holland, 1985. – SEN A. K., The Idea of Justice, Cambridge, Harvard University Press, 2009. – SEN A. K., Collective Choice and Social Welfare, San Francisco, Holden-Day, 1970 ; éd. augmentée, Cambridge, Harvard University Press, 2017.
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CHÔMAGE




Le groupe social relativement le plus exposé à la pauvreté, ce sont les chômeurs, un groupe qui, bien avant les familles monoparentales, les jeunes, ou les travailleurs précaires ou les immigrés, puise dans chacune de ces catégories sensiblement exposées à la pauvreté. En effet, plus d’un tiers d’entre eux (37 % en 2013) dispose d’un niveau de vie inférieur au seuil de pauvreté en France (1 000 €/mois pour une personne seule). Être privé d’emploi et en chercher un vainement est la plus grande porte d’entrée dans la pauvreté. Tandis que disposer d’un emploi est la principale protection contre la pauvreté, puisque le taux de pauvreté est alors divisé par cinq. Un peu comme le paratonnerre protège de la foudre, l’emploi protège de la pauvreté, alors que le chômage l’attire à la façon d’un aimant. La réduction du chômage est donc sans conteste l’un des principaux leviers d’action contre l’inégalité monétaire, mais à condition de comprendre les raisons qui prédisposent certains à devenir les cibles du chômage.


LE CHÔMAGE, PORTE D’ENTRÉE DE LA PAUVRETÉ


La notion de chômage prête à équivoques. Elle est souvent utilisée pour désigner les demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi. Mais la définition du Bureau international du travail, que l’Insee retient dans son enquête sur l’emploi trimestrielle, exclut du chômage les personnes qui ont exercé une activité, même limitée, au cours d’une semaine de référence (ces personnes sont alors considérées comme étant en emploi, même si ce dernier est particulièrement précaire). Elle exclut aussi les personnes qui ne peuvent apporter la preuve qu’elles ont effectué récemment des recherches actives d’emploi : ces personnes sont alors classées par l’Insee non pas dans la « population active », mais dans celle désignée comme « halo du chômage », qui regroupe les personnes désireuses de travailler, mais n’effectuant pas de recherche. De son côté, Pôle emploi est moins strict : il classe comme demandeurs d’emploi tous ceux qui disent rechercher un emploi, quand bien même ils travaillent en « activité réduite ». Toutefois, la catégorie A regroupe les demandeurs d’emploi inscrits en fin de mois et n’ayant pas du tout travaillé, et en catégories B et C les demandeurs n’ayant pas du travaillé au cours du mois, une définition qui se rapproche beaucoup de celle de l’Insee.


Pourtant, les chiffres entre chômeurs (Insee) et demandeurs d’emploi (Pôle emploi) diffèrent sensiblement. Par exemple, au cours du dernier trimestre 2014, Pôle emploi dénombrait 3,5 millions de demandeurs d’emploi de catégorie A en France métropolitaine, tandis que, pour ce même trimestre, l’Insee aboutissait à 2,9 millions de chômeurs. Toutefois, en ajoutant à ce chiffre la partie du « halo du chômage » regroupant les personnes souhaitant travailler mais ne cherchant pas d’emploi (0,64 million), l’écart se réduit à rien. Ce qui signifie qu’une partie des demandeurs d’emploi ne cherchent pas vraiment de travail, sans doute découragés par de vains efforts précédents, ou tout simplement par le fait que s’inscrire à Pôle emploi ne les aide guère. En effet, sur les 3,5 millions de demandeurs d’emploi, 1,6 million perçoivent une allocation de retour à l’emploi (assurance chômage) d’un montant moyen de 1 170 €/mois, 0,4 million perçoivent l’allocation de solidarité spécifique (ASS) d’un montant moyen de 470 €/mois… et 1,5 ne perçoivent rien (Billaut & Vinceneux, 2016 ; Zaiem, 2016). C’est donc surtout parmi ces derniers (ASS et non-indemnisés) que se recrute le million de chômeurs en situation de pauvreté. Avec les personnes que ces chômeurs ont à charge, cela fait 1,5 million de pauvres qui pourraient sortir de la pauvreté s’ils retrouvaient un job même payé au Smic mais à temps plein (1 050 €/mois). Le chômage accentue donc les inégalités de revenu par le bas.


Cette conclusion est cependant un peu trop rapide. Car la vraie question est de savoir pourquoi tant de chômeurs ont du mal à sortir des griffes de la pauvreté et pourquoi, du chômage, ils glissent peu à peu vers l’exclusion.




LE SÉSAME DE LA FORMATION


On dit souvent que, en France, un quart des jeunes sont au chômage. C’est globalement vrai, mais précisément faux : selon l’enquête emploi de l’Insee, un à quatre ans après leur sortie de formation initiale, les jeunes sans diplôme (ou avec seulement le brevet des collèges) sont 31 % à être en emploi, 32 % à être au chômage… et 37 % sont devenus inactifs (dont un tiers dans le « halo du chômage »). Ils auraient pu faire partie des « diplômés du secondaire » (bac, CAP, BEP), lesquels, 1 à 4 ans après leur sortie de formation initiale, sont deux fois plus fréquemment en emploi (63 %) et deux fois moins souvent inactifs (16 %). Mais ils ont quitté l’école précocement ou ont échoué à l’examen. Leur sort en a été profondément modifié : même quand les « décrocheurs » (nom qui désigne ces jeunes sans diplôme) occupent un emploi, il est temporaire dans 58 % des cas (CDD, intérim, emploi aidé, emploi saisonnier), et à temps partiel dans 29 % des cas, alors que leurs amis en emploi, mais diplômés du secondaire ne sont « que » 43 % dans des emplois temporaires et 23 % à temps partiel (Aliaga & Lê, 2016).


Au total, l’emploi stable et permettant de vivre décemment est une rareté pour les décrocheurs. Lesquels sortent de l’école au rythme de 100 000 par an : un flux continu qui, s’il se réduit progressivement, demeure particulièrement important. Il convient de noter en outre que, comme dans la chanson de Brassens, « le temps ne fait rien à l’affaire ». 5 à 10 ans après leur sortie, 60 % des décrocheuses et 40 % des décrocheurs naviguent toujours entre chômage et inactivité, alors que, chez les diplômés, ce taux de non-emploi varie de 10 à 30 % selon le type de diplôme. L’écart relatif entre les uns et les autres, loin de se réduire, s’est encore accentué.


Pourquoi une telle inégalité devant l’emploi ? Deux explications peuvent être mobilisées, comme souvent dans les querelles macroéconomiques (ou macrosociales). La première met en avant la responsabilité de la conjoncture. Il est évident que, lorsque celle-ci se dégrade, les employeurs sont moins nombreux à embaucher, et leur niveau d’exigence augmente. On le constate aisément : le taux de chômage des jeunes non diplômés sortis depuis 1 à 4 ans de la formation initiale est passé de 37 % en 2008 à 52 % en 2013-2015, soit une hausse de 15 points, alors que, pour les jeunes diplômés, la hausse va de 5 à 8 points selon les types de diplômes. Certes, un travail de l’Insee (Gaini et al., 2013) conclut que cet effet est résorbé en deux à quatre années. Mais la crise traversée pendant les années 2008-2014 s’est traduite par une diminution sensible de l’emploi dans l’industrie et le bâtiment. Or ces deux secteurs emploient traditionnellement une proportion non négligeable d’emplois accessibles aux personnes peu qualifiées, ce qui pourrait expliquer que l’emploi se soit dégradé fortement pour les jeunes non diplômés.


Mais cette explication purement conjoncturelle masque des évolutions structurelles majeures, sans doute accentuées par la crise, mais qui lui préexistaient. L’emploi, en effet, s’est fortement transformé depuis le début du millénaire. En 2000, on comptabilisait (France métropolitaine) 21,9 millions d’emplois salariés, et 23,7 millions en 2015. Soit une progression de 1,8 million. Contrairement à une idée reçue, le nombre d’emplois augmente, et ceci même si la crise en a ralenti le rythme. Mais la totalité de cette progression – et même davantage – résulte de l’essor de deux catégories socioprofessionnelles : les cadres et professions intellectuelles, d’abord (+1,3 million), les professions intermédiaires d’autre part (+1,1 million). En revanche, les autres catégories de salariés, employé(e)s et ouvrier(ère)s, ont perdu 500 000 emplois. C’est à ce monde où monte le niveau d’exigence professionnelle et de connaissances que les jeunes qui sortent de l’école, mais aussi les moins jeunes, doivent se confronter. Malheur à ceux qui n’en possèdent pas les clés. Daniel Cohen rapporte (1997, p. 83) que le vieil Henry Ford embauchait quiconque, Noir ou Blanc, diplômé ou pas, « à condition qu’il ne boive pas ». Le Henry Ford d’aujourd’hui est bien plus exigeant. Ne pas connaître l’anglais et l’usage des outils informatiques est devenu un handicap quasi rédhibitoire. Certes, il existe toujours des emplois « bas de gamme » (comprenons « mal rémunérés »), mais leur nombre se réduit et ils exigent de plus en plus souvent des qualités relationnelles (serveuse, vendeur, standardiste, aide maternelle…) qui se traduisent par une sélection exigeante à l’entrée. La formation est devenue le sésame nécessaire pour pousser la porte de l’emploi. Et, plus encore, le trampoline qui permet de rebondir lorsque l’on a perdu son emploi.


Or, dans ce domaine, la France est mal partie. Non seulement la collectivité et le service public ont du mal à sortir de l’impasse les jeunes décrocheurs, mais, en outre, les entreprises délaissent la formation des travailleurs les moins qualifiés, aussi bien dans les débuts de la vie active (apprentissage) que dans l’âge mûr, alors que les technologies et les produits évoluent. Résultat : le taux de chômage des ouvriers non qualifiés est désormais supérieur à 20 %, alors que celui des professions intermédiaires est de 6 % et celui des cadres ou professions intellectuelles supérieures est de 4 %. Disposer de faibles capacités d’adaptation face à un marché du travail qui se transforme produit de l’exclusion. La croissance des inégalités par le bas de la pyramide en est la résultante.


LE RÔLE ACCÉLÉRATEUR DE LA MONDIALISATION


La géographie le montre à l’évidence : c’est autour des métropoles que le système productif crée désormais l’essentiel des emplois. Pour des raisons bien compréhensibles : les firmes s’installent dans les lieux où le marché du travail est dynamique et leur permet de trouver les travailleurs plus ou moins pointus dont elles ont besoin, tandis que la présence d’infrastructures de transport performantes facilite leurs activités. En outre, dans ces bassins d’emploi en croissance, la présence des uns crée des opportunités pour les autres, non seulement en termes commerciaux, mais aussi en termes d’idées, de création d’entreprises, de vie culturelle, etc.


Mais le revers de la médaille est que cette France dynamique fait le vide autour d’elle. Un vide à vrai dire très relatif, car une partie des habitants qui ont vu dépérir les activités qui les faisaient autrefois vivre n’ont guère d’autre choix que de rester sur place, faute de mobilité, de capacités à s’adapter, mais aussi par crainte de perdre l’essentiel des liens sociaux et familiaux qui les protègent de l’exclusion. Les jeunes qui disposent de quelques atouts s’en vont, parce que les emplois qu’ils espèrent trouver ne sont plus là. Et avec eux, ce sont les probabilités de redynamisation de ces territoires qui s’en vont. Les « gars du coin » (Renahy, 2005) qui restent bricolent plus qu’ils ne travaillent et cherchent à survivre plus qu’à changer leur vie. Certes, il ne faut pas noircir le tableau à l’excès. Ces territoires ne deviennent pas forcément des déserts. Laurent Davezies (2012) souligne que la redistribution – les retraites aussi bien que le financement de services publics – d’une part, les aménités naturelles de certains territoires qui attirent touristes et résidents secondaires d’autre part, constituent des remparts grâce auxquels des activités « présentielles » subsistent et peuvent initier ou maintenir une dynamique : commerces, soins, nature, tourisme, agriculture bio… Mais quand, sur un territoire, 70 % du revenu disponible des ménages proviennent d’un financement public (pensions, prestations sociales ou salaires des fonctionnaires ou assimilés), comme c’est le cas à Tulle, Carcassonne ou Guéret, l’avenir devient problématique, suspendu à cette manne menacée par la réduction du déficit budgétaire.


La mondialisation, enfin, n’arrange rien. Dans une analyse originale, Pierre-Noël Giraud (2015) montre comment elle est en train de transformer nos sociétés et d’accentuer les inégalités. Les firmes qui jouent cette carte choisissent de s’installer dans les territoires qui leur paraissent les plus compétitifs. Elles apportent alors des emplois, dont une partie au moins en général sont bien payés, car correspondant à des compétences innovantes (aéronautique, informatique, chimie…). Les dépenses locales (des firmes ou de leurs salariés) engendrent à leur tour des emplois « sédentaires », c’est-à-dire qui sont forcément liés au territoire et ne peuvent être délocalisés : enseignement, commerce, entretien, bâtiment, services à domicile, etc. Mais si ces biens et services locaux deviennent trop coûteux, ou si la fiscalité (locale ou nationale) dépasse un certain seuil, la compétitivité de la firme mondialisée s’érode et la belle pyramide risque de s’effondrer ou de partir ailleurs, là où l’herbe est plus verte et plus profitable. La dynamique de la mondialisation alimente donc les inégalités, notamment celles entre le « 1 % » et les autres. Mais elle alimente aussi des formes d’exclusion : le tri très sélectif des candidats à l’emploi opéré par les firmes laisse sur le carreau des « hommes inutiles ». Leur prise en charge (formation, emplois aidés, prestations sociales), coûteuse, est d’autant plus problématique que la dépense publique est freinée par la crainte qu’un niveau trop élevé de prélèvements fasse fuir les firmes concernées, sous la pression de leurs actionnaires, cadres dirigeants et spécialistes pointus. En simplifiant, du fait de la mondialisation, il faut choisir entre chômage et inégalités : réduire le premier implique d’accentuer les secondes (exemple, les États-Unis), réduire les secondes implique d’accentuer le chômage et l’exclusion.


Certes, Pierre-Noël Giraud ne va pas jusqu’à reprendre la formule de Paul Krugman au début des années 1990 (Krugman, 1995), et il suggère de valoriser les atouts naturels des territoires afin de renforcer l’emploi sédentaire et la « flexicurité » à la néerlandaise ou à la scandinave. Mais on voit bien que l’économie demeure cette « science lugubre » que, au XIXe siècle, dénonçait l’historien britannique (et conservateur) Carlyle.
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CINÉMA ET QUESTION SOCIALE




Au sens historique du terme, la question sociale est une prise de conscience et un débat public qui émergent de manière visible au cours du XIXe siècle lorsque les transformations économiques et sociales engendrées par la première révolution industrielle obligent les contemporains à réfléchir à la condition ouvrière. Romans, poèmes, pièces de théâtre, tableaux et sculptures, mettent en scène ce nouveau thème d’actualité et contribuent ainsi au débat. L’adjectif « social » est spontanément accolé à ces objets culturels. Le cinéma se nourrit d’emblée de l’ensemble des spectacles, récits, images, œuvres d’art l’ayant précédé. Il existe donc un film social aussi sûrement qu’il existe un roman social. Le film social n’est pas seulement un mode de classement du chercheur. C’est une catégorie pratique d’identification de la qualité des films (au sens de caractéristique et de valeur) qui est aussi bien utilisée par les professionnels que par les consommateurs. Elle sert à orienter l’action de ces derniers et notamment à anticiper la réussite d’une sortie ou d’une soirée de détente et de plaisirs. Dans le domaine artistique, le genre est à la fois une norme reconnaissable et une convention. Il s’applique donc de manière variable à des objets eux-mêmes variables. Ce qui explique que l’on puisse trouver des éléments du film social au sein d’autres genres comme le film de gangsters ou le women’s film, le mélodrame ou la comédie (définie précisément dans ce sens comme « comédie sociale ») voire le film de reconstitution historique qui se présente toujours au spectateur comme un élément d’information et d’interprétation contemporaine d’une période passée. Des liens sont évidents avec le film documentaire et le film militant qui sont moins des genres que des formats différents. À l’origine, la catégorie de « film social » apparaît plus facilement sous l’expression « drame social », notamment aux États-Unis où elle est mentionnée dans les revues corporatives dès les premières années du XXe siècle. Depuis cette date, le genre a évolué en même temps que la question sociale s’est elle-même renouvelée. Définir la caractéristique de ces films, leur part dans la production et la consommation des films et le public à qui ils s’adressent, est une véritable gageure. Le cinéma est un vaste continent. La période envisagée est dense. Il est impossible d’embrasser l’ensemble des productions cinématographiques. On se contentera de donner quelques aperçus à partir du marché français des films. Le cinéma étant né au monde comme spectacle mondialisé, une histoire nationale du cinéma est toujours une histoire du cinéma mondial.




 HISTOIRE DU FILM SOCIAL



Le cinéma connaît ses premières réalisations marquantes à partir du début des années 1910 et l’invention du feature film au sens de « long métrage » et de « grand film » ou film de qualité. L’origine américaine de l’innovation permet de comprendre la capacité d’exportation des films hollywoodiens et leur poids dans l’histoire du cinéma. Le film social n’échappe pas à la règle. The Italian de Reginald Barker (1915) ou le rêve brisé d’un immigré italien à New York, l’épisode de la grève dans Intolérance (1916) de David Wark Griffith, et les premiers burlesques de Chaplin (comme L’Émigrant, 1917) anticipent les grands films sociaux du cinéma parlant. Les adaptations françaises des romans de Zola par Capellani (L’Assommoir et Germinal, 1913) et Pouctal (Travail, 1920) y contribuent. Le courant de la Nouvelle Objectivité en Allemagne (Pabst, Jutzi) et la dynamique des avant-gardes culturelles soviétiques (Eisenstein, Vertov, Poudovkine, Dovjenko) participent du mouvement, même si ces dernières relèvent plus de l’expérimentation et de la propagande que du spectacle normalisé. Les chefs-d’œuvre du genre apparaissent plus tard à la faveur de changements qui affectent l’organisation de l’industrie cinématographique – comme le passage du muet au parlant – et qui réactualisent la question sociale suite à la crise économique de 1929. Le système des studios hollywoodiens, reposant sur l’intégration des entreprises cinématographiques américaines, produit alors de nombreux films sociaux. Ils sont centrés sur le problème du travail et du chômage ouvriers (Les Temps modernes, Charlie Chaplin, 1936 ; Qu’elle était verte ma vallée, John Ford, 1941), des travailleurs itinérants (vagabonds et hobos : Wild Boys of the Road, William A. Wellman, 1933), des difficultés de l’agriculture (Notre pain quotidien, King Vidor, 1934 ; Les Raisins de la colère, John Ford, 1940), du développement de la pègre, de la délinquance juvénile, de la dénonciation des injustices et du racisme (Furie noire, Michael Curtiz, 1934 ; Rue sans issue, William Wyler, 1937). L’identification des pathologies urbaines rapproche le film social du film de gangsters et plus tard du film noir. La contiguïté du social drama est visible également avec la comédie sociale, le women’s film (développé par les professionnels pour répondre à la demande du public féminin), voire avec le film de guerre où l’armée est la projection militaire de la cité idéale américaine qui valorise parfois les anonymes de l’histoire (soldats de l’industrie et soldats issus de l’immigration).


En France, la dynamique du Front populaire, les grèves de 1936 et la mobilisation politique de la classe ouvrière par le parti communiste transforment l’ouvrier en acteur politique et en objet culturel. Certes, l’absence d’intégration verticale des entreprises cinématographiques françaises, la faiblesse des sociétés de production et l’éclatement de l’exploitation rendent difficile la production régulière de films sociaux sur le modèle hollywoodien. Mais certaines réalisations sont restées dans l’histoire du cinéma comme des modèles du genre (Toni, 1934, et Le Crime de Monsieur Lange, 1936, de Jean Renoir ; La Belle Équipe, Julien Duvivier, 1936 ; Le Jour se lève, Marcel Carné, 1939). Elles sont considérées comme une anticipation du courant néoréaliste italien de l’après-guerre. Ce dernier naît sur les décombres du fascisme. Sous l’influence du marxisme gramscien, les films néoréalistes redécouvrent les paysans du Mezzogiorno et les ouvriers du Nord, notamment via la figure du « partigiano » et du résistant opposé au « nazi-fascisme » (Rome ville ouverte, 1945, et Païsa, 1946, de Roberto Rossellini ; Le Soleil se lèvera encore, Aldo Vergano, 1946). Après la guerre, la misère, le chômage, l’exploitation et l’injustice sociales sont au cœur de réalisations devenues des classiques du patrimoine cinématographique mondial (La Terre tremble, 1948, Bellissima, 1951, Rocco et ses frères, 1960, de Luchino Visconti ; Sciuscià, 1946, Le Voleur de bicyclette, 1948, de Vittorio De Sica ; Les Camarades, Mario Monicelli, 1963).


La fin des années 1950 ouvre une autre phase de l’histoire du cinéma que symbolise sur le plan esthétique la Nouvelle Vague française et ses déclinaisons mondiales : Cinema novo brésilien, nouveaux cinémas d’Allemagne et d’Europe centrale, jeune cinéma italien, Nouvel Hollywood, Free cinema britannique. Les réalisations de ce dernier, et notamment Samedi soir, dimanche matin de Karel Reisz (1960) et La Solitude du coureur de fond de Tony Richardson (1962), annoncent les futurs films sociaux de Ken Loach, Stephen Frears, Mike Leigh. La fibre sociale du cinéma italien se maintient pendant toutes les années du « miracle économique » et dépasse les limites étroites du néoréalisme en se développant via « la comédie à l’italienne » et le film politique engagé. Elle permet de traiter tous les problèmes sociaux qui affectent la Péninsule en dépit et parfois à cause de l’expansion économique : du travail à la chaîne à la pollution industrielle, de la misère à l’immigration (La Classe ouvrière va au paradis, Elio Petri, 1971 ; Pain et chocolat, Franco Brusati, 1973 ; Nous nous sommes tant aimés, 1974, Affreux, sales et méchants, 1976, d’Ettore Scola), des luttes ouvrières et de l’agitation étudiante à la manipulation politique et aux terrorismes noir et rouge (Enquête sur un citoyen au-dessus de tout soupçon, Elio Petri, 1969 ; Cadavres exquis, Francesco Rosi, 1976). Les films sociaux européens sont d’autant plus critiques qu’ils intègrent à leur contenu l’idéologie contestataire de la New Left américaine issue des campus universitaires et du mouvement hippie, de la valorisation des minorités ethniques et sexuelles, de la protestation contre l’intervention militaire américaine au Vietnam. Celle-ci est directement visible dans l’émergence du Nouvel Hollywood. La filiation critique à l’égard du cinéma classique s’accompagne de la redécouverte de la conscience sociale américaine des débuts du XXe siècle, de Jack London à Bob Dylan, en passant par Jack Kerouac. En effet, le mythe beatnik et hippie de la route est d’abord celui des travailleurs itinérants, hobos et vagabonds, migrants de l’intérieur et immigrés, militants et syndicalistes révolutionnaires de l’Industrial Workers of the World (IWW). Jack London et le chanteur contestataire communisant Woody Guthrie, qui deviendra le mentor de Bob Dylan, les ont fréquentés. 40 ans plus tard, la jeunesse dorée de la New Left leur rend hommage (Bertha Boxcar, Martin Scorsese, 1972 ; En route pour la gloire, Hal Ashby, 1976 ; Harlan County, U.S.A., Barbara Kopple, 1976). Comme dans les années trente, le film de gangster est orienté vers la critique sociale (Le Parrain 1 et 2, Francis Ford Coppola, 1972-1974). Aux deux pôles démographiques du mouvement, le jeune Paul Schrader dresse le portrait d’ouvriers rebelles et anarchistes, réfractaires à toute autorité, y compris celle du syndicat (Blue Collar, 1978), quand le vieux Martin Ritt (ancienne victime de la chasse aux sorcières) fait l’éloge de l’émancipation individuelle et féministe d’une ouvrière du textile, par la lutte collective et l’organisation syndicale (Norma Rae, 1979). Michael Cimino referme l’histoire industrielle du pays en produisant un chant du cygne de la classe ouvrière américaine (Voyage au bout de l’enfer, 1978). À l’inverse de ces « nouveaux cinémas », la Nouvelle Vague française – animée par de jeunes cinéphiles bourgeois d’inspiration droitière – est totalement étrangère à la question sociale. Au cours des années 1970, Jean-Luc Godard et ses aficionados s’essaient à la mode maoïste et participent à la fabrication de films militants nombreux mais confidentiels. Moins prétentieux et plus exposés, les artistes engagés au sein du mouvement ouvrier international avaient produit des œuvres beaucoup plus marquantes (Le Cuirassé Potemkine, Eisenstein, 1925 ; Terre sans pain, Luis Buñuel, 1932 ; Misère au Borinage, Henri Storck et Joris Ivens, 1933 ; La Vie est à nous, Jean Renoir, 1936 ; Le Sel de la terre, Herbert Biberman, 1954).


ACTUALITÉS ET ENJEUX DU FILM SOCIAL


Près de deux siècles après son émergence, la question sociale est toujours d’actualité, même si les rapports entre le capital et le travail se sont modifiés. Au centre du débat, figurent le problème récurrent des inégalités sociales mais aussi – dans le contexte du développement conjoint de la mondialisation, des nouvelles technologies et du capitalisme financier – la paupérisation des classes moyennes et la désintégration de la classe ouvrière occidentale. Devenu un divertissement de qualité reconnu internationalement, le cinéma participe aujourd’hui, de manière évidente, à ce débat, comme le montrent la Palme d’or obtenue au Festival de Cannes en 2016 par le réalisateur britannique Ken Loach pour Moi, Daniel Blake (histoire d’un ouvrier cardiaque malmené par les services sociaux) ou encore l’hommage de Clint Eastwood à la gloire passée de la classe ouvrière américaine (Gran Torino, 2008). Le film a totalisé plus de 10 millions d’entrées dans les salles en Europe. Son alter ego inversé – d’un point de vue technique, esthétique et éthique – est le film chinois À l’ouest des rails réalisé en 2003 par Wang Bing. Ce documentaire fleuve de plus de 9 heures est la chronique de la lente agonie d’un complexe industriel dans lequel ont travaillé plus d’un million d’ouvriers. Au-delà de la question sociale, À l’ouest des rails est une réflexion triste et désenchantée sur la fin de l’utopie industrielle et communiste comme métaphore de la fin de l’humanité. Tourné à l’aide d’une petite caméra par une seule personne qui a accumulé plus de 300 heures de tournage, le film a été célébré dans les festivals internationaux mais n’a été vu que par 10 500 spectateurs lors de sa sortie en salles, en France.


L’écart entre la forme et la diffusion des films de Clint Eastwood et de Wang Bing interroge le chercheur sur l’impact de ces films auprès du public. Un premier questionnement concerne la dimension anthropologique de l’expérience artistique. Comme tout spectacle et tout récit, le cinéma sollicite aussi bien le proche que le lointain. Il permet à un spectateur ouvrier de vivre la détresse d’un aristocrate anglais transformé en esclave par des Indiens sioux ou à une femme de la bourgeoisie de partager la révolte et l’indignation d’un pauvre Okie jeté sur la route par des propriétaires terriens sans scrupules. Il permet à des enfants de s’identifier à une souris, un canard, ou à un cheval comme dans Spirit, histoire de la conquête de l’Ouest racontée du point de vue d’un étalon (Spirit, Kelly Asbury et Lorna Cook, 2002). A fortiori, il n’existe aucun lien direct entre le contenu social d’un film et les caractéristiques socioprofessionnelles des personnes censées le consommer. Le film social n’a pas été forcément vu, encore moins apprécié, par un public ouvrier. Sa posture critique en fait un objet prisé des éducateurs et des enseignants, des cadres et des militants des partis progressistes, des syndicalistes. Conscient des difficultés de transmission auprès des masses des livres politiques ou économiques, le mouvement ouvrier a d’emblée utilisé le plaisir populaire de la littérature de feuilleton pour alphabétiser et politiser ses militants par les grands romans de la littérature sociale. La valorisation du film social s’inscrit dans ce prosélytisme culturel et politique. Elle a eu sa part dans l’éducation des masses, au même titre que le cinéma en général, même le plus distractif ou le plus commercial. Mais cette question de la qualité d’un film – que n’importe quelle personne est capable d’identifier sur la base de son expérience du cinéma – est indépendante du goût des spectateurs ouvriers comme du goût des militants du mouvement ouvrier. Elle est justifiée par le fait que certains films sont de meilleure qualité que d’autres, quel que soit leur genre d’appartenance.


Un deuxième questionnement s’impose qui renvoie à un point de méthode central souvent négligé par les historiens du cinéma. Il est difficile de se faire une idée du poids du film social, comme de n’importe quel genre, au sein de la production cinématographique. En effet, l’état de la production de films ne se confond jamais avec celui de leur exploitation. Car si les professionnels du cinéma fabriquent des films, les spectateurs consomment des séances. 1 000 films tirés à deux copies chacun et projetés trois fois par jour pendant une semaine, donnent 42 000 spectacles. Un seul film tiré à 1 000 copies et projeté trois fois par jour pendant un mois en donne le double. Quelle signification attribuer alors à la répartition par genres de films dont la visibilité dépend de leur exploitation en situation ? Ce sont en effet les spectateurs qui par leur consommation des films déterminent le poids de ces derniers, leur intérêt et leur qualité dans l’histoire du cinéma. La reconstitution quasi exhaustive du marché des films de longs métrages dans une petite ville industrielle du nord de la Lorraine de 1944 à 1960 a permis d’identifier près de 12 000 programmes et les genres qui leur ont été associés à partir des répertoires des cotes morales de la Centrale catholique du cinéma et de la radio. La part des occurrences « social » dans l’intitulé du genre (« film social », « drame social », « étude sociale », « comédie sociale », etc.) représentait 2,15 % du total des programmes et 2,17 % du total des entrées. Cela nous confirme deux faits : d’une part, la présence du « film social » comme une catégorie pratique de discrimination des films, d’autre part, le faible poids de cette catégorie de films dans la consommation locale. Même si on élargit le corpus des « films sociaux » aux représentants des genres, formats et mouvements artistiques contigus dont nous avons révélé pour certains la proximité, nous sommes très loin de la masse des 12 000 programmes et des 9 millions d’entrées recensés en 15 ans pour une ville industrielle d’environ 50 000 habitants. La base de données américaine IMDB réputée pour son exhaustivité recense plus de 4 millions d’œuvres filmiques produites depuis les débuts du cinéma, tous formats confondus (du film à la série télé en passant par le jeu vidéo) dont près de 3 millions d’épisodes télévisés et 365 000 longs métrages. Cette visibilité aveuglante du divertissement industrialisé semble donner raison à tous ceux qui voient dans le spectacle une vaste entreprise de mystification et d’aliénation. Le spectacle contient pourtant sa propre critique car il est aussi un mode de connaissance du monde. Ce mode de connaissance en passe par le plaisir de l’art et du jeu, et fait de l’homo ludens, au même titre que l’homo sapiens et l’homo faber, une dimension fondamentale de l’être humain. Le cinéma doit son succès au plaisir qu’il a procuré et à l’amélioration constante de sa qualité pour élargir son audience et répondre à l’attente de ses spectateurs. Dès le début du XXe siècle, la seconde révolution industrielle – qui se traduit par une baisse du temps de travail, une augmentation des revenus disponibles, l’urbanisation, l’accroissement du réseau des transports et de la population –, conjuguée à l’éthique ouvrière et syndicale du « Eight hours for what we will », permet l’expansion du loisir. Toute une partie de la population – notamment les classes subalternes de la société – étrangère à la consommation culturelle encore réservée aux élites urbaines bourgeoises ou aristocratiques, entre progressivement dans l’espace du loisir cultivé grâce à l’industrialisation du divertissement offert par le cinéma. En réconciliant le plaisir et la critique, le cinéma transforme le spectateur en expert des films et du monde. Il contribue à son émancipation, quel que soit le genre des films présentés.


Le cinéma n’est ni un art des images (fussent-elles en mouvement) ni un art moderne (car il s’inscrit dans la continuité du théâtre) mais un art du spectacle qui est devenu, grâce à la révolution industrielle, le plus démocratique des arts. Présentes dans la salle et parfois sur l’écran, les classes laborieuses ont joué un rôle essentiel dans son développement. C’est aussi en ce sens que le cinéma est éminemment lié à la question sociale.


► BAKKER G., Entertainment Industrialised : The Emergence of the International Film Industry, 1890-1940, Cambridge, Cambridge University Press, 2008. – BENJAMIN W., Das Kunstwerk im Zeitalter seiner technischen Reproduzierbarkeit, Francfort-sur-le-Main, Suhrkamp Verlag, 1972 ; trad. fr. M. de Gandillac et R. Rochlitz, L’Œuvre d’art à l’époque de sa reproductibilité technique, Paris, Allia, 2006. – CADÉ M., L’Écran bleu. La représentation des ouvriers dans le cinéma français, Perpignan, Presses universitaires de Perpignan, 2000. – LEVERATTO J.-M., La Culture du plaisir artistique. Une introduction à l’anthropologie du spectacle, Paris, La Dispute, 2005. – MONTEBELLO F., Le Cinéma en France, Paris, Armand Colin, 2005. – SASSOON D., The Culture of the Europeans from 1800 to the Present, Londres, Harper Press, 2006. – STEAD P., Film and the Working Class : The Feature Film in British and American Society, Londres/New York, Routledge, 1989. – ZANIELLO T., Working Stiffs, Union Maids, Reds, and Riffraff : An Expanded Guide to Films about Labor, Ithaca/Londres, Cornell University Press, 2003.
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